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Resume 

Cette these porte sur le concept de federalisme asymetrique. Elle etudie les actions 

politiques et les discours des gouvernements liberaux de Jean Lesage (1960-1966) et de Jean 

Charest (2003-2008) dans une perspective normative du federalisme. 

Sur le plan theorique, elle propose deux avenues en precisant la distinction entre 

federations et federalismes. D'une part, une typologie novatrice sur les « politiques de 

diversite et diversites de politiques » souhaite recontextualiser l'utilisation tous azimuts de la 

notion d'asymetrie. Une definition plus circonscrite est par la suite formulee, avec l'appui de 

la philosophic liberate qui confronte les arguments normatifs a propos du role de l'asymetrie 

dans un Etat multinational. La reflexion conclut a 1'adequation entre le federalisme 

asymetrique et la reconnaissance des nations internes. 

L'etude comparative demontre une tension dans le souhait des liberaux quebecois de 

voir reconnaitre la dualite culturelle canadienne sans reformer l'ordre constitutional. Jean 

Lesage a decouvert la necessite pour le Quebec d'obtenir un statut particulier, sans y 

parvenir, tout en laissant un heritage fort revendicateur pour les gouvernements subsequents. 

La position constitutionnelle du gouvernement Charest, avec un discours parfois nationaliste, 

mais volontairement abstrait, opere une transition, a l'interieur meme des demandes 

quebecoises, vers l'appropriation d'un discours sur l'egalite des dix provinces. Ne demeure 

que des innovations intergouvernementales ou Ottawa dicte ses preferences, dans ses 

domaines de competences, tout comme dans ceux des provinces. 
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Introduction 

Que veut le Quebec? Debat enflamme que celui sur la question nationale. Deux cent 

cinquante ans apres le debut du regime britannique en Nouvelle-France, nombre 

d'evenements historiques ont rappele l'importance concomitante d'une reflexion sur le statut 

politique de la francophonie nord-americaine avec l'ensemble des projets politiques sur ce 

meme territoire. On retient souvent l'Acte de Quebec, la rebellion des Patriotes, l'Acte 

d'Union, la Confederation, les conscriptions et plus recemment le mouvement souverainiste. 

Si la distance temporelle ne reduit pas les passions a propos de 1'interpretation de ces 

evenements, on oublie parfois la richesse des debats intellectuels et la diversite de solutions 

proposees par les intellectuels et les politiques. Ce fut le cas des debats prealables a la 

Confederation de 1867, ou la variete des positions exprimees ne pouvait se resumer a un 

appui ou un rejet du projet (Chevrier 2006), tel que le resume parfois le debat parlementaire 

bipartisan de notre regime politique1. 

Les options politiques au Quebec ont longtemps ete reunies autour des families dites 

«rouges» et «bleues». Depuis, la montee des projets independantiste quebecois et 

nationaliste canadien en a amene plusieurs, chez les federalistes, a se questionner sur les 

fa5ons de revoir et restructurer la federation canadienne pour tenir compte du particularisme 

quebecois, comme Font temoigne les efforts en vue d'acquerir un statut particulier. Entre 

autres, ils ont tente de conceptualiser comment etre a la fois Quebecois et Canadien. A defaut 

de reussir a convaincre les autres Canadiens de l'importance de leurs attaches provinciales, 

une solution de rechange voudrait penser le systeme politique en tant que federation 

asymetrique. 

1 C'est en vue de rehausser la nature intellectuelle de ces debats que Marc Chevrier (2006) et Janet Ajzenstat et 
al. (1999) ont decortique les discussions de 1'epoque. 
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Pourtant, depuis le Traite de Westphalie, il est presque naturel de considerer les Etats 

comme des Etats-nations, comme en temoigne l'utilisation dans la langue de Shakespeare de 

« nation » comme synonyme de pays. Faut-il done choisir : la nation quebecoise ou la nation 

canadienne? Ce presuppose national, important dans plusieurs ceuvres de la tradition 

philosophique liberate , en plus de masquer la complexity des appartenances, a impregne les 

structures politiques comme le federalisme. Le plus important modele federatif 

contemporain, les Etats-Unis d'Amerique, est un exemple d'un federalisme axe sur « le 

national». C'est un federalisme symetrique, territorial (Stepan 1999). Le debat politique 

auquel les citoyens prennent part est tributaire du lieu de residence, envisage comme un strict 

choix individuel. Cette conception volontariste cache une realite contemporaine de plus en 

plus reconnue : la plupart des Etats sont en fait multinationaux. 

Pour revenir au Quebec, notre recherche part du constat que le jeu politique des 

cinquante dernieres annees ecarte la possibility de penser la cohabitation differenciee de la 

minorite nationale quebecoise avec la majorite canadienne. Notre these explore done les 

notions de federation asymetrique et de federalisme asymetrique, a la fois dans leurs aspects 

structurels et normatifs. 

Nous avons choisi une perspective de comparaison dans le temps pour 

essentiellement deux raisons. D'une part, la persistance historique du debat ainsi que son 

rapport evident aux structures politiques nous poussent a privilegier une approche historique 

analytique afin de devoiler les elements de continuity et devolution dans les revendications 

quebecoises. Partant de la, pour eviter de repeter le jeu dichotomique de la politique 

quebecoise, nous avons choisi deux gouvernements qui se sont approches ouvertement de 

2 Nootens (2006, 36, traduction libre) parle de «l'epistemologie territoriale », suivant Brenner (1999), et de 
«l'assomption etatique ». 
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cette federation asymetrique, par les reformes non constitutionnelles. Se basant sur une 

theorisation de l'asymetrie, cette these compare la recherche d'un statut particulier chez les 

liberaux de Jean Lesage et celle d'un federalisme asymetrique chez les Iiberaux de Jean 

Charest et devoile une certaine evolution. En ce sens, notre question specifique de recherche 

est: en quoi la notion de federalisme asymetrique promu sous le gouvernement Charest 

differe de la conception du statut particulier developpee sous le gouvernement Lesage? 

Suivant 1'idee d'Alain Noel (2003), exposee dans la problematique, notre hypothese 

suggere que la vision asymetrique du Canada promue par le gouvernement Charest renvoie 

en fait a la notion d'egalite des provinces, malgre son discours de 2004 sur l'asymetrie, qui 

se revelera probablement plus complexe qu'il n'y parait; alors que l'idee d'un statut 

particulier chez Lesage fut la premiere demande d'institutionnalisation de l'asymetrie. 

Le chapitre I vise a problematiser cette question de recherche et a justifier nos cas 

d'etude en situant notre these a l'interieur de la litterature. De plus, nous precisons notre 

approche theorique et methodologique. Nous terminons sur une justification de la pertinence 

de notre demarche et des conclusions que l'on espere tirer. 

Le chapitre II initie le lecteur aux distinctions entre les concepts de federation et de 

federalisme et propose une critique de la litterature sur l'asymetrie, en s'appuyant sur le cas 

canadien. Le chapitre III s'appuie sur une theorie normative de la reconnaissance 

multinationale pour justifier le federalisme asymetrique. L'etude respective des auteurs 

favorables et defavorables au federalisme asymetrique met au jour les conditions de 

realisation d'un regime federal asymetrique au Canada. 

Le chapitre IV etudie l'asymetrie dans le gouvernement de Jean Lesage. Le chapitre 

V fait de meme pour le gouvernement de Jean Charest. Le chapitre VI propose des pistes 

d'analyses pour l'etude de devolution du statut politique et constitutional du Quebec. En 
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conclusion, nous revenons sur la demarche de recherche et sur les contributions au debat 

qu'apporte cette these. 
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Chapitre I. Problematique generate 

Le debat sur la place du Quebec dans le Canada est sempiternel. Longtemps, les chefs 

de file politiques du Canada fransais ont fait appel au sentiment national afin que la belle 

province conserve jalousement ses prerogatives sur sa culture, sa langue et sa religion. Pour 

plusieurs, le premier siecle confederal au Quebec fut considere comme un repli et un refus de 

la modernite; ce fut l'epoque d'un nationalisme de survivance (Cook 1966; Dumont 1993) et 

d'une ideologie conservatrice retrograde (notamment pour Trudeau et d'autres a Cite libre). 

La Revolution tranquille marqua, quant a elle, un revirement economique, social et 

culturel majeur. Sur le plan du nationalisme, ce fut un revirement ideologique. Le 

nationalisme de survivance est devenu nationalisme d'expansion (nationalism of growth chez 

Dion 1964), un nationalisme politique (Dion 1975). La nouvelle elite politique liberate avait 

confiance en les moyens du Quebec et de son Etat moderne. Rapidement, une partie de cette 

elite ajouta a ses doleances le refus de l'assimilation a un projet canadien nationalisant juge 

nefaste. Cette reflexion guida certains vers un nationalisme independantiste et vers la 

formation d'un parti appele a former le gouvernement et a realiser la souverainete du 

Quebec, le Parti Quebecois [PQ]. 

Denis Moniere divise en deux branches le « neo-nationalisme » de la Revolution 

tranquille. II y a d'un cote le mouvement souverainiste et de l'autre le «reformisme 

constitutional» (2001, 115-18). Ce reformisme constitutional, celui des « federalistes-

nationalistes » (Guay et Rocher 1992, 71) sera 1'objet de notre these. 

Malgre le caractere bicephale du nationalisme quebecois, le remplacement du parti de 

l'Union nationale par le PQ et la dynamique subsequente de la politique quebecoise propulsa 
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la polarisation des debats constitutionals entre deux options apparemment irreconciliables, 

symbolisees par le « Oui » et le « Non » des referendums de 1980 et 1995. Cette polarisation 

entre souverainistes et federalistes reduit considerablement l'analyse des objectifs vises par 

la classe politique sur le statut politique et constitutionnel de l'Etat quebecois. Elle efface la 

possibility d'une troisieme voie, federate et nationale, celle d'un federalisme asymetrique. 

Olivier Marcil situe la genese de cette polarisation en 1968 : alors que Pierre Trudeau 

prend le pouvoir et que Rene Levesque fonde le PQ. De la, les federalistes-nationalistes, dit-

il, « se feront progressivement asphyxier entre ces deux options » (2002, 116). Comme le dit 

Michael Burgess a propos de l'arene politique quebecoise, « there appears to be no middle 

ground between the constitutional status quo and Quebec separation » (2001, 271). Cette 

apparence est cependant trompeuse comme le demontre cette analyse du premier referendum 

quebecois et du rapatriement constitutionnel : 

Finally, it would be wrong to suggest that the choice for Quebecers was simply 
between head and heart, profitable federalism against equality and independance. 
Quebecers, it tourned out, had positive attachments to both the provincial and the 
national community (Simeon et Robinson 1990, 315)3. 

Le double attachement, celui d'un nationalisme quebecois assorti d'une volonte de 

prolonger 1'experience canadienne en a conduit plusieurs a proner une forme de federalisme 

asymetrique, bien que ce terme ne fut que rarement utilise, comme nous permettront de le 

constater les parties sur la theorie federative et le contexte historico-politique de notre these. 

Notre questionnement general est done le suivant : dans quelle mesure les demandes 

politiques des reformistes quebecois visent-elles la realisation d'un federalisme 

asymetrique? 

3 Cette citation donne egalement un exemple de la confusion, identifiee en introduction, entre nation et country 
en anglais. 
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Ce chapitre de problematisation debute par une revue de litterature en trois temps 

pour definir une question specifique de recherche. II emet ensuite une hypothese, avant 

d'operationnaliser les concepts de recherche et de preciser les theories et methodologies 

utilisees. II se termine sur un rappel de l'importance et de la pertinence du travail. 

1.1 Revue de litterature 

Trois elements se degagent de notre question generale de recherche, et nous les 

traiterons dans I'ordre suivant: la conceptualisation du « federalisme asymetrique», la 

nature des demandes reformistes quebecoises et le passage de ces demandes a ce federalisme 

potentiel, soit la transmission et la realisation des demandes, c'est-a-dire les negotiations sur 

les reformes federates et constitutionnelles au Canada. Le premier conduit a un 

questionnement theorique et normatif, le second a une preoccupation descriptive, alors que le 

troisieme element y ajoutera une dimension empirique qui ciblera le ou les cas a etudier en 

vue d'une analyse comparee. Nous obtiendrons alors une question de recherche comparative 

accompagnee de deux sous questions. 

1.1.1 Federation et federalisme 

Une breve revue de litterature nous permet de constater que l'utilisation du concept 

de federalisme asymetrique est relativement recente en science politique et peu circonscrite. 

En langues fran9aise et anglaise, un seul ouvrage datant d'avant 2000 nous est connu, celui 

de Robert Agranoff (1999). On sait pourtant, suivant Kenneth McRoberts (2006), que le 

federalisme asymetrique etait une preoccupation et/ou une prescription au Canada dans les 

annees 1960. 
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II s'agit de ce que l'on a appele a l'epoque le statut particulier, puisque le concept 

meme d'asymetrie a emerge aux Etats-Unis autour d'un article de Charles Tarlton en 1965. 

Alors que la litterature ne nous informe que partiellement sur la definition du concept, il faut 

revenir a la definition meme du federalisme et de la federation. 

Nous utilisons federalisme et federation pour decrire un regime federatif, car il 

semble incontournable, depuis les travaux de Preston King (1982) d'utiliser cette double 

conceptualisation, entre les dimensions ideelles et structurelles des federations. Ce n'est 

qu'ainsi que Ton arrive a depasser les strictes analyses institutionnelles et legates qui ont 

longtemps domine le champ, notamment sous la plume d'auteurs comme K. C. Wheare 

(1963). Si, comme l'indique notre question de recherche, on veut observer le passage de 

positions (dans les discours, les actions et les referents symboliques) vers un statut politique 

et constitutionnel (dans les structures et processus), cette methode est incontournable. Elle 

Test d'autant plus si on veut arrimer la theorie asymetrique aux travaux emergents sur le 

federalisme multinational canadien (voir Kymlicka 1998; Gagnon 2006b). 

Un probleme qui ne semble pas particulierement saillant dans la litterature est 

d'accorder cette conceptualisation dichotomique des regimes federaux avec la notion 

d'asymetrie. Une premiere sous question de recherche (section 1.1.3) vise a y repondre. De 

plus, si le federalisme asymetrique s'averait depasser la stricte notion politique circonscrite 

temporellement, il serait de plus interessant a l'utiliser retrospectivement pour voir ce qu'il 

revele pour les etudes federates comparees. Tel qu'indique plus haut, le statut particulier 

demande dans les annees 1960 semble s'apparenter au federalisme asymetrique propose 

autour de 2004 par le gouvernement Charest. La piste comparative semble des plus 

interessantes; nous l'approfondissons a la section 1.1.3. 
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1.1.2 Les demandes reformistes 

A la recherche des demandes des « federalistes-nationalistes », on peut faire remonter 

a tres loin la quete d'autonomie du peuple quebecois, mais se limiter a l'epoque canadienne, 

depuis 1867, suffit amplement. La defense de l'autonomie quebecoise, dans le cadre federal, 

trouve une origine dans la theorie du pacte. Cette derniere, qu'a defendue notamment le pere 

Richard Ares (1967), se fonde sur l'idee que la confederation canadienne s'est constitute par 

agregation de communautes politiques existantes, de communautes nationales (francophones 

et anglophones), qui passerent un « contrat moral », en vue de leur developpement mutuel. 

De 1867 a 1960, de nombreux acteurs politiques ont renouvele cette vision dualiste du 

Canada, de fa<?on a defendre les Canadiens-fran9ais, a la fois par la promotion de 

l'autonomie quebecoise (le juge Loranger, Honore Mercier, le chanoine Groulx, Maurice 

Duplessis, la Commission Tremblay 1953-56) que par la dualite de la federation (Henri 

Bourassa). 

Une explication courante veut que, jusqu'a Duplessis, le nationalisme quebecois (et 

les provincialismes canadiens) ait surtout cherche a defendre leurs prerogatives selon une 

vision classique du federalisme, qui considerait les Etats federes et le gouvernement commun 

comme des entites distinctes et souveraines, chacune dans leurs spheres de competences 

(Mallory 1965). Cette vision, exprimee fidelement par la doctrine du Comite judiciaire du 

Conseil Prive de Londres4 (voir notamment affaires Hodge et Liquidators of the Maritime 

Bank et la these des domaines de juridiction compares a des watertight compartments), porte 

une interpretation du federalisme qui a conduit les revendications provinciales a exiger 

l'autonomie des provinces, au sens ou les provinces etaient seules maitresses de la politique 

4 Le C.J.C.P fut le plus haut tribunal d'appel canadien jusqu'en 1949, annee ou le gouvernement canadien 
confia ce role a la Cour Supreme du Canada. 
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locale, condamnant les interventions federales. Ce federalisme classique a contribue a une 

separation assez stricte des deux souverainetes (provinciales et generate). 

Cette conception classique est devenue en partie desuete dans l'apres Deuxieme 

guerre, avec l'interdependance croissante des administrations publiques5. Comme le dit 

Ronald Watts: «the notion of federal dualism, of separate general and territorial 

governements acting, with only minor exceptions, in distinct watertight compartments each 

independant of the other, became outmoded » (2006, 205). Bien qu'il s'agisse la d'une 

explication fort repandue des profondes mutations politiques du tournant de la Revolution 

tranquille (Simeon et Robinson 1990), il nous semble qu'il convient de la nuancer par une 

analyse institutionnelle un peu differente. En effet, cette vision du passage clair entre un 

federalisme classique et un federalisme cooperatif est critiquee, avec une certaine justesse, 

par quelques auteurs6. 

Si, jusqu'aux annees 1960, les provinces ont condamne les interventions federales, 

elles n'ont pas agi beaucoup plus fortement, se confinant (comme pour un grand nombre 

d'administrations a travers le monde) aux fonctions regaliennes de l'Etat. L'arrivee rapide de 

l'Etat providence a consacre le depassement de ces fonctions regaliennes pour apporter les 

politiques sociales et redistributives, vehiculant avec elles un contenu normatif a fort 

caractere identitaire, si ce n'est nationalisant (voir les travaux de Beland et Lecours, 

notamment 2006; McEwen et Moreno 2005). L'authenticity du groupe canadien-frangais (et 

du groupe canadien-anglais) se vivait bien, avant la venue de l'Etat-providence, dans la 

5 Ainsi qu'avec la montee en puissance d'une vision centralisatrice qualifiant parfois le federalisme 
d'obsolescent (Laski 1939). 
6 Watts resume bien en disant que ceux-ci ont demontre l'interdependance qui existait deja dans les federations 
au XIXe siecle (2006, 206). Au Canada, c'etait notamment le cas en immigration et en agriculture, competences 
partagees et fort importantes dans les premiers temps de la Confederation. Neanmoins, nous emettrons pour 
1'instant l'hypothese que cela ne semblait pas avoir d'impacts significatifs sur les politiques le plus pres des 
besoins identitaires (culturels, sociaux) des populations et que subsistaient les deux solitudes. Voir notre 
discussion sur le federalisme de concertation en conclusion. 
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societe civile (incluant la religion), plus que dans les institutions politiques7. II semble bien 

que la reconnaissance du dualisme canadien (limite a l'autonomie provinciale et non au 

dualisme des institutions federales) dans l'ordre politique d'alors a permis jusque-la d'eviter 

la question de l'asymetrie. Et cela, tant au niveau de la comprehension du contrat federal 

canadien (a tout le moins chez les francophones quebecois) qu'a propos de l'exercice 

institutionnel des competences gouvernementales. Bref, le federalisme canadien « 

preprovidentiel » a reussi a accomplir sa mission : accommoder harmonieusement des 

communautes differentes dans un raeme Etat, sous un modele de «deux solitudes» 

(MacLennan 1945). L'existence, a partir de la construction de l'Etat-providence canadien, 

d'un modele nationalisant, a conduit les reformistes quebecois a recalculer leurs strategies 

politiques, tout en demeurant fidele a leur volonte d'autonomie a l'interieur du systeme 

politique canadien. 

Pourtant, cet argument sur la continuite a ete peu explore par la litterature. Elle 

n 'arrive pas a saisir si la vision dualiste du Canada a pu survivre et s 'exprimer apres 1960, 

alors qu 'elle fut prise entre deux feux dans le debat entre federalistes et independantistes. 

L'asymetrie dans la federation semble une voie mediane qu'il faut explorer. Nous 

problematiserons, dans une seconde sous question de recherche (section 1.1.3), la question 

de 1'interpretation du dualisme canadien et du potentiel d'asymetrie par les acteurs politiques 

pour la periode suivant 1960, qui correspond au debut de la Revolution tranquille au Quebec. 

1.1.3 Reformes federales et reformes constitutionnelles 

Maintenant, considerant la vaste etendue temporelle de notre etude, il convient de la 

resserrer en selectionnant des cas de positions constitutionnelles a etudier. Pour ce faire, nous 

7 Voir a ce sujet le parallele que dresse Chevrier (2008) avec la societe civile ecossaise au Royaume-Uni. 
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retournons a la litterature concernant la transmission de ces demandes constitutionnelles dans 

l'arene politique, ou justement le debat est polarise. 

La litterature sur les forums de debats politiques et constitutionnels a l'epoque suivant 

1960 contient au moins un argument incontournable. La these de Peter Russell (2004 [1992]; 

2006), sur le mode des changements constitutionnels au Canada, renforce l'idee voulant que 

la question constitutionnelle n'ait pu sortir de la polarisation federaliste-souverainiste entre 

1967 et 1995. Pour Russell, le peuple canadien, a la veille du XXIe siecle, tente encore de 

devenir un peuple souverain (2004). A l'oppose du pacte fondateur americain, ou le peuple 

est depositaire du contrat constitutionnel : « We the people of the United States », le pacte 

canadien demeure, pendant le premier siecle de la Confederation, 1'expression d'une entente 

entre elites gouvernantes. Cette vision repose sur l'idee anglaise selon laquelle la constitution 

est composee d'un ensemble de lois, de pratiques et de conventions qui desservent bien la 

societe et qu'elle survit a l'epreuve du temps (Russell 2006, 21). Cette vision s'oppose a un 

contrat de type republicain ou la Constitution est un document ecrit qui expose precisement 

1'organisation gouvernementale. Durant les annees 1960, le format d'entente est venu a 

changer. La politique constitutionnelle canadienne est passee d'une forme burkeenne 

(suivant Edmund Burke) de la politique, une vision organique du politique, a une vision 

lockeenne (suivant John Locke), contractualiste, ou les discussions visent 1'accord sur un 

document constitutionnel acheve {Ibid., 22). La politique mega-constitutionnelle « goes 

beyond disputing the merits of specific constitutional proposals and adresses the very nature 

of the political community on which the constitution is based » (Russell 2004, 75). 

Cette periode lockeenne de la politique constitutionnelle et inhabituelle au Canada dit 

Russell, s'est achevee dans les annees 1990, par 1'accord de Charlottetown et la deconfiture 

conservatrice de 1993 sur le plan national ainsi que par, au Quebec, la defaite pequiste au 
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referendum et le « silence constitutionnel » (Lazar 1998, 5) qui s'en est suivit. Souhaite par 

le Premier ministre de l'epoque, Jean Chretien, ce silence constitutionnel fut en quelque sorte 

une etape obligee pour les pequistes qui, comme apres 1980, se sont sentis peu enclins a 

travailler a la reforme de la federation alors qu'ils souhaitent conserver leur option 

souverainiste. Cela n'est pas sans interet, car il s'agit bien d'un « retour a la normalite 

constitutionnelle » (Russell 2006, 23), qui nous conduit a questionner l'ordre du jour des 

federalistes quebecois dans ce renouveau burkeen. 

Harvey Lazar demontre que le gouvernement canadien s'est engage, sous Chretien, 

dans des reformes non constitutionnelles, afin de montrer aux Quebecois que « le pays n'est 

pas pris dans un federalisme de statu quo» (1998, 7). Cette forme de renouveau 

constitutionnel n'est pas sans precedent. La confiance en ce moyen de reformer le pays etait 

aussi l'apanage de 1'administration Lesage. Selon Donald Smiley (1967, 29), « Quebec 

leaders, particularly those of the Lesage administration in power until June 1966, apparently 

believed that the interests of the province can better be safeguarded by political and 

bureaucratic manoeuvring than by the reliance on traditional legal and constitutionnal 

guarantees ». 

Bref, alors que le federal a cautionne la voie non constitutionnelle pendant une 

gouverne pequiste a Quebec, il reste a etudier la position des federalistes-nationalistes 

quebecois dans ce contexte. A l'arrivee de Jean Charest a la tete des liberaux quebecois, 

Andre Lecours a d'ailleurs note que « sa politique constitutionnelle, plus particulierement sa 



position face au concept de dualite, sera un facteur determinant dans 1'evolution du 

federalisme canadien » (Lecours 1999-2000, 10, nous soulignons)8. 

Richard Simeon, qui a longuement etudie les relations intergouvernementales, dresse 

egalement un parallele entre la decennie 1960 et celle suivant 1995. II avance que le modele 

developpe dans les annees 1960, particulierement sous l'impulsion de Jean Lesage, a depuis 

fortement impregne l'intergouvernementalisme canadien. Le federalisme executif est un 

federalisme beaucoup plus politise qu'auparavant, ou les difficiles imperatifs de cooperation 

et de collaboration sont incontournables (Simeon et Robinson 1990; Smiley 1980). Bien 

qu'entrecoupe de periodes de competition entre les provinces et Ottawa, voire de dominance 

provinciale, et de politique mega-consitutionnelle, le modele d'interdependance a persiste 

jusqu'a la periode actuelle, dite de federalisme de collaboration (Cameron et Simeon 2002), 

tout comme l'etait la decennie des annees 1960 (Simeon 2005). 

Nous avons choisi de suivre la piste de la comparaison entre les gouvernements 

Lesage et Charest. Or cette comparaison ne signifie pas qu'il y a similitude. Le court passage 

au pouvoir de Paul Martin aura laisse en suspens 1'interrogation d'Alain Gagnon : s'agit-il 

d'un « retour a la tradition pearsonienne ? » (Gagnon 2004). Pour Frangois Rocher et pour 

Alain Noel, alors que les revendications quebecoises depuis la Revolution tranquille (pour 

tous les partis) se sont articulees autour de la reconnaissance et de 1'autonomic quebecoise, 

Charest a adopte «une volonte beaucoup moins contraignante d'ameliorer les relations 

intergouvernementales » (Rocher 2004, 450). Pour Noel (2003), le gouvernement Charest 

tourne le dos a une politique gouvernementale quebecoise non partisane etablie de longue 

date. La nouvelle politique est de replacer le Quebec en tant que leader implique dans la 

8 Pour une evolution du debut du premier mandat Charest, on consulte notamment la serie de commentaires 
produite par 1'IRPP et 1'IIGR de Queen's University sur le Conseil de la federation en 2003. 
http://www.queensu.ca/iigr/working/archive/FedEN.html. consulte le 28/03/08. 

http://www.queensu.ca/iigr/working/archive/FedEN.html
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federation en renfor?ant la collaboration intergouveraementale, fort probablement au 

detriment de l'autonomie provinciale historiquement cherie. 

Pour recapituler, trois preoccupations theoriques et empiriques se degagent de la 

litterature et nous conduisent a notre question de recherche. Premierement, nous souhaitons 

verifier s'il y a une distinction a faire entre federation et federalisme asymetrique et comment 

cela se concretise dans un Etat multinational comme le Canada. Deuxiemement, il semble 

difficile de comprendre la direction que prend la vision dualiste du Canada apres 1960, 

puisqu'elle est relativement evacuee dans la polarisation de la question nationale. 

Troisiemement, nous avons deux cas en apparence similaires dans leurs conceptions 

federatives et leurs strategies reformatrices9. II est souhaitable de comparer la forme et la 

nature de leurs demandes. Cela est necessaire alors que nous voyons une tension manifeste 

entre les theses a propos de l'interdependance du Quebec et des autres provinces : un retour 

reformiste a Burke (these de Russell), un modele intergouvernemental de collaboration 

etroite sans veritable rupture depuis les annees 1960 (these de Cameron et Simeon) et les 

critiques de cette interdependance (Gagnon, Rocher et Noel). En effet, en revenant aux 

revendications memes, nous serons mieux en mesure d'interpreter les conflits dans 1'arene 

constitutionnelle et d'analyser les evolutions ou les non-evolutions dans les demandes 

reformistes quebecoises. 

Afin de repondre a ces interrogations emanant de notre recension des ecrits, et tenant 

compte des limites de l'etendue de la presente these, notre recherche sera comparative. 

Alors, la question de recherche, incluant les cas a l'etude, sera la suivante : 

9 En excluant les discussions de Lesage sur une formule d'amendement, il s'agit des «manoeuvres 
bureaucratiques et politiques » rapportees plus haut. 
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En quoi la notion de federalisme asymetrique promu sous le gouvernement Charest 

differe de la conception du statut particulier developpee sous le gouvernement Lesage? 

Deux sous questions seront necessaires pour repondre a cette interrogation. La sous 

question A, visant a repondre a la premiere preoccupation, sera : Quelles dispositions d'une 

federation permettent la realisation d'un federalisme asymetrique dans le contexte d'un Etat 

multinational? 

La reponse a cette question theorique et normative, aux chapitres II et III, conduira a 

un jalon devaluation pour les positions constitutionnelles qui forment la sous question de 

recherche B et visent a repondre a la seconde preoccupation : Les positions constitutionnelles 

defendues par les gouvernements quebecois reformistes depuis 1960 s 'appuient-elles sur la 

promotion d'un federalisme asymetrique? En y incluant les cas a l'etude, la question 

devient: Les positions constitutionnelles defendues par le PLQ de Jean Lesage et le PLQ de 

Jean Charest s 'appuient-elles sur une approche asymetrique du federalisme ? 

Cette question, de nature descriptive, sera decortiquee dans les chapitres IV et V, 

consacres respectivement aux deux cas a l'etude. Finalement, la question de recherche, de 

portee plus analytique et comparative, sera repondue au chapitre VI. 

1.2 Hypotheses de recherche 

D'abord, a la sous question A sur les dispositions du federalisme asymetrique, nous 

emettrons l'hypothese suivante, en nous appuyant sur la double conceptualisation de Preston 

King (1982) : une federation asymetrique devra s'appuyer sur une conception normative de 

l'asymetrie afin de promouvoir un federalisme asymetrique dans un contexte multinational. 

A la sous question B, nous emettons les deux hypotheses suivantes : le PLQ de Jean 

Lesage, fort d'une conception du dualisme canadien, promeut un federalisme asymetrique. 
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Le PLQ de Jean Charest, malgre un discours sur le « federalisme asymetrique », ne promeut 

pas un federalisme asymetrique. 

A 1'oppose, notre hypothese de recherche pourrait supposer que le gouvernement 

Charest utilise une meme vision du federalisme que celle du gouvernement Lesage, afin de 

promouvoir des reformes non constitutionnelles. C'est ce que nous laissent croire les 

analyses de Cameron et Simeon (2002), Simeon (2005) et Robinson et Simeon (2004). 

Malheureusement, cette perspective strictement structurelle ne permet pas de devoiler une 

vision plus limitee de l'autonomie quebecoise dans la federation. 

Suivant l'idee de Noel (2003), notre hypothese principale de recherche suggere que, 

malgre un discours empruntant ouvertement a la notion d'asymetrie, la position 

constitutionnelle du gouvernement Charest se rapproche plus de la these de l'egalite des 

provinces que celle developpee par le gouvernement Lesage. 

1.3 Operationnalisation 

L'asymetrie se definit, a l'aide du dictionnaire Le Petit Robert, comme l'absence de 

symetrie qui, elle, est la « correspondance exacte en forme, taille et position de parties 

opposees », leur « distribution reguliere », voire la regularity, l'harmonie et l'equilibre. 

Adjective avec federation et federalisme, soit la distinction entre structure institutionnelle et 

structure ideelle, il acquiert des significations qui seront developpees dans les chapitres II et 

III. 

Par le concept de « position constitutionnelle », nous entendons l'objectif (le statut) 

poursuivi par un gouvernement, au niveau de l'organisation constitutionnelle et politique des 

rapports federatifs, tant sur les plans structurel que normatif. Cette conception bicephale 

s'appuie sur la conceptualisation du « regime federatif » que nous effectuons au chapitre II. 
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1.4 Cadre theorique et methodologique 

Notre perspective de recherche utilise un cadre theorique insistant sur la dimension 

normative du federalisme. Bien que les revendications reformistes etudiees se positionnent 

comme des demandes nationalistes, cette voie ne nous semble pas porteuse. En effet, les 

travaux sur le nationalisme, souvent dans une perspective sociologique et d'economie 

politique, n'ont pas reussi, a notre connaissance, a etablir clairement les differentiations 

entre les expressions du nationalisme quebecois, particulierement en ce qui a trait au 

nationalisme reformiste. L'angle du federalisme nous semble plus porteur, notamment dans 

sa dimension normative, car il permet deux choses. D'une part, il espere saisir l'expression 

du nationalisme reformiste pris dans la polarisation des debats constitutionnels en nuangant 

les travaux sur le nationalisme. D'autre part, la dimension normative du federalisme permet 

d'extirper le debat national quebecois d'une simple question de structures, ce qui a souvent 

ete le cas dans la litterature sur les federations et qui a conduit a la preseance du modele 

symetrique evoque en introduction. 

Au chapitre II, notre discussion theorique porte d'abord sur une question de 

structures. Pourtant, celle-ci se revele insuffisante a dechiffrer le sens de l'asymetrie en 

contexte multinational (1'interrogation de la sous question A) et done le chapitre III, utilisant 

une perspective normative du federalisme, est necessaire. Toujours par rapport a la sous 

question A, qui est repondue en conclusion du chapitre III, les chapitres IV et V constituent 

un test, une approche contextuelle permettant de verifier la validite de la typologie (Carens 

2004). Cette validation sera completee aux sections 6.2 et 6.4. 

L'etude de cas et la question principale de recherche se basent sur une analyse des 

discours et des actions des acteurs en jeu, notamment dans la sphere des relations 



intergouvernementales. Elle permet en cela de faire le pont dans la conception bicephale des 

federations et des federalismes qui est explicitee aux chapitres II et III. 

Quant a la methode a proprement parler, notre question specifique de recherche nous 

indique directement quelles seront nos unites d'analyses, soit les positions constitutionnelles 

liberates de Jean Lesage et de Jean Charest. Dans un premier temps, l'information historique 

a ete obtenue a partir de la litterature secondaire existante et des publications 

gouvernementales concernant les programmes et les politiques. Pour la partie insistant sur les 

visions normatives du federalisme, nous retournerons aux discours des acteurs 

institutionnels. Pour le premier des deux cas (Lesage), l'information a deja ete en partie 

decortiquee dans la litterature. Nous utiliserons cette litterature ainsi que les rares ouvrages 

publies et les discours officiels facilement accessibles du premier ministre et ministre des 

Affaires federales-provinciales (Lesage 1959, 1965). Pour le deuxieme cas, le corpus 

comprend la plate-forme constitutionnelle et les discours du ministre des Affaires 

intergouvernementales (voir Annexe 1). Ce corpus a ete constitue a partir des documents 

disponibles au Secretariat aux affaires intergouvernementales canadiennes du Quebec 

(SAIC) dont le contenu manifeste presentait la vision du federalisme canadien du PLQ. 

Bref, il s'agit d'une demonstration a partir de textes, ou l'analyse du discours revele 

les conceptions normatives du federalisme canadien defendues par les liberaux. Certaines 

techniques decrites par Quentin Skinner nous semblent particulierement appropriees. Dans 

Meaning and Context (Tully 1988), Skinner decrit la contingence des discours, suivant ce 

qu'il appelle les conventions. Pour lui, la methodologie de l'histoire des idees doit delimiter : 

The whole range of communications which could have been conventionaly 
performed on the given occasion by the utterance of the given utterance, and, next, 
to trace the relations between the given utterance and this wider linguistic context is 
a means of decoding the actual intentions (Skinner, dans Tully 1988, 63-64). 



En cela, notre grille d'analyse n'est que partiellement inductive, alors que seront 

identifies, dans la partie conceptuelle (chapitres II et III), plusieurs valeurs normatives liees 

aux conceptions federatives canadiennes asymetriques. Celles-ci guideront notre recherche. 

Quant aux limites de notre methode, elles concernent surtout la validite comparative 

des corpus. En effet, les fonctions de premier ministre et de responsable des affaires 

intergouvernementales etaient liees lors des mandats Lesage et ne le sont plus de nos jours. 

Neanmoins, nous tenons pour acquis, dans les deux cas, que le PM n'est pas le specialiste de 

son gouvernement en termes de reforme federative. Dans le cas du gouvernement de Jean 

Charest, la disponibilite des donnees nous a conduit vers le Secretariat aux Affaires 

intergouvernementales canadiennes, alors que le PM n'a que rarement enonce des visions 

«etendues» de la position constitutionnelle de son gouvernement. C'est pourquoi 

l'utilisation des discours de Paul Gerin-Lajoie, ministre du cabinet Lesage, se justifie par la 

comparaison avec les discours du ministre des Affaires intergouvernementales canadiennes 

sous Jean Charest de 2003 a 2008, Benoit Pelletier. 

1.5 Justification et pertinence 

S'il y a bel et bien une perspective contemporaine novatrice a ce sujet de recherche, 

elle s'appuie sur deux constats. D'une part, l'insistance, tant par des chercheurs que par le 

gouvernement du Quebec, sur le caractere «traditionnel» de ses revendications (Quebec 

2001) laisse croire qu'il y a une grande constance dans les revendications nationalistes 

quebecoises. Cette hypothese semble douteuse considerant les debats politiques enflammes 

et les evolutions de la crise constitutionnelle depuis les annees 1960 et ce, malgre ce que 

disent les auteurs sur l'epoque mega-constitutionnelle et le federalisme executif: 
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Even on the issue of greater autonomy on which, in principle at least, there has been 
a great degree of consensus among Quebecers, some differences persist between and 
even within parties about the exact nature of such autonomy, as well as the most 
feasible and desirable means and timetable to achieve it. (Gagnon et Garcea 1988, 
320) 

D'autre part, le constat d'un blocage constitutionnel au sortir du referendum de 1995 

laisse plutot pantois les diplomates intergouvernementaux canadiens et quebecois, en 

manque de solutions evidentes aux doleances quebecoises. En effet, les debats « mega-

constitutionnels » seraient aujourd'hui refermes (Russell 2006). Quel est done le constat, 

plus de dix ans apres le deuxieme referendum sur la souverainete? On constate tant le sur-

place du projet souverainiste que l'echec des tentatives de reformes constitutionnelles par les 

federalistes. « Le fruit n'est pas mur » a dit Jean Charest (Dutrisac 2006)'°. Pourtant, meme 

si les citoyens peuvent avoir delaisse ces querelles, la question nationale quebecoise ne 

semble pas reglee. Les recriminations n'ont pas cesse comme le revelent periodiquement les 

conflits politiques : loi sur la clarte, programme de commandites, motion sur la nation, 

desequilibre fiscal, utilisation du pouvoir de depenser, refiis poursuivi du cadre 

constitutionnel de 1982, etc. Depuis 1993, le Bloc Quebecois est la principale formation a 

Ottawa pour representer l'electorat quebecois. De plus, le regime engendre par la Charte 

continue sa pression centralisatrice aux depens de la reconnaissance particuliere du Quebec 

(Brouillet 2005). Bref, le choc des nationalismes (canadiens et quebecois) persiste. La plate-

forme constitutionnelle du parti actuellement au pouvoir s'intitule Affirmation, autonomie, 

leadership (Pelletier 2001). II semble aujourd'hui incontournable de nous pencher sur la 

position du gouvernement federaliste en place a Quebec en vue d'analyser les perspectives 

10 Le ministre federal Jean-Pierre Blackburn a utilise la meme formule en avril 2008 pour revenir sur la position 
d'ouverture qu'il avait exprimee dans le dossier constitutionnel (Toupin 2008). 
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de reformes du federalisme canadien, le Quebec ayant toujours ete a l'avant-plan des projets 

de reformes constitutionnelles depuis 1960. 

Les resultats de notre recherche permettront de tracer une position plus precise et 

actualisee des debats constitutionnels relatifs a la place du Quebec dans la federation. Une 

vision davantage analytique que prescriptive contribuera aux riches etudes sur 1'evolution du 

federalisme canadien par la precision apportee aux revendications du gouvernement du 

Quebec en poste depuis 2003. Sur le plan theorique, nous pourrons ajouter aux grilles 

d'analyses comparatives existantes dans les etudes federales, en precisant l'espace de 

l'asymetrie dans celles-ci et en questionnant les modeles analytiques dominants en relations 

intergouvernementales. 
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Chapitre II - La distinction entre federations et des federalismes. Theories 

et concepts pour 1'analyse de l'asymetrie. 

« L'univers est dissymetrique » 
-Louis Pasteur 

L'absence de reflexion theorique complete portant sur les federations asymetriques 

nous conduit a revoir le concept d'asymetrie a la lumiere des conceptualisations existantes. 

Nous le ferons en adoptant un regard plus vaste sur la diversite des politiques et les 

politiques de diversite existantes dans une federation. Nous souhaitons dans ce premier de 

deux chapitres reposant sur la litterature federale repondre a la sous question de recherche A 

qui demande : quelles dispositions federales permettent la realisation d'un federalisme 

asymetrique dans le contexte d'un Etat multinational? La reponse passe par une discussion 

theorique sur les federalismes et les federations, ce a quoi s'attarde ce chapitre. 

Dans une premiere section, nous reviendrons sur la distinction entre les dimensions 

organisationnelles et ideelles des regimes federatifs (federation et federalisme) en devoilant 

les options et limites ouvertes par cette theorisation. Une deuxieme section rappellera les 

criteres institutionnels deja etablis de l'asymetrie ou il sera clairement enonce que le concept 

est utilise trop largement, souvent de fafon contradictoire. En conclusion, nous proposons 

une reflexion normative afin de mieux comprendre l'asymetrie dans toutes ses potentialites, 

ce que nous ferons au chapitre suivant. Car, si comme nous le dit Pasteur, l'univers entier 

n'est pas symetrique, a quoi nous sert la distinction? 
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2.1 Federation et federalisme 

La litterature sur le federalisme est florissante. Jusqu'a recemment, la distinction 

entre federation et federalisme etait toutefois peu exploree, principalement parce qu'on ne 

reconnaissait pas la dimension normative du federalisme. Pourtant, des explications 

pertinentes de cette dimension poussent a reutiliser la distinction (Karmis et Norman 2005; 

Weinstock 2001). Nous ferons la distinction entre federation et federalisme, en nous 

inspirant du cadre theorique de Rocher (2006). Nous proposerons egalement un troisieme 

terme, englobant les deux realites precedentes, denomme pour le moment« regime federal ». 

Bien qu'implicitement presente auparavant dans la litterature sur le sujet, la 

distinction prend toute sa forme d'abord chez Preston King (1982). Nous croyons, avec 

Dimitrios Karmis (1998, 31-36) que cette distinction est fondamentale, a cause du caractere 

polysemique du terme federalisme. Pour sa part, Daniel Elazar remarque qu'il n'y a pas une 

definition possible du federalisme et des regimes federaux, parce qu'il s'agit d'un terme 

d'envergure, d'un « concept classique de valeurs » qui porte une « vision du monde » 

(Elazar, 1987, 28-29, nous traduisons). Nous devons par consequent, decliner les valeurs et 

principes qui forment le federalisme et la federation11. 

A la base, « federal» provient du latin « foedus » qui signifie alliance ou pacte 

(icovenant en anglais). Suivant une telle definition, le federal signifie pour Elazar « the need 

of people and polities to unite for common purposes yet remain separate to preserve their 

respective integrities» (1987, 33) ou, succinctement, «self-rule plus shared-rule» 

11 Pour aller plus loin, nos definitions conceptuelles vont exposer, autant que faire se peut, ce que ce sont les 
federalismes et federations et comment ils fonctionnent (leurs mecanismes) et s'organisent, en fonction des 
criteres les plus probants qu'on retrouve dans la litterature. II ne s'agira done ni de retracer les origines et les 
evolutions anterieures du concept, des ouvrages complets ayant par ailleurs ete realises sur le sujet (Elazar 
1987; Burgess 2006; Hueglin et Fenna 2006; Friedrich 1968; Duchacek, 1970). Nous nous contenterons de 
dresser un schema explicatif des concepts qui permettront de situer revolution du federalisme et de la 
federation canadienne et, notamment, de son potentiel asymetrique, tel que revendique par les acteurs etudies. 



(l'autonomie et l'interdependance) (Ibid., 5). Quant aux distinctions a l'interieur du terme, 

chez King, le federalisme est une ideologic. II s'agit d'une doctrine, au sens de Alexandre 

Marc (1961), non pas en tant que doctrine a visee totalitaire12, mais au sens d'une 

« philosophic complete de la diversite dans l'unite », une philosophie politique (King 1982, 

20). C'est une «vision du monde» qui est tout autant «philosophique, legale, 

anthropologique, sociologique, economique et politique » (Ibid., 74). 

La federation/5 s'en distingue, car elle est une institution politique, elle se discerne 

empiriquement et se fonde sur des criteres observables. Pour King, la distinction est claire : 

« 'federalism' is employed where the interest is primarily ideological (whether in the weak 

or strong sense), while 'federation' is applied to designate a more descriptive, institutional 

arrangement of fact » (Ibid., 20-21). Ces deux concepts14, utilises tout au long de notre these, 

ne sont pas mutuellement exclusifs, d'ou une certaine confusion conceptuelle. Suivant King, 

nous resumerons en disant qu'une federation s'appuie minimalement sur certains postulats 

philosophiques, sur une certaine idee du federalisme (Ibid., 76). Avant de voir ce qui forme 

le caractere asymetrique d'une federation, decrivons plus en avant les dimensions 

institutionnelles et normatives qui concretised les regimes federatifs. 

12 C'est-a-dire une explication firtie de 1'organisation sociale et politique. C'est pourquoi on parle d'une 
« vision », plutot que d'une « verite », par exemple. 
13 Nous utilisons dans ce travail uniquement la terminologie de federation, parce que notre etude se limite a la 
federation canadienne. Neanmoins, la distinction conceptuelle faite ici decrit plus precisement les systemes 
politiques federaux (Watts, 2002) 
14 L'idee d'une « societe federate » (Livingston, 1952), precedant l'existence de toute federation, peut etre 
consideree comme une troisieme facette du federalisme (Robinson et Simeon, 1994, 367). Pour notre part, il 
s'agit la d'une caracteristique clairement inscrite dans le concept de federalisme que nous avons propose, et non 
pas distincte, puisque le reconnaissance du pluralisme est une position normative. 
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2.1.1 Dimensions organisationnelles de la federation 

La federation, comme mode d'organisation, renvoie classiquement aux institutions 

politiques d'un pays15. Cette sous-section distingue les particularity de la federation en tant 

qu'Etat, notamment face a l'Etat unitaire. 

Les definitions institutionnelles de la federation ont fait la force de la science 

politique anglophone pendant longtemps. Carl Friedrich a dit qu'elle unit des entites 

politiques autonomes sous un gouvernement commun egalement autonome (Friedrich 1974 

dans Rocher 2006, 97). C'est la division des pouvoirs qui donne a chaque entite son 

independance d'action dans sa sphere d'activite. II y a a la fois autogestions et cogestions 

pour les multiples gouvernements qui forment une federation (Rocher 2006, 96). Bref, la 

federation permet a au moins deux ordres de gouvernement de vivre et fonctionner ensemble 

et separement. 

Bien qu'il y ait eu plusieurs analystes precoces du federalisme, dont Alexis de 

Tocqueville et John Stuart Mill, en plus des peres federalistes americains (Hamilton, 

Madison, Jay) dont la contribution analytique est souvent oubliee, on se fie generalement aux 

criteres etablis dans l'apres Deuxieme Guerre pour discerner les caracteristiques 

institutionnelles propres aux federations. Les travaux de Wheare (1963) semblent faire ecole. 

On y retrouve la definition suivante de la federation (selon Rocher 2006) : 

1. Une constitution ecrite 

2. Le principe de la suprematie de la Constitution 

3. Une formule d'amendement qui empeche les modifications unilaterales des pouvoirs 
et statuts des entites federees et du gouvernement general 

4. Un arbitre impartial qui juge entre les parties sur la division des pouvoirs. 

5. La representation des entites federees dans les institutions federales. 

15 D'autres formes d'organisations dites federales s'imaginent tres facilement, comme la famille, mais 
debordent le contexte de notre analyse. Voir Macdonald (2005). 
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Ces criteres furent completes par Raoul Blindenbacher et Ronald Watts (2002) qui, 

tout en precisant 1'existence de « deux ordres de gouvernement », ont ajoute a la repartition 

des pouvoirs la repartition des sources de revenus ainsi que des mecanismes 

intergouvernementaux de cooperation et de coordination (Caron, Laforest et Vallieres-

Roland 2006, 149-150; Watts 2002, 8). 

II apparait clairement dans cette definition que la federation consacre a la fois 

l'autonomie des gouvernements federes et du gouvernement general, ainsi que leur 

interdependance, a travers les mecanismes de collaboration verticaux (entre entites federate 

et federees) et horizontaux (entre entites federees). Elle permet, pour les administres d'un 

meme pays, d'avoir recours a une certaine flexibility (dans le choix des lois et des politiques 

publiques) provenant de la gouverne locale. 

A l'aide de cette liste de criteres, on peut differencier la federation de l'Etat unitaire. 

Ce qui fonde principalement sa difference, c'est la representation des Etats federes dans la 

federation (King 1993). L'auteur communautariste John C. Calhoun a ecrit, au XIXe siecle 

que le gouvernement federal « is federal and not national because it is the governement of a 

community of states, and not the governement of a single state or nation »16 (Burgess 2006, 

203). On peut avancer que la federation constitue une forme d'organisation democratique a 

la fois « centralisee » et « non centralisee » (Elazar 1987, 170; Watts 2002, 7); ou plusieurs 

lieux de pouvoirs se cotoient, elle est en fait pluricentralisee11En ce sens, cette forme 

16 Bien que cette affirmation semble moins forte dans les federations culturellement homogenes (ex. : 
Allemagne, Autriche), elle s'applique bien au Canada, federation heterogene ou cohabitent differents groupes 
nationaux, voir differentes nations. 
17 Une fois exclus les regimes « centralises » qui, si cette possibility existe, sont le symbole d'un regime 
totalitaire, le caractere « non-centralise » s'oppose ici a « decentralise » ou l'idee d'un centre persiste. Dans le 
federalisme, certaines fonctions (pouvoirs) sont centralises, d'autres sont partages entre plusieurs centres. Voir 
Requejo (2001b), Savard (2006, 62), Croisat (1995,26). 
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d'organisation est pragmatique plutot que dogmatique (Rocher 2006, 99), elle est le forum du 

compromis, entretenu par le dialogue (Brugmans 1969 dans idem.). 

Le probleme avec 1'approche institutionnelle et structurelle, c'est l'inertie qui domine 

ce type d'analyse du federalisme. Comme le dit Rocher, la tentation de juger et de qualifier 

les federations selon des ideaux types construits reduit considerablement la portee de l'etude 

18 

(2006, 100) . C'est pourquoi 1'accent mis sur le contrat initial, dans les criteres de Wheare, 

ne doit pas cacher les evolutions. Pour Ivo Duchacek, le « federalisme est par definition un 

travail non termine parce que plusieurs problemes ne peuvent etres anticipes ni resolus 

immediatement» (1971, 13, nous traduisons), ce qui vaut egalement pour la federation. Ce 

n'est qu'en etudiant revolution du federalisme, notamment dans ses dimensions normatives, 

qu'on pourra obtenir un portrait global des regimes federaux. 

2.1.2 Dimensions normatives du federalisme 

Tel qu'avance ci-haut, le federalisme est une ideologic, une philosophie politique, 

une pensee s'appuyant sur des concepts normatifs et des pratiques. Voyons comment 

s'articule cette pensee politique en trois points. 

Comme premier point, le federalisme est une ideologie. Un des premiers a s'eloigner 

d'une conception strictement legaliste fut William Livingston (1952). II a affirme qu'il n'y a 

pas que la structure politique qui soit federate, en insistant sur le fait qu'il y a, au depart, une 

societe federate. La diversite sociologique constitue une base des clivages politiques 

institutionnalises. S'appuyant notamment sur ce postulat, le federalisme comme ideologie est 

18 Un simple exemple : bien que le Royaume-Uni ne puisse etre considere une federation selon ces criteres (il 
n'a pas de constitution ecrite), on peut le considerer a juste titre comme un pays comportant des tendances 
federales, avec les autonomies importantes consenties notamment aux Ecossais. Voila pourquoi l'utilisation du 
terme systemes politiques federaux est plus porteuse que federation. 
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un principe soutenant 1'organisation politique federate pour la gestion des conflits; on parte 

parfois du principe federal. Pour King (1982), le federalisme est une ideologic politique. Or, 

une ideologie politique est un ensemble de « valeurs, attitudes, croyances et interets qui se 

combinent pour faciliter une action avec but et engagement» (Burgess 1993b, 104, nous 

traduisons). La presence de l'ideologie federate alimente une culture federate et vise 

evidemment la formation de systemes politiques federaux. Selon Burgess (1993a, 8), le 

federalisme est « la recommandation et (parfois) la promotion active d'un support pour la 

federation » (dans Gagnon et Gibbs 1999, 75, nous traduisons). 

Comme deuxieme point, on peut tirer une double consequence du contenu de 

l'ideologie federate decrite ci-haut. Le(s) federalisme(s) pense(nt) la diversite et la pense de 

fagon dissensuelle. D'abord, l'ideologie federate peut varier grandement, pour autant qu'elle 

porte une conception du monde qui fasse part d'un souci pour la diversite, dans une visee 

relationnelle ou organisationnelle. Pour Rocher, ce qu'il appelle l'ideal federal releve d'une 

attitude et, suivant Elazar (1994) et Frenkel (1986), du caractere des relations humaines 

(Rocher 2006, 102). Ensuite, le federalisme ne peut pas etre une ideologie universelle et 

unifiee, au sens d'une garantie pour la liberie, la democratic et le pluralisme dans tous les 

systemes politiques. Voila pourquoi W.H. Riker, une reference en matiere de federalisme, a 

rejete la pretention du federalisme a etre une ideologie, alors qu'il concevait cette derniere 

comme une doctrine totale (Burgess 1993b, 109). En resume, il serait deja plus habile de 

parler des federalismes. 

King distingue trois orientations principales dans le federalisme : centralisatrice, 

decentralisatrice et equilibree19. Sans etre exhaustives des potentialites du federalisme, elles 

19 Ces orientations apparaissent aussi etre des attributs possibles de la federation, cependant on discute ici 
clairement de choix normatifs et non institutionnels. 
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offrent une premiere perspective interessante sur un choix normatif lie a une norme comme 

la solidarite ou l'interdependance (voir ci-dessous). Pour resumer, considerant des 

institutions a la fois distinctes et reunies, le federalisme peut trouver des arguments plus 

favorables, respectivement, a l'unite (aux institutions communes; orientation centralisatrice), 

a la diversite (aux institutions separees; orientation decentralisatrice) ou aux deux 

concurremment (orientation equilibree). Cette typologie demontre les multiples possibilites 

du federalisme et par-dela, de la culture federate. 

Le troisieme point est la declinaison du federalisme en de multiples valeurs. Comme 

chez Elazar, le federalisme est pour Burgess un « value concept » (1993a, 3). 11 se compose 

de valeurs et permet, lorsqu'il est interpelle par le politique, de rendre attrayant un regime 

federal (Weinstock 2001, 79). L'invocation du principe federal dans une federation s'oppose 

en cela a un choix rationaliste et instrumental de la federation versus d'autres regimes. On 

retrouve done les formulations du federalisme dans les oeuvres de theorie politique, qu'elles 

soient vouees a cette vocation ou contenues dans des discours d'acteurs politiques comme 

ceux que nous etudierons. 

Pour donner un exemple de valeurs, utilisons celles avancees par Guy Heraud. Ces 

six principes sont l'autonomie, l'exacte adequation20, la participation, la cooperation, la 

complementarity et les garanties. L'auteur rappelle que ce sont des « orientations », qu'elles 

s'appliquent en connaissance de cause a des « situations » et sont dynamiques et evolutives. 

En cela, nous voyons bien qu'elles sont des principes normatifs, qui pourraient s'appliquer a 

plusieurs situations humaines. Neanmoins, avec leur operationnalisation, on aboutit a des 

institutions, federales, fondees sur ces principes. Par exemple, le premier principe 

d'autonomie contient le principe philosophique d'auto-affirmation. L'aboutissement logique 

20 Semblable a la subsidiarity. 
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de ce principe pour une collectivity, selon Heraud, est l'autogestion (1968, 43-60). Rocher et 

Smith (2003, 21) presented egalement quelques valeurs composant le federalisme : unite et 

diversite, efficience et transparence, egalite et harmonie. En plus de celles-ci, d'autres 

possibilites revelent la plurality des orientations que peut prendre le federalisme.: respect 

mutuel, reconnaissance, tolerance, dignite, integrity, reciprocity (Burgess 2000, en parlant de 

la base morale de l'esprit federal); paix, securite, prosperity, democratic, liberte individuelle 

et collective, efficience, innovation, equite (Kincaid 1995); autonomic, contractualisme, 

subsidiarite (Karmis 1998, 46, a propos de l'ecole du federalisme integral). 

Ces valeurs peuvent se raccrocher a certaines ecoles, comme le precise notamment 

21 

Savard (2006), qui decrit trois approches federales . On retrouve notamment, dans 

l'approche europeenne, les valeurs de diversite, de pluralisme, de tolerance, d'autonomie et 

de subsidiarity (Ibid., 34). Dans l'approche americaine, il y a la democratic, l'efficience des 

couts, la competition et le pluralisme (Ibid., 54). Finalement, l'approche canadienne 

comprendrait la non-subordination, l'asymetrie, la gestion commune de l'interdependance, la 

protection des minorites et l'equite (Ibid., 65). Aussi incomplete soit-elle, cette liste 

permettra de mieux comprendre les justifications normatives apportees a l'asymetrie, que 

nous verrons dans la prochaine section. 

Pour mieux apprehender nos trois points, nous terminons sur le modele de Rocher 

(2006) car il nous semble d'une grande valeur theorique pour comprendre comment se 

conjuguent, s'opposent et interagissent les differentes valeurs du federalisme. Selon lui, six 

criteres organisent « 1'ideal federal » selon deux triptyques, soit deux series de trois valeurs, 

21 Qui sont bien sur des approches majoritaires a chaque « ecole » de pensee federate, mais ne sont pas 
exclusives de ce qui s'y est produit. La distinction de l'auteur entre « tradition » et « approche » sur la base 
d'une distinction entre approche actuelle et tradition historique ne nous convainc pas, d'autant plus qu'il 
remonte assez loin pour la formulation du federalisme notamment europeen. 
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avec une au centre de chaque serie, et qui sont toutes reliees a un point central. Dans la 

premiere suite, l'autonomie est le principe central et elle se complete de l'heterogeneite et de 

la non-subordination. C'est l'idee de la democratic liberale pluraliste qui ne repose pas sur la 

stricte majorite. La deuxieme trilogie est centree sur l'interdependance, qui s'accompagne de 

la solidarity et de la participation. Sans celle-ci, il n'y aurait point de commun denominateur 

entre les Etats. Cette interdependance exige une participation aux institutions communes et 

une solidarity, c'est-a-dire une cooperation. On revient ici aux tendances decentralisatrice et 

centralisatrice : ces deux series de principes peuvent s'annuler une l'autre {Ibid., 106). II faut 

y trouver un certain equilibre, un certain ideal propre a la communaute politique. Tel que 

nous l'avons dit precedemment, parmi toutes les variations que peuvent prendre les 

federalismes, le denominateur commun reste l'idee d'organiser les relations humaines sous 

Tangle du pluralisme : pour Elazar, la volonte de se federer se resume au « desir de 

construire une polite composee sur la base de principes republicans, enchasses dans un cadre 

constitutionnel approprie et incluant une division du pouvoir »22 (1987, 195, nous 

traduisons). 

22 La « polite composee » renvoie au pluralisme de societe chez Rocher; ou la polite est une tentative de 
traduire le terme anglais polity. Les principes republicans sont entendus au sens premier du terme, res publico, 
la chose publique, la democratie. 
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Figure 1. Le principe federal en deux series de valeurs 

Heterogeneite Autonomic Non-subordination 

O b j e c t i f s c o m m u n s 

Solidarity Interdependance Participation 

Source : adapte depuis Rocher 2006, 102 

2.1.3 Critique du modele conceptuel 

Pour conclure notre etude conceptuelle du federalisme (idee) et de la federation 

(institution), il nous semble qu'il y ait deux limites a la distinction. Dans un premier temps, 

apres un quart de siecle ou la differentiation des termes a ete utilisee, elle apparait avoir ete 

mise de l'avant avec une rigueur surprenante qui met en jeu sa validite methodologique : 

c'est probablement avec une noble intention de depart que les travaux sur le federalisme ont 

souhaite oublier les analyses de la federation, avec l'objectif de ramener un certain equilibre 

conceptuel. II semble neanmoins que peu de travaux aient tire profit simultanement des 

analyses de la federation et du federalisme. Dit autrement, les analyses institutionnelles, qui 

possedent manifestement une valeur de synthese, ont poursuivi leurs etudes structurelles de 

la meme fafon qu'avant la distinction de King. Au meme moment, les travaux sur la 

philosophie federate ont designe le federalisme avec un grand F, comme etant le seul gardien 

du « foedus ». 

Sans vouloir exagerer la tension entre les travaux, rappelons que ces deux facettes de 

1'organisation politique vont de pair. Revenons un instant au lien qui unit le federalisme a la 

federation. D'un cote, on oublie souvent que le federalisme, en tant que philosophie, sert 
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d'appui a la federation. Les federations sont soutenues par des principes ou valeurs 

philosophiques. La majorite des auteurs qui font la distinction entre federalisme et federation 

s'entendent pour affirmer ceci. Des attitudes federales donnees «materialised» des 

institutions propres a celles-ci (Rocher 2006, 108). L'explication de King passe par les regies 

qui sous-tendent les institutions, qui a leur tour influenced les comportements. Dans ce cas, 

«chaque federation a un caractere philosophique ou ideologique» (1982, 76, nous 

traduisons). II ajoute que chaque philosophic federale ne conduit pas necessairement a une 

federation, mais qu'a l'inverse il ne peut y avoir de federation sans federalisme. Plus 

exactement, le principe federal a l'ceuvre dans chaque federation a une fonction de 

legitimation. La presence d'une culture federale, de principes normatifs soutenants des 

institutions a la fois separees et unies est garante d'une federation legitimement nommee 

comme telle (Rocher 2006, 110). Les federations refletent une forme de federalisme, des 

valeurs, des buts (Croisat 1995; Burgess 1993a, 9; King 1982, 146). 

D'un autre cote, une societe democratique et federale ne peut etre que dynamique. 

Pour Rocher, le regime federal est «intrinsequement evolutif» (2006, 109) tant pour gerer 

les conflits internes que pour aboutir a une legitimation continue. Cette proposition se devine 

egalement a la suite d'un argument precedent sur l'impossible universalisme du federalisme. 

Finalement, cette culture federale evolutive prend son sens chez Elazar (1987, 67-69)23 dans 

sa distinction entre structure et processus federaux. Ce n 'est que la combinaison des deux qui 

permet un « regime federal ». Si, pour Jean-Frangois Savard, « les principes forgent les 

dimensions institutionnelles et ces dernieres remettent parfois en question les principes 

normatifs du federalisme» (2006, 77) et pour Burgess la relation est symbiotique, 

23 C'est notamment sur la base de ces criteres qu'il peut democratiquement disqualifier, en bonne partie, les soi-
disant federations mexicaines et sovietiques (des annees 1980). 
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dynamique et continue (1993b, 105), nous sommes enclin a voir, avec ce dernier, que les 

relations de pouvoirs entre acteurs et interets amenent le federalisme et la federation a 

s'influencer mutuellement, au gre des tensions et des conflits. 

La deuxieme limite, qui tire son origine de la premiere, est l'absence d'un terme 

englobant prenant en compte le federalisme et la federation afin de caracteriser cette 

interaction continue, cette symbiose. Les travaux semblent parfois reprendre le terme 

«federalisme» pour decrire cet ensemble, comme dans l'utilisation de l'expression 

«federalisme asymetrique», qui ne decrit pas seulement une position normative sur 

l'asymetrie dans les federations, mais a la fois la realite institutionnelle et les principes 

philosophiques qui la fondent. Ce qui semble en fait ne posseder aucun terme propre a ete 

decrit jusqu'ici dans cette these comme le «regime federal ». Utiliser, par exemple, 

l'expression « regime federal », compose d'une double realite : federalisme et federation, 

permettrait d'utiliser a leurs justes titres les deux dimensions analytiques, soit cote a cote, et 

d'eviter de reifier l'une ou l'autre comme etant la « verite federate ». Pour clarifier notre 

propos, nous utiliserons l'expression « regime federal » qui, bien qu'encore imprecise, 

marque l'amalgame que nous souhaitons etablir avec les deux autres concepts. 

II s'en degage, pour notre these, une perspective methodologique interessante. En 

effet, nous rejetons la consideration stricte d'une perspective structurelle des federations qui 

conduit trop souvent, nous l'avons vu, a la preseance du modele federal symetrique. 

Egalement, nous evitons la seule perspective ideelle, ou le discours serait le seul argument 

d'autorite pour l'explication ou la comprehension de la « verite ». La definition du « regime 

federal » que nous avons elaboree conduit a traiter les deux perspectives. Notre comparaison 

se devra d'etudier les deux facettes (structures et normes) de la constitution canadienne vue 

par les reformateurs quebecois et de considerer les deux, a tour de role, comme possibles 
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variables independantes et dependantes. II sera ainsi plus aise de donner un sens aux 

institutions mises en place par les acteurs et de comprendre l'enjeu du federalisme. 

2.2 L 'asymetrie dans les federations 

L'asymetrie est une caracteristique potentielle d'un « regime federal ». A l'instar de 

notre theorisation de la federation et du federalisme, elle s'incarne dans les institutions du 

regime et dans les relations entre les composantes de celui-ci. De plus, on la justifie ou l'on 

s'y oppose sur la base de principes philosophiques soutenant cette forme d'organisation 

federale (voir le chapitre III). 

Alfred Stepan (1999) explique la quasi-absence de preoccupation pour l'asymetrie 

dans les etudes sur les federations : cela provient de la sacralisation du modele territorial et 

symetrique americain en tant qu'ideal type du federalisme. Aujourd'hui, les preoccupations a 

propos de l'asymetrie sont croissantes24, mais cela se discute depuis longtemps dans la 

federation canadienne (a propos de ses minorites nationales) sous diverses appellations : 

statut particulier, statut special, societe distincte, Etat/gouvernements autonome, troisieme 

ordre de gouvernement, etc. Cependant, le deficit conceptuel demeure. Cette section en deux 

parties permettra d'abord une relecture critique de la litterature sur l'asymetrie sous 1'angle 

institutionnel: nous allons decortiquer les aspects plus larges de I'heterogeneite des 

politiques et rapports federatifs avant de definir une typologie en trois temps : conditions de 

la diversite, asymetries administratives et asymetries constitutionnelles et en deux objets: 

pratique ou intentionnel. Le tout qui nous lancera sur la piste (dans le chapitre suivant) des 

fondements normatifs de l'asymetrie. 

24 Observer notamment les contributions dans A.-G. Gagnon (dir.), 2006, Le federalisme canadien 
contemporain, Linda Cardinal (dir.), 2008, Le federalisme asymetrique et les minorites linguistiques et 
nationales et l'ouvrage dirige par Robert Agranoff, 1999, Accomodating diversity: asymmetry in federal states. 
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2.2.1 Aspects et dimensions institutionnelles de l'asymetrie 

Cette premiere partie examinera les aspects et dimensions structurels de l'asymetrie 

tels que decrits dans la litterature contemporaine. A cette fin, nous inclurons les definitions 

de l'asymetrie dans une perspective plus large, que nous appellerons I'heterogeneite des 

politiques et rapports federatifs ou plus largement la diversite de politique et les politiques 

de diversite. Puis, nous allons resserrer la definition d'asymetrie pour eviter le piege d'un 

concept fourre-tout et nous rapprocher de la distinction entre asymetries identitaires, sociales 

et institutionnelles (McRoberts 2006). 

D'emblee, l'asymetrie federate est le contraire de la symetrie federate. La litterature 

affirme que la symetrie federale est « l'uniformite entre les Etats federes dans leurs relations 

a l'interieur d'un systeme federal» (Watts 2005, 2, nous traduisons); c'est le traitement 

identique de ces Etats (Brown 2005, 2). Par opposition, Yasymetrie federale est l'absence de 

traitement uniforme (Laforest 2005, 1), la difference de traitement (Smith 2005, 2), du degre 

d'autonomie et des pouvoirs (Watts 2005, 2), 1'heterogeneite des relations des Etats federes 

entre eux et avec le gouvernement general. 

Selon Watts (1999; 2005), une federation asymetrique peut posseder sept aspects 

distincts : (1) la population, la richesse et le territoire relatif de chaque Etat, (2) l'autonomie 

des pouvoirs, des ressources fiscales et les transferts disponibles de 1'Etat, (3) la 

representation dans les institutions federates, (4) la representation dans les relations 

intergouvernementales, (5) l'uniformite de l'application de la charte des droits, (6) le poids 

dans la formule d'amendement et (7) l'uniformite dans les constitutions internes.25 

25 En fait, on peut dire qu'il y a la quatre ensembles : (1) et (7) sont a propos des Etats federes, (2) a propos des 
champs de juridictions, (3), (4) et (6) a propos de la representation au centre et (5) a propos de la Charte 
(suivant Watts 1991). Pour plus de clarte, apportons quelques exemples. Le premier aspect conceme les 
distinctions sociologiques et demographiques etablies par Tarlton (1965), par exemple le poids de population de 
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Une federation asymetrique peut de plus posseder des dimensions variables (Watts 

1999). Les asymetries peuvent etre permanentes ou temporaries, ces dernieres disparaissant 

apres une certaine periode ou devenant permanentes. Elles s'appliquent soit a des entites 

formelles (des Etats federes) ou des Etats dits peripheriques. Dans ce dernier cas, les 

exemples concernent surtout des petites entites qui n'ont pas le statut d'Etats federes, mais 

sont tout de meme associes a une federation. On parle alors en anglais de « federacy ». Un 

exemple est celui de l'association federale entre les Etats-Unis et Porto Rico, ce dernier 

n'etant pas un Etat americain et disposant d'ailleurs de pouvoirs et de droits differents26. 

Troisiemement, il y a une distinction a faire entre asymetries de facto et de jure, sur laquelle 

nous reviendrons. Finalement, il y a des conditions d'asymetries et des resultats 

asymetriques (Watts 2005, 2). Les premieres renvoient aux conditions historiques, sociales, 

economiques et culturelles qui fondent la dissemblance entre Etats, alors que les resultats 

concernent la nature des relations politiques et constitutionnelles existantes entre ces Etats. 

la Californie versus le Wyoming, bien que cela puisse etre etabli intentionnellement. Le deuxieme point a trait a 
la division des pouvoirs ainsi qu'a la possibility de lever ses propres taxes. Par exemple, au Canada, notons que 
le budget provincial des provinces les plus pauvres depend en grande partie des transferts federaux, 
contrairement a l'Alberta ou l'Ontario. Troisiemement, il y a le poids (representation descriptive relative) des 
entites dans les institutions federales, par exemple dans une chambre haute representative des entites 
constituantes. Notons que l'egalite des Etats au Senat americain entraine une surrepresentation des petits Etats. 
Egalement, le nombre de sieges reserves aux juges civilistes quebecois a la Cour Supreme du Canada, bien que 
ceux-ci ne soient pas des representants du Quebec (McRoberts 2006, 511). L'asymetrie dans le quatrieme 
aspect peut pallier l'absence de celle-ci dans le troisieme, notamment dans les federations ou les relations 
intergouvernementales constituent d'importants forums. Par exemple, les procedures de vote prevus aux 
organes institutionnalises de relations intergouvernementales. Le Conseil de l'Union europeenne constitue un 
exemple avec sa procedure de vote a majorite qualifiee. Un exemple du cinquieme aspect serait une protection 
supplemental pour une minorite d'un Etat federe (ex.: ecoles catholiques en Ontario dans la Loi 
constitutionnelle, 1867) ou l'inapplication ou l'application partielle de la Charte dans certains Etats (par 
exemple sous l'effet de la clause derogatoire de la Loi constitutionnelle, 1982). Sixiemement, le poids dans la 
formule d'amendement peut proteger certains Etats, par exemple avec les veto regionaux dans la formule 
canadienne suite a la Loi concernant les modifications constitutionnelles (veto regional). Finalement, les 
federations ou les Etats federes possedent des constitutions, par exemple les Etats-Unis, peuvent prevoir des 
statuts differencies aux citoyens de cet Etat. 
26 Alors pourquoi ne pas inclure ici les territoires canadiens ou la relation avec la communaute Nisga'a en 
Colombie-Britannique (McGarry 2005) ? En fait, la question demeure sans reponse, et c'est la une autre preuve 
de la predominance du federalisme symetrique. II semble difficile de decrire une entite, avec des pouvoirs 
differents, autrement que par son statut « peripherique ». Nous eviterons done cette distinction, afin de conferer 
a chaque partenaire une valeur symbolique equivalente. 
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Quant a cette distinction entre conditions et resultats, on la retrouve chez Tarlton 

(1965), le premier a avoir conceptualise l'asymetrie. Celui-ci a avance que la nature federale 

des relations entre un Etat federe et le gouvernement general varie grandement d'un Etat a 

l'autre. Puisque chacun des Etats a un profil culturel, social, economique et politique 

different, il s'ensuit que sa relation propre au gouvernement general n'est pas identique a la 

relation des autres entites. Pour l'auteur : « [t]he 'federalism' of the system is likely to be 

variegated and disparate among all the essential units » {Ibid., 867), au sens ou certains Etats 

plus forts entretiennent une autonomie plus grande par rapport au gouvernement general. 

Tous les systemes federaux sont, a un degre ou a un autre, asymetriques, car les entites 

federees ne sont jamais identiques, de par leurs populations, leurs ressources, etc. La position 

de Tarlton est celle d'une diversite territoriale, sociologique et demographique inherente a 

chaque societe qui produit des asymetries dans le cas d'un regime federal. Certains parlent 

d'asymetries « naturelles » (Cardinal 2008, 19) ou « banales » (Graefe 2008). Bref, alors que 

Tarlton a simplement decrit les relations a l'interieur de toute federation, nous croyons qu'il 

ne convient pas de parler d'asymetries. Dans la typologie tripolaire de 1'heterogeneite des 

politiques que nous proposons (figure 2), la diversite decrite ici portera le nom de 

« conditions empiriques de la diversite 

La conception de l'asymetrie a evolue et s'est de nos jours distanciee de l'approche 

de Tarlton : elle n'est plus seulement ce constat « empirique », mais l'observation d'un 

traitement institutionnel differencie de certaines unites (McGarry 2007, 105). Dans la realite 

politique, le vocable asymetrique est peu utilise par les acteurs politiques, car il donne 

l'impression d'un traitement de faveur accorde a une des entites federees. Pourtant, un 

27 Elle correspond aux conditions empiriques de la diversite ainsi qu'a l'aspect (7) identifie par Watts (2005), 
lorsque la constitution interne d'un Etat ne regarde que celui-ci. II faut ajouter les legislations et politiques 
publiques des legislatures etatiques. 
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traitement differencie peut signifier tout autant la prise en charge de plus de pouvoirs, 

comme il est generalement entendu, que de moins de pouvoirs, comme dans le cas du statut 

des territoires au Canada (idem.; Smith 2005, 2). C'est pourquoi la formulation de Jeremy 

Webber (1994, 229) semble plus juste. 11 indique que la difference ne signifie pas la 

superiority et que l'asymetrie n'enleve pas de pouvoirs aux autres Etats federes, mais ne fait 

que deplacer le lieu d'exercice de certains pouvoirs publics28. 

Alors que la premiere categorie se veut surtout un reflet de l'asymetrie societale, les 

deux categories suivantes regroupent des politiques de diversite institutionnalisees (figure 2). 

La litterature indique qu'a l'interieur de ces formes institutionnalisees de difference 

d'autonomie29, on retrouve les asymetries de fait et asymetries legales30. Les premieres, dites 

de facto, s'incaraent dans les pratiques de la federation qui exercent dans les faits, dans les 

resultats, une relation dissemblable avec un ou plusieurs Etats federes. Les asymetries legales 

sont celles qui sont inscrites dans les textes de loi et dits de jure. 

Cette distinction consideree jusqu'ici fondamentale par pratiquement tous les auteurs 

qui ont ecrit sur le sujet est neanmoins fort vague. Notre etude releve des cas d'asymetries 

formulees dans les ententes intergouvernementales. Comment classer celles-ci entre de jure 

et de facto, alors que ces ententes sont « aux confins du droit et du non-droit» (Poirier 

2005)? Le consensus n'existe toujours pas en termes d'asymetries institutionnelles. Notre 

28 Toutes les formes d'asymetries que nous decrivons peuvent prendre un caractere positif ou negatif. II ne 
s'agit pas d'un jugement sur le bien ou le mal de la chose, mais plutot sous l'aspect quantitatif des termes. Une 
asymetrie positive accordera des competences supplementaires a l'Etat federe, ira dans le sens d'une 
decentralisation de la souverainete federale ou commune. Une asymetrie negative ira dans le sens inverse, en 
reduisant les competences de l'Etat federe, en centralisant la souverainete etatique. 
29 Soit les criteres (2), (3), (4), (5) et (6) de Watts (2005). Le critere (1) en fait partie egalement lorsque la 
delimitation des entites federes est realise par volonte politique et engendre des asymetries de population et de 
territoire. On pense generalement aux formations de federations par devolution. 
30 Le meme exercice qu'a travers les sept aspects de Watts pourrait s'appliquer. Nous ne donnerons qu'un 
exemple relatif a l'autonomie fiscale. Une autonomie asymetriquement de facto prevoit des transferts federaux 
calcules differemment pour une province selon les ententes convenues, alors qu'une asymetrie de jure prevoit 
un calcul different etabli dans la constitution ou, a defaut, des pouvoirs constitutionnels de taxation differents 
pour cette province. 
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typologie se base sur eelle de Rejean Pelletier, dans le collectif dirige par Linda Cardinal 

(2008). On y retrouve des typologies inspirantes, bien qu'un disaccord terminologique 

important persiste31. Nous tenterons d'y mettre de l'ordre. Une confusion supplemental 

provient de 1'absence de questionnements reels sur la difference entre les asymetries 

provenant de statuts differencies explicites (par intention) et entre les pratiques differenciees 

(les termes sont de David Milne 1991), qui permettent a des Etats d'obtenir une asymetrie en 

pratique, bien qu'elle soit disponible a toutes les composantes de la federation (Gagnon et 

Garcea 1988, 319)32 

2.2.2 Diversite de politiques et politiques de diversite. Un modele en six temps : trois 

categories et deux objets 

Nous retiendrons essentiellement trois formes d'heterogeneite dans les politiques 

publiques et rapports federatifs. La premiere « de conditions » a ete expliquee ci-haut et ne 

releve pas de choix plurilateraux en vue de structurer la federation de fagon asymetrique (i.e. 

n'est pas une asymetrie institutionnelle). Elle reflete plutot la diversite territoriale/sociale 

dans un pays (Requejo 2004b, 272). La deuxieme categorie, que R. Pelletier (2008) et 

Cardinal (2008) nomment de jure a variante administrative, comprend les asymetries 

administratives. Sont ici considerees administratives les ententes intergouvernementales qui 

regissent 1'execution des competences entre gouvernements. Consequemment, cette 

categorie regroupe les ententes qui permettent l'asymetrie, que ces ententes soient bilaterales 

31 Par exemple, ce qui pour Pelletier est « politique » (2008, 38) est pour Graefe « banal» (2008, 140). Ce qui 
pour Pelletier est« administratif » (2008, 38) et pour Graefe « politique » (2008,139). 
32 Voici un exemple de cette mesentente theorique: pour Smith, une asymetrie de facto peut provenir d'une 
symetrie legale, par exemple une option donnee a toutes les composantes de la federation, mais utilisee 
seulement par une ou quelques unes (ex. : les programmes canadiens d'opting-out). II peut done s'agir d'une 
asymetrie de resultats (Smith 2005, 2). Cependant, pour Gibson, la symetrie signifie l'egalite d'opportunity. 
Dans un tel scenario, s'il y a inegalite de resultat (la meme chose que dans l'exemple de Smith), il n'y a pas 
necessairement d'asymetrie (Gibson 2005,2). 
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ou (parfois) multilaterales, entre le gouvernement general et les Etats federes. La troisieme 

categorie regroupe les asymetries constitutionnelles. Simplement, celles-ci sont prevues dans 

les dispositions constitutionnelles d'une federation. II y a bien sur, au Canada, une tension 

par rapport a ce que contient la « Constitution », du au melange du parlementarisme 

britannique (regime de common law) et du federalisme constitutionnel americain dans notre 

regime politique. Neanmoins, nous faisons par la reference principalement aux textes 

constitutionnels, dont les principales parties se retrouvent aux Lois constitutionnelles de 1867 

et de 1982. 

Dans les trois cas, il y a deux objets possibles. L'heterogeneite des politiques se 

divise entre « pratiques differenciees » et « statuts differencies ». Les premieres formes des 

differentiations de politiques disponibles a toutes les entites, mais utilisees en pratique par 

un ou certains Etats federes, alors que les « statuts differencies » sont precisement formules 

pour une seule entite federee; on parle alors d'une institutionnalisation de l'asymetrie 

consentie par intention. Le gouvernement de 1'ensemble du pays consent a un statut 

differencie specifique. Nous proposons un tableau en six types a la figure 2. 
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Figure 2. Typologie de la diversite des politiques et des politiques de diversite 33 
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En ecartant la premiere categorie, qui s'appuie sur 1'heterogeneite sociale et releve 

plus de gouvernance que de politique entre les Etats membres de la federation, il reste quatre 

types d'asymetries potentielles. Suivant ces quatre categories, le Canada est-il une federation 

asymetrique caracterisee par un federalisme asymetrique? Une reflexion normative sur le 

federalisme nous permet d'y repondre, en accord avec la theorie federale rappelee dans ce 

chapitre. A notre sous question de recherche A, nous avons decortique les moyens potentiels 

d'une federation pour appliquer l'asymetrie, mais on ne peut toujours pas affirmer ou se 

concretise le federalisme asymetrique. Le prochain chapitre tentera d'y repondre. 

33 On notera la place incertaine de la perequation qui incarne au Canada une forme d'asymetrie financiere. Son 
classement incertain repose sur sa nature: programme du gouvernement general ou entente 
intergouvernementale? (Voir Watts 2006,216). 
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Chapitre III. Les dimensions normatives du federalisme asymetrique 

« Human life touches on absoluteness in virtue of its dialogical character, for in spite of 
his uniqueness man can never find, when he plunges to the depth of his life, a being that 

is whole in itself and as such touches on the absolute. Man can become whole not in 
virtue of a relation to himself but only in virtue of a relation to another self. This other 
self may be just as limited and conditioned as he is; in being together the unlimited is 

experienced. » 
-Martin Buber 

II semble important de questionner les postulats soutenant un federalisme 

asymetrique, car une hypothese avance que les contours de la justice dans une democratic 

multinationale (un enjeu de politique majeur) sont trop peu questionnes, par la force de 

l'emprise d'une pensee liberale atomisante34 Alors que le chapitre precedent a trouve une 

reponse, dans les structures des federations, a la sous question A, il faut maintenant, en 

accord avec la conceptualisation des federalismes et des federations que nous avons 

developpee, y trouver une reponse normative. C'est ce sur quoi se penche ce chapitre. 

Tout comme la distinction entre federation et federalisme, l'asymetrie, en plus de sa 

dimension institutionnelle, repose egalement sur une philosophie la justifiant. II faut devoiler 

ce dont il est question, sur le plan moral, alors que la plupart des travaux sur l'asymetrie ont 

jusqu'ici evite ce debat. En relation avec les principes enonces dans la partie conceptuelle sur 

la dimension normative du federalisme, le federalisme asymetrique trouve son origine 

34 A titre d'exemple evocateur, prenons un texte de Gordon DiGiacomo sur le contenu democratique des 
ententes intergouvernementales au Canada (2005, 12-14). Dans une tirade au contenu ouvertement trudeauiste 
(voir la partie sur Trudeau plus bas), l'auteur critique une justification democratique d'un statut special pour le 
Quebec et les Autochtones : « in its essence, democracy simply means that the people rule. It is not about 
recognizing distinct communities ». Et l'auteur de poursuivre : « One cannot say that the recognition of distinct 
communities is a fundamental aspect of democracy ». Or, il faudrait d'abord s'entendre sur ce qu'est la 
democratic. DiGiacomo repond de fa?on expeditive : le regne du peuple. Une conception aussi legaliste mene 
ici au regne (majoritaire) du peuple (canadien). C'est la passer outre bien des raisons d'etre du federalisme et de 
sa majorite compose. D'ou le besoin de questionner l'ideal derriere la federation canadienne. 
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ideologique dans les conceptions du federalisme35. Apres avoir decrit une analyse du 

federalisme asymetrique qui situe le debat, nous recenserons les arguments en faveur et en 

defaveur de l'asymetrie, avec une certaine attention au cas canadien. Nous serons a meme de 

constater sur quels plans competitionnent les raisonnements et quelles sont leurs pretentions 

teleologiques. 

Selon nous, le federalisme asymetrique trouve une importante defense dans la 

divergence des identites federees qui fondent une communaute politique federale, elles-

memes fondees sur une pluralite de perceptions des « Nous ». La ou le partage d'une identite 

similaire conduit a une vision federative qui permettrait des relations symetriques entre Etats 

federes, la diversite de ces visions encourage plutot une structure institutionnelle et 

constitutionnelle asymetrique, dans l'optique de justice ou ce pluralisme ideologique, 

identitaire et social est respecte. Pour dire les choses plus clairement, et c'est d'ailleurs 

comment l'on interprete les demandes d'asymetries au Canada, lorsqu'il y a un conflit trop 

grand entre visions centralisatrices et decentralisatrices36 (qui correspondent chacune a des 

visions portees par les appartenances diverses), et qu'il est impossible de parvenir par 

deliberation democratique a une structure balancee, l'asymetrie peut s'imposer comme une 

solution potentielle. 

Louise Tillin, dans son article «United in Diversity? Asymmetry in Indian 

federalism », suggere deux types d'arguments favorables au federalisme asymetrique (2006, 

48-52). D'une part, les arguments normatifs, que nous exposerons ici-bas et, ensuite, les 

arguments fonctionnels, qui exigent une evaluation pragmatique des couts et benefices du 

35 Voir les dimensions normatives du federalisme au chapitre precedent. 
36 A noter que les visions centralisatrices tout comme les visions decentralisatrices sont au pluriel. II n'est pas 
question d'une simple opposition binaire, mais de conflits ideels entre nations internes, voir entre les autres 
formes d'appartenances collectives internes a une societe democratique. 
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federalisme. Ces derniers arguments permettent 1'heterogeneite des politiques (plus 

precisement les conditions empiriques de la diversite) ainsi que les quelques asymetries deja 

presentes au Canada et dans d'autres federations (nous parlerons avec Watts 

« d'arrangements asymetriques », voir a la fin du chapitre). Elle conclut cependant, tout 

comme nous dans le chapitre precedent et 1'actuel chapitre, a une definition plus restrictive 

de l'asymetrie, celle d'une « creation constitutionnelle consciente » qui vise l'application 

d'une politique de la reconnaissance en democratic multinationale (Ibid., 48, nous 

traduisons). Nous constatons, avec elle, qu'il y a des considerations morales derriere 

l'asymetrie, en plus d'objectifs rationalistes. 

3.1 Arguments normatifs en faveur de l'asymetrie 

En ne nous limitant pas au cas canadien, on remarque que l'asymetrie regoit une 

defense en vertu du plurinationalisme des societes. Ferran Requejo a decrit depuis quelques 

annees le federalisme qu'il prone pour le XXIC siecle, qui s'accorde avec le pluralisme 

culturel des societes multinationales: le federalisme pluriel. Sur le plan strictement 

theorique, il croit qu'on ne doit plus voir de conflit dans la tension entre, d'une part, 

l'universalisme egalitaire base sur la dignite humaine et, d'autre part, le particularisme des 

identites culturelles et l'intersubjectivite communautaire (2001a, 112). En ce sens, les 

solutions rationalistes (comme la symetrie federale) tout comme le relativisme total 

(multiplier les Etats en fonction de chaque nation qui vise l'autodetermination, c.-a-d. le 

principe des nationalites et de l'Etat-nation) sont a proscrire. Le federalisme pluriel est a 

meme, selon lui, de faire le pont entre ces deux conceptions obsoletes. Neanmoins, pour 

sortir les Etats contemporains de leurs prejuges actuels envers l'un et l'autre de ces modeles, 

il appelle a une nouvelle revolution des droits dans les democraties liberates: la « vague 



47 

culturelle» (2004b, 263). Les cultures minoritaires dans les Etats multinationaux 

participeront ainsi a la realisation du federalisme pluriel. Les attributs de ce dernier sont : une 

reconnaissance politique et constitutionnelle acceptable a tous les partenaires nationaux de la 

federation, une serie d'arrangements asymetriques ou confederaux pour l'autodetermination 

des communautes nationales et finalement des processus multinationaux de gouverne et de 

reforme du gouvernement commun (2004a, 36), complete par des arrangements symetriques 

dans les autres dimensions gouvernementales (2004b, 269). 

Partant d'un tel point de vue universalisable, il s'est developpe au Canada depuis 

quelque temps une ecole de la reconnaissance multinationale, qui milite en faveur du 

federalisme asymetrique. Les auteurs selectionnes se veulent selon nous representatifs de 

courants de pensee, malgre l'oubli volontaire de textes importants (tel Will Kymlicka 1998), 

mais qui nous rapprochent de la comprehension pratique de la situation canadienne. 

Debutons par Alain-G. Gagnon (2001; 2006b; 2008), avant de le confronter a 

d'autres comme Charles Taylor et James Tully. Gagnon est un de ceux ayant explore le plus 

systematiquement la question des fondements normatifs du federalisme asymetrique. Selon 

lui, trois principes justifient l'asymetrie : communautaire, egalitaire, democratique. D'abord, 

le principe communautaire vise tant la preservation des traits des communautes, l'existence 

de communautes politiques distinctes, la continuity historique de celles-ci et la promotion de 

leurs cultures (2008, 71). Ces communautes sont definies, suivant Webber (1994), comme 

des « groupes de gens unis par des traditions institutionnelles communes, des aspirations 

historiques a l'autonomie decisionnelle, une langue publique commune et des modeles 

similaires d'allegeances gouvernementales » (Gagnon et Gibbs 1999, 79). La communaute, 

posee comme la base de la vie en societe, est un referent incontournable et confere au 

Quebec une responsabilite particuliere que ne peuvent partager les autres provinces. 
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Deuxiemement, l'auteur avance le principe d'egalite, qui s'applique entre les 

peuples, comme dans le premier principe, mais aussi entre les individus. Pour lui, cette 

relation egalitaire implique une asymetrie au Canada, puisque l'egalite formelle tel 

qu'entendu dans le liberalisme procedural ne permet pas le traitement equitable, tant entre 

individus qu'entre nations. Cela parce qu'une nation (ex. la nation canadienne, voire la 

nation canadienne-anglaise), majoritaire dans un Etat multinational, peut imposer 

« democratiquement » (a la loi du nombre) ses objectifs si l'egalite entre les nations internes 

n'est pas un principe reconnu (voir section 6.1 sur le nationalisme majoritaire). Gagnon croit 

plutot que le « federalisme permet au concept d'egalite de depasser 1'interpretation restrictive 

que l'on se fait du traitement egalitaire pour lui substituer une interpretation plus subtile de 

l'egalite des chances ou meme d'une egalite globale entre les communautes nationales » 

(2008, 78). Autrement dit, si le moule uniforme canadien, base sur la reconnaissance egale 

des droits individuels, ne permet pas aux Quebecois d'exprimer leurs droits collectifs, alors 

un modele d'equite doit permettre aux individus de ces deux communautes de choisir les 

politiques en fonction de leurs besoins. II est done question du passage du traitement 

identique des individus (et par extension, des provinces) a un traitement equitable37. 

La troisieme valeur qui fonde le federalisme asymetrique est le principe 

democratique. Celui-ci vise la participation politique des individus, la pleine reconnaissance 

de leur statut de citoyens, l'egalite des citoyens et la legitimite du regime (dans le meme sens 

que Jane Jenson38). Considerant l'impossible neutrality de l'Etat, la federation doit permettre 

37 Gagnon retrace bien l'argument pour le passage d'un liberalisme egalitaire indifferencie a une citoyennete 
differenciee, telle qu'il le preconise ici. Neanmoins, il vise selon nous plus directement l'egalite entre les 
nations internes et son argument, bien que presente en tant que justification visant les individus, est un 
argument communautariste de meme teneur que le premier principe evoque. Voir la critique ci-dessous. 
38 Toujours sous Tangle liberal, avec une perspective de l'individu, Jane Jenson (1998) affirme que c'est le 
droit a la pleine citoyennete qui fonde «l'asymetrie du multinationalisme ». Ce concept, la citoyennete, se 
definit tant par les droits, l'appartenance et l'acces (au sens de participation politique). Les conditions de 
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la realisation de ces facteurs democratiques. La ou elle se realise le mieux, suivant la 

philosophie des Peres fondateurs americains et de Montesquieu, c'est dans l'organisation 

politique autour des petites republiques, des communautes. Dans les petites republiques, la 

participation et la legitimation du systeme se renforcent plus facilement par la volonte meme 

des individus. Cela est possible dans la mesure ou les debats publics sont conduits a 

l'interieur des codes culturels propres a chaque communaute, dont au premier chef la langue. 

Dans le cas canadien, cela implique notamment une attention specifique a la communaute 

quebecoise qui se veut differente et, par consequent, un federalisme asymetrique conferant 

une relation particuliere entre Quebec et ses partenaires permettra de preserver l'union et de 

legitimer un ordre federal democratique aux yeux des Quebecois. 

Gagnon propose des principes interessants, mais son argumentation dans chacun des 

cas se range derriere l'idee de la preseance des communautes. II prefere les valeurs de la 

diversite parmi les differentes orientations du federalisme. Dans le double triptyque de 

Rocher, presente dans la partie precedente, c'est la serie heterogeneite-autonomie-non-

subordination qui obtient la faveur. Par contre, la solidarite et l'interdependance s'effacent 

du modele de Gagnon. De la, l'insistance sur la seule diversite (tout comme l'interpretation 

de Gagnon que fait Rainer Baubock 2003, 21) est egalement apte a fonder la souverainete 

des communautes ou, par exemple, les regimes de type confederal comme l'Union 

europeenne. A partir du moment ou l'asymetrie devient une solution obligee sur la base 

unique de ces principes, la dimension normative du federalisme s'efface graduellement pour 

faire place a un regime plutot republicain. 

diversite (notamment nationale mais non exclusivement) excluent d'emblee une solution universelle pour 
permettre l'appartenance et 1'acces, mais plutot une solution differenciee, asymetrique. Un peu comme chez 
Tully, c'est une valorisation de l'egalite de bas en haut. 



Si la conclusion de Gagnon apparait respectueuse des communautes, il conviendrait a 

notre avis, de renverser son argumentaire liberal a tendance republicaine. Cela permettra de 

confronter les adversaires des multinationalistes, appelons-les « federalistes symetriques », 

sur la base de raisonnements de meme nature, soit une philosophic liberale. Par exemple, 

pour Kenneth McRoberts (2006), c'est a la suite de la presence d'asymetries sociales et 

identitaires, dans une communaute liberale, que le federalisme asymetrique a le potentiel de 

s'imposer comme solution. Or, comment se forment ces asymetries sociales et identitaires? II 

faut done revenir a la construction des identites, ainsi qu'aux identites collectives (ces 

asymetries sociales et identitaires dans le Canada contemporain). 

C'est ce a quoi contribue Charles Taylor en ne proposant rien de moins qu'une 

refondation de l'unite canadienne qui reposera desormais sur la reconnaissance mutuelle 

(Taylor 1991; 1994). La reconnaissance est devenue selon lui un imperatif, une exigence de 

justice, dans les societes modernes. Cela est depuis la fin des grandes hierarchies sociales qui 

organisaient la vie feodale. Les etres humains visent depuis a etre egaux, par 1'octroi a 

chacun d'une semblable dignite. De fagon concomitante a cette egalite, les citoyens 

recherchent de plus en plus en eux-memes, a travers un processus d'individualisation, cette 

dignite propre. II s'agit de V authenticite. Pour Taylor, la question de la reconnaissance est 

avant tout une question identitaire. En cela, il se place dans la perspective hegelienne d'une 

construction identitaire dialogique, soit que la formation de Soi est un processus relationnel, 

dans les rapports et observations avec le monde des semblables, les etres humains. Cette 

authenticite respectee, meme dialogique, permet la reconnaissance de la diversite profonde. 

Longtemps, le liberalisme a cru parvenir a l'egalite et a l'authenticite des humains en 

adoptant une politique moralement neutre, qui faisait l'economie d'une discussion sur le bien 

et le bon. Le liberalisme « operatoire » ou « procedural» s'est ainsi assure que chacun(e) 
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avait une egale chance dans la vie, en garantissant des droits fondamentaux inalienables a 

tous. Le probleme, c'est que ce modele uniformisant s'oppose a l'expression de la diversite. 

Quand est-il de la fonctionnalite de ce liberalisme des lors qu'une communaute, une nation 

(parfois minoritaire) decide dans une deliberation democratique que des objectifs collectifs 

comme la protection de sa culture (par des lois linguistiques qui imposent des obligations 

individuelles, comme la loi 101 au Quebec) sont tout aussi fondamentaux? Lorsque la 

bienveillante neutrality de l'Etat (Kymlicka 2001, 331) se revele inconsciemment faire la 

promotion de la communaute majoritaire, qu'advient-il de la diversite? Pour Taylor, le 

respect de l'authenticite doit permettre a des individus de choisir des objectifs collectifs en 

fonction de leur identite collective. « Dans cette perspective », ecrit-il, « une societe dotee de 

puissants desseins collectifs [comme le Quebec] peut etre liberale, pourvu qu'elle soit 

capable de respecter la diversite et pourvu aussi qu'elle puisse offrir des sauvegardes 

adequates pour les droits fondamentaux » (1994, 82). 

En conditions de « diversite profonde », de multinationalisme, une politique de la 

reconnaissance s'impose. Ainsi, des peuples comme le peuple quebecois, qui formule la 

demande de survie de sa culture distincte, doivent recevoir une reconnaissance 

constitutionnelle specifique. II ne peut affirmer sa difference (et done son authenticity) que 

par «une reconnaissance claire que [cette diversite profonde est] notre but en tant que 

federation », ce que ne parvenait pas a faire un statut special administratif pour le Quebec 

(Taylor 1991, 65). La diversite profonde exige que la « plurality des modes d'appartenances 

soit reconnue et acceptee » (Ibid., 75-76, nous traduisons). Ce sera la une avancee pour 

l'egalite, vers ce que d'aucuns appellent l'egalite substantielle. Plus en nuance que 

l'argumentaire de Gagnon, celui de Taylor utilise comme point de depart la reconnaissance. 

Or, celle-ci exige necessairement une interdependance, voire une participation, soit une 
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composante commune aux multiples nations d'une federation. Sur le plan normatif, la vision 

de Taylor du federalisme asymetrique preconise les valeurs d'interdependance dans 

I'objectif de favoriser la diversite profonde et le multinationalisme. 

Poursuivant dans la meme veine, James Tully (1995) ajoute que les partenaires 

federatifs doivent etres reconnus, chacun selon leurs propres termes. II doit done y avoir 

discussion entre les differents groupes culturels qui forment un Etat. Selon lui, le 

constitutionnalisme se fonde sur trois conventions: la reconnaissance mutuelle, le 

consentement et la continuity (Ibid., 116). De plus, le dialogue pour y arriver doit se faire 

selon un processus familier aux habitudes de negotiation de chaque groupe : «C'est 

democratiquement et 'multilateralement' que doivent etre evaluees et negociees les 

demandes de reconnaissances (Tully 1999, 19). Selon lui, I'enjeu des luttes pour la 

reconnaissance est la liberie, et l'immobilisme constitutionnel, face aux identites mouvantes, 

est une entrave a la liberte (idem.). La constitution canadienne, qui en 1867 a reconnu la 

continuite de la minorite francophone au Quebec, avec le consentement de son elite39 et 

certaines garanties, doit constamment etre soumise a l'examen des trois conventions de 

l'esprit federal (idem). L'asymetrie devient une revendication legitime lorsqu'elle est perdue, 

par les demandeurs de reconnaissance (les Quebecois ou les Autochtones) comme une 

solution a l'expression libre et juste de leur identite politique. Car dans ces cas de nations 

minoritaires, la politique est indissociable de la culture (Tully 1995, 5); il faut ainsi voir les 

constitutions comme des ententes multilaterales et non seulement des cadres juridiques 

protegeant des citoyens apprehendes comme egaux. En ajoutant a la reconnaissance le 

consentement et la continuity, Tully expose clairement pourquoi une philosophie normative 

du federalisme asymetrique ne peut pas faire 1'economic des valeurs de solidarity et de 

39 Par une tres faible majorite de deputes francophones, il faut le dire. 
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participation. Car, pour qu'il y ait consentement, il faut que les partenaires soient engages 

dans les institutions communes, la ou on peut verifier par le dialogue ce consentement; la 

continuity exige une presence soutenue, et done un engagement solidaire avec les autres 

partenaires. 

A la suite de cet expose, on constate que le souhait de voir eclore un federalisme 

asymetrique est en fait un souhait de justice pour la diversite des appartenances dans un Etat 

federal multinational. Si l'argumentaire d'Alain Gagnon est a la limite de desamorcer le 

potentiel des federations multinationales, c'est qu'il passe rapidement sur le triptyque 

interdependance du federalisme. Or, comme nous 1'avons expose precedemment, un 

federalisme requiert un certain equilibre entre les deux poles exposes dans le modele de 

Rocher. Si on efface le triptyque d'interdependance, on tombe dans une logique republicaine. 

C'est pourquoi, revolution vers la position de Taylor et, en fin de compte, de Tully, et 

d'autres comme Jenson ou Kymlicka, est necessaire parce que l'interdependance et la 

solidarity dans une societe democratique doivent se vivre a travers l'egalite, l'egalite 

substantielle, qui se reifie par la comparaison et la reconnaissance de « l'autre ». Certes, le 

federalisme asymetrique trouve une justification majeure dans la disparity entre les visions 

des appartenances, des citoyennetes federales et done des conditions de realisations du 

federalisme. Neanmoins, c'est l'acceptation de ce pluralisme, a travers les formes 

d'interdependance decrites par Taylor et Tully, qui rend le federalisme asymetrique attrayant 

sur le plan normatif. Bref, suite a la presence d'asymetries sociales et identitaires, le 

federalisme asymetrique a le potentiel de s'imposer comme solution, par des asymetries 

institutionnelles. 

Les arguments normatifs invoques pour justifier l'asymetrie reposent generalement 

sur une philosophic liberale communautaire, par opposition notamment a un liberalisme 
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procedural. Pour les communautariens, la protection liberale des droits individuels ne suffit 

pas a sauvegarder les droits collectifs, pourtant necessaires a l'epanouissement humain, a la 

realisation de l'authenticite taylorienne. Ces auteurs croient que les resultats differencies en 

termes de politiques (dans l'asymetrie causee par la diversite empirique) sont bases sur une 

egalite stricte, mais pas sur une egalite d'opportunite. C'est cette derniere qui serait 

necessaire etant donnees les conditions inegales entre les minorites nationales et la majorite 

nationale, soit par exemple la situation linguistique, demographique, socioculturelle et 

economique du Quebec ou des nations autochtones. On pourrait parler de la difference entre 

egalite stricte, formelle, juridique et egalite d'opportunites, equite. lis se distancient done des 

arguments du liberalisme individualiste. 

3.2 Arguments normatifs en defaveur40 

Contre l'application de l'asymetrie, considerons deux types d'arguments: les 

premiers normatifs aux accents rationalistes et les seconds tout a fait fonctionnels. Le choix 

d'auteurs ecarte encore ici certains qui auraient eu droit d'etres cites (F.R. Scott par exemple) 

au profit d'un auteur qui a discute de fagon systematique et sous Tangle comparatif les 

principes contre l'asymetrie (Baubock), ainsi que deux acteurs canadiens contemporains qui 

presentent ces arguments fonctionnels (Stephane Dion) et normatifs/rationalistes (Trudeau). 

Pour Rainer Baubock, il y a dans plusieurs federations une asymetrie des identites, 

soit l'existence de pays multinationaux, ou plusieurs nations internes coexistent avec la 

citoyennete federale. Cependant, pour maintenir la cohesion de cette federation, il doit y 

avoir des structures institutionnelles et constitutionnelles symetriques entre les diverses 

composantes federatives (2003, 2). Trois arguments contre l'asymetrie fondent sa these 

40 Voir egalement la premiere section de McGarry (2005). 
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(Ibid., 14-22). D'abord, un premier argument plutot pragmatique, la transparence : selon lui, 

une federation asymetrique implique une densification des structures qui deviennent fort 

complexes, a 1'exemple de la Belgique. II y a de grands dangers a complexifier le systeme 

politique d'imputabilite, par peur de la professionnalisation de la politique et de l'inegalite 

des individus/electeurs a exercer un pouvoir d'influence. Baubock s'inquiete de 

l'eloignement possible entre gouvernants et gouvernes, allant a l'encontre meme de la 

souverainete en democratie. 

En deuxieme lieu, l'argument de la cohesion federale. Selon Baubock, un statut 

differencie pour un Etat mine la credibility du systeme federal dans son ensemble et le desir 

de faire perdurer l'association multinationale. L'auteur apprehende une crise de confiance 

mutuelle et de volonte de cooperation entre partenaires au contrat federatif. II craint le danger 

de secession. Pis, un statut differencie est moins dommageable dans un pays unitaire qu'en 

federation, car dans ce dernier cas, d'autres entites institutionnalisees, d'autres Etats, 

pourraient etres tentes d'imiter les demandes asymetriques et causer, a terme, 1'explosion de 

la federation. C'est ici la question de la stabilite politique qui se pose, tout comme chez 

Kymlicka (1998) qui postule cependant le contraire. 

Comme dernier argument, Baubock invoque l'egalite pour justifier la symetrie. 

Cependant, il met 1'accent sur la portion egalite justement decriee par les liberaux 

communautariens comme etant insuffisantes a proteger les groupes : l'egalite des droits 

individuels. Pour Baubock, l'egalite des citoyens est preservee tant que les pouvoirs des 

entites sont symetriques. Des qu'il y a asymetrie, les representants des electeurs n'ont plus la 

meme valeur etant donne les relations dissemblables qu'entretient leur Etat federe avec le 

gouvernement general. II y a la un danger quant a la proportionnalite de la representation que 

confient les citoyens au gouvernement general et par consequent, une inegalite electorate. 
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Un deuxieme auteur part d'un argument qu'il dit commun aux fideles federalistes et 

independantistes. Stephane Dion (1994) soutient qu'un «federalisme fortement 

asymetrique » est « improbable et indesirable ». Tout comme ceux-ci, Dion avance qu'il n'y 

a pas d'alternative possible ou de troisieme voie constitutionnelle : c'est dans le Canada ou 

hors de celui-ci que le Quebec devra se developper, pas a mi-chemin entre les deux statuts. 

Par « federalisme fortement asymetrique », cet auteur considere une asymetrie plus poussee 

que celle qui existe deja au Canada, s'appuyant entre autres sur la division des pouvoirs 

suggeres par le rapport Allaire41. Dans un premier temps, si elle est improbable, c'est 

d'avance qu'elle est tres rare et ne reussit que dans des contextes bien particuliers, qui ne 

sont pas ceux du Canada. Parmi les democraties etablies, il ne voit que 1'Espagne et encore 

la, dit-il, l'asymetrie n'est pas si forte qu'elle y parait. Autre argument, l'asymetrie est peu 

desiree dans le Canada hors Quebec. II serait done illusoire de croire que le Quebec pourrait 

forcer le reste du Canada a adherer a ses demandes (il n'y a pas reussi a Meech et 

Charlottetown), tout comme il serait faux de croire que les autres provinces n'ont aucune 

revendication constitutionnelle reformatrice. 

Dans un deuxieme temps, l'asymetrie canadienne en faveur du Quebec est indesirable 

pour deux autres raisons. Elle reduirait de fagon notable l'influence quebecoise a Ottawa, 

beaucoup plus que ne pourraient l'accepter les Quebecois. La perte d'influence, tant a 

l'executif, qu'au legislatif et eventuellement a la fonction publique, se ferait sentir 

enormement dans les champs de competence federale « ou Taction du gouvernement federal 

continuerait de s'appliquer en territoire quebecois » (Ibid., 140). De plus, cette perte 

41 Le rapport commande par le PLQ en 1991 a Jean Allaire proposait une decentralisation poussee de la 
federation. En effet, il voulait l'etablissement de la competence constitutionnelle exclusive du Quebec dans 22 
domaines legislatifs. II proposait un referendum, avant la fin de 1992, portant sur l'option suivante : reforme 
constitutionnelle ou independance du Quebec. Le chef liberal, Robert Bourassa, rejeta finalement ces options et 
Jean Allaire quitta pour fonder, avec Mario Dumont, l'Action democratique du Quebec. 
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d'influence n'est pas souhaitable et est un prix fort a payer. Pour des raisons a la fois fiscales, 

d'efficience du service public et de solidarity interprovinciale, le Quebec serait perdant a 

cette asymetrie. Finalement, celle-ci conduirait a l'independance pure et simple et ne 

permettrait pas par consequent d'apaiser les demandes quebecoises {Ibid., 143). 

Comme troisieme auteur, le champion de la symetrie canadienne fut bien sur le 

premier ministre Pierre Elliot Trudeau. Trudeau a fait de l'usage de la raison en politique son 

leitmotiv intellectuel, dans le combat qui l'a oppose au nationalisme quebecois. Pour lui, le 

nationalisme est abject et enferme les societes dans un conservatisme, un « etat de siege ». 

Au contraire, la raison, celle des Lumieres, attire les peuples vers le progres et est la seule 

voie vers la modernite. En effet, 1' «histoire de la civilisation, c'est l'histoire de la 

subordination du 'nationalisme' tribal a des appartenances plus larges. [...] Ce n'est pas 

l'idee de nation qui est retrograde, c'est l'idee que la nation doive necessairement etre 

souveraine. » (Trudeau 1967, 161-165). 

S'inspirant notamment de Lord Acton, Trudeau fait sienne l'idee des Etats 

plurinationaux (mais symetriques). En s'opposant au separatisme naissant des annees 1960, il 

a affirme que le Canada a le potentiel de devenir une « societe vraiment pluraliste et 

polyethnique » {Ibid., 187). Pour cela, il faut sortir le Canada fran^ais de son atavisme 

d'inferiority, mais plus precisement les Canadiens-fran?ais : « Si l'Etat canadien a fait si peu 

de place a la nationality canadienne-franfaise, c'est surtout parce que nous ne nous sommes 

pas rendus indispensables a la poursuite de sa destinee » (Ibid., 175). En fait, les Canadiens-

franfais doivent cesser de jouer le jeu du nationalisme canadien britannique, celui-ci n'ayant 

« jamais ete fort que de notre faiblesse » (Trudeau 1967, 176). 

S'il a refuse durant toute sa carriere un statut distinct pour le Quebec, c'est d'abord 

parce que les Quebecois risqueraient de s'enfermer dans «la boite quebecoise » et ainsi 



empecher le progres de cette societe {Ibid., 40). Ensuite, c'est parce qu'il n'a jamais supporte 

l'idee d'un traitement de faveur pour des gens qui, selon lui, n'en avaient pas besoin : 

l'inscription du Quebec dans la modernite ne necessite pas de « bequilles » (Maclure 2003, 

56). Les seules minorites qu'il a consenti a proteger, dans la Charte canadienne des droits et 

liberies, sont les minorites linguistiques a l'interieur des provinces, justement contre 

l'arbitraire des nationalismes et des patriotismes provinciaux. 

Sa solution, tiree de la philosophic liberale, l'a conduit a faire de tous les individus 

des egaux, si bien qu'il fallait garantir l'egalite des individus et des provinces, entites 

administratives (Karmis et Gagnon 1996, 464), alors que les droits collectifs ne servaient 

selon lui qu'aux faibles (Maclure 2003, 56). II a cru au bilinguisme au Canada, dans 

l'optique ou les individus sont egaux peu importe leur langue d'expression. Une marque 

importante de cette pensee s'est retrouvee dans la Charte canadienne des droits et libertes. 

Trudeau affirme : « l'esprit de la Charte et son economie tout entiere, consistent en la 

protection de l'individu non seulement contre la tyrannie de l'Etat, mais egalement contre 

celle qui pourrait decouler de l'appartenance a une collectivite minoritaire » (cite par Burelle 

2005, 52, dans Theriault 2008, 2). Craignant les politiques autoritaires (dont celles des 

nationalistes), Trudeau estime que le role de la Constitution (qu'un gouvernement ne peut 

pas changer impunement) est la protection des individus, peu importe leur affiliation 

nationale, en vue de leur plus grande liberte. 

Quant a la raison d'etre du federalisme, elle n'est pas innocente pour Trudeau. II 

s'agit la d'une forme avancee d'Etat, pour les pays aujourd'hui devenus multinationaux 

(Trudeau 1967, 199) ou qui etaient, a leur formation, « divises interieurement» (Ibid., 202). 

Trudeau repudie la strategic des Etats-nations, ou les politiciens utilisent les nationalismes 

pour sauvegarder l'identite des nations, entendues ici non pas dans un sens sociologique, 
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mais selon un sens juridique ou toute autre forme que lui donnerait ces politiciens : « de 

langues, d'histoire, de destinee» (Ibid., 201). Si, au depart, les Etats modernes et 

democratiques doivent etre le fait de la volonte du peuple, l'autorite tend a devenir illegitime 

alors que c'est elle qui fabrique ce consentement populaire national. 

Puisque le probleme reside dans le nationalisme, mais qu'il est difficile d'ecarter 

completement la possibility politique de faire des appels emotifs de ce genre, une solution 

consiste a appliquer la recette federale. Dans celle-ci, oil tout comme dans l'Etat-nation le 

consentement est necessaire, celui-ci est reduit « au plus grand denominateur commun entre 

les divers groupes qui composent la nation » (Ibid., 203), alors que les autorites regionales 

decident dans les autres domaines. 

Trudeau est conscient dans un tel regime qu'une autorite regionale peut tout de meme 

utiliser ses ressources afin de promouvoir l'independance d'une minority nationale. Dans ces 

cas, dit Trudeau, il faut « employer un temps, une energie et des sommes enormes au service 

du nationalisme federal» (Ibid., 204, l'original souligne). Dans le combat entre le 

gouvernement commun et l'Etat federe, « l'avantage qu'il y a pour le groupe minoritaire de 

demeurer au sein de la nation doit, tout compte fait, etre superieur a celui qu'il tirerait de la 

separation» (Id.). Neanmoins, malgre tous les regionalismes qui peuvent apparaitre, 

l'epreuve du temps permet la « revision des termes sur lesquels le consensus national [...] est 

fonde» (Trudeau 1967, 206), en accord avec la raison, qui est a l'origine meme du 

federalisme. Bref, en discutant d'un ordre international fonde sur la raison plutot que 

1'emotion (Ibid., 207), Trudeau croit que le federalisme est une solution fonctionnaliste qui 

permet de depasser les ecueils nationalistes, alors que les plus grands ensembles (le federal 

plutot que les regionalismes) sont toujours les plus investis de justice. Selon lui, on revient 

de cette fa?on a un « compromis fonde sur la volonte populaire » (Ibid., 206). 



Face a la typologie normative du federalisme de Rocher, Trudeau s'interesse bien sur 

aux six principes, mais s'oppose aux lectures communautaristes. Reconnaissant bien sur 

l'heterogeneite, mais ne sentant pas le besoin de l'encourager (politiquement) en plus, 

l'ancien premier ministre n'insiste pas longuement sur le triptyque d'autonomie, si ce n'est 

que pour laisser aux differents groupes, mais plutot aux differents regroupements historiques 

regionaux, une certaine autorite sur les questions locales. Car, pour Trudeau, 1'autonomic des 

differents groupes peut facilement mener a la subordination a des politiciens nationalistes. 

Bref, dans tous les cas, l'interdependance federale doit l'emporter sur 1'autonomie en cas de 

conflit, car c'est la raison la plus vaste. Quant a la participation, il en a discute par rapport 

aux Canadiens frangais, elle est essentielle a la bonne conduite du gouvernement commun. 

Elle s'accompagne bien sur de la solidarity, qui permet a chaque citoyen de prendre part au 

consensus national42 et a la construction d'un gouvernement federal representatif de 

l'ensemble. Alors que chez Tully, le consentement se forme dans les collectivites distinctes, 

chez Trudeau il y a aussi un consentement, mais qui advient necessairement quand la raison 

(et par consequent l'interdependance federale) l'emporte. 

Les propos de Trudeau, bien inscrits dans la tradition liberale, ont eu une forte 

resonance au Canada depuis lors (Laforest 1992). Notamment, alors que 1'accord du Lac 

Meech etait voue a un bel avenir a sa signature, le retour sur la place publique de Trudeau 

(Trudeau 1992) en a entraine plusieurs a se questionner sur la question de la « societe 

distincte » et a fait la gloire de certains politiciens, tel Clyde Wells, devenu champion de la 

symetrie. Bref, comme chez Baubock et les autres tenants de la liberte definie negativement, 

42 « [L]a nation [i.e le peuple du pays] se fonde sur un contrat social que chaque generation de citoyens est libre 
d'accepter tacitement ou de rejeter ouvertement» (Trudeau 1967, 203, nous soulignons). 



l'egalite des droits individuels dans un mode liberal juste fonde la philosophie federale de 

Trudeau. 

De Fensemble des arguments defavorables a l'asymetrie, on peut degager des 

preoccupations liees a l'imputabilite democratique, a la stabilite des federations, a leur 

efficacite de fonctionnement ainsi (qu'aux conditions) de l'egalite des chances pour les 

individus. Les trois premiers sont principalement fonctionnels : la question de la stabilite est 

essentiellement conservatrice, alors qu'elle ne discute meme pas des potentialites de justice 

dans les Etats remanies, meme si cette question peut se poser normativement43. La veritable 

teneur de l'efficacite de fonctionnement repose plutot sur le principe d'imputabilite 

democratique. Encore la, l'argument de Baubock fait maladroitement le lien (en Belgique) 

entre asymetries et structures denses44. Au Canada, qu'en est-il de l'imputabilite 

democratique dans le cadre des recriminations contre les decisions de « onze hommes blancs 

en vestons cravates »? Ces arguments fonctionnels participent certainement a une discussion 

interessante sur la gouverne en federation, mais repondent fort mal aux questions normatives 

liees au federalisme. Or, tel que demontre au chapitre precedent, celles-ci sont 

incontournables. II faut poser la question de l'egalite des chances. 

3.3 De l'egalite fonctionnelle a l'egalite substantielle 

Les principes normatifs appuyant le federalisme asymetrique sont multiples : liberte, 

citoyennete, reconnaissance, participation, democratie, droits de communautes, difference, 

diversite, subsidiarite. A l'oppose, la coherence, la transparence 1'efficience du service 

43 Bien qu'il y ait la le danger d'entendre des arguments colonialistes sur 1' « illiberalisme » des communautes 
secessionnistes. 
44 La chaine d'imputabilite peut egalement etre faussee pour d'autres raisons, meme dans une federation 
fortement symetrique. Par exemple, un pays ou la redistribution fiscale est importante dans les budgets 
provinciaux ou alors dans un pays ou l'impact de politiques publiques emanant d'un legislateur (federal) mais 
mises en ceuvre localement (le cas de l'Allemagne parfois nomine « federalisme administratif »). 



public sont invoquees pour justifier la symetrie. La ou le bat blesse, c'est sur le principe 

normatif d'egalite. Les partisans comme les adversaires du federalisme asymetrique en font 

leur cheval de bataille, les uns pour l'autonomie des individus dans de grands ensembles, les 

autres pour celle des individus appartenant a des communautes distinctes. C'est pourquoi 

notre cadre analytique des discours sur le statut du Quebec dans la federation devra porter 

une attention toute particuliere aux expressions de ce principe, dans sa tension interne entre 

egalite des chances et egalites de resultats. Le probleme de l'egalite chez Trudeau, c'est 

qu'elle semble decouler directement de l'usage de la raison, c'est-a-dire des grands 

ensembles federaux, et ce peu importe les recriminations exprimees par les entites 

constituantes. 

Revenons a notre questionnement souleve a la fin du chapitre II. La question en 

suspens est a savoir si les diversites de politiques de deuxieme et troisieme categories (les 

asymetries administratives et constitutionnelles) sont mutuellement exclusives, 

complementaires ou insuffisantes a fonder un « regime federal asymetrique ». Revenons 

brievement sur le Canada. 

Certains auteurs insistent plus fortement sur les asymetries administratives. Milne 

(1991), en plus de reconnaitre certaines asymetries constitutionnelles45, dresse une liste des 

« asymetries de fait »46 qui, selon lui, abondent au Canada. Cela suffit, selon lui, a consacrer 

le «regime federal» asymetrique canadien. Pour sa part, Gerald-A. Beaudoin decrit 

similairement la diversite de politiques existantes au pays, en ouvrant la porte a plus 

d'asymetrie, mais seulement par voie administrative. II semble croire que le systeme en place 

45II liste les articles 93(2), 94, 98, 133 de la Loi constitutionnelle, 1867 et les articles 23(1) et 33 de la Charte 
canadienne des droits et libertes. Voir une argumentation contraire aux notes 91 et 92. 
46 II y inclut des asymetries administratives ainsi que des programmes du gouvernement general, que nous 
classons plut6t dans les conditions de diversite, par intention (ex.: politiques de developpement regional). 
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permet tous les accommodements necessaires, alors que des modifications constitutionnelles 

supplementaires ne sont pas souhaitables. Pour lui, une « asymetrie constitutionnelle illimitee 

est intolerable, car elle peut provoquer le demembrement de la federation » (citation reprise 

au rapport Pepin-Robarts (1979) dans Beaudoin 2002, 86). 

Sans remettre en question les politiques decrites par Milne et Beaudoin comme etant 

des asymetries, une serie d'auteurs doutent que cela suffise a l'instauration d'un « regime 

federal asymetrique » au Canada. La distinction de McRoberts prend ici de 1'importance. II 

fait bien attention de diviser l'asymetrie institutionnelle, identitaire et sociale47. La presence 

des deux dernieres formes dans une democratie multinationale, soit des relations inegales 

entre des societes et des identites differentes, milite pour l'asymetrie institutionnelle. 

Cependant, McRoberts croit que les efforts en ce sens au Canada ont ete passablement 

abandonnes dans les dernieres annees, notamment sous la poussee des ideaux nationaux de 

Trudeau (McRoberts 2006; 1999). Avec pour resultats que l'asymetrie appliquee au Quebec 

est tres limitee, contrairement aux pretentions de Milne et Beaudoin (McRoberts 2006, 514). 

A l'oppose de Milne et Beaudoin, d'autres auteurs croient que le « regime federal » 

asymetrique doit necessairement etre sanctionne par la Constitution. Michel Seymour 

avance, a l'aide du cas canadien, que l'asymetrie : est constitutionnalisee, augmente 

l'autonomie d'un Etat et celui-ci est le seul a en beneficier (2006, 218). Pour Gagnon, « le 

federalisme asymetrique est plutot [qu'une asymetrie de fait,] une reconnaissance 

constitutionnelle de la relation dissimilaire d'un Etat avec le gouvernement central, ses 

47 On peut comprendre de sa conceptualisation que l'asymetrie institutionnelle correspond a la portion 
structurelle de la federation, alors que les deux autres (sociales et identitaires) expliquent l'heterogeneite 
empirique des politiques. Cependant, lorsque reconnues et valorisees, les asymetries sociales et identitaires 
constituent les fondements normatifs d'une asymetrie institutionnelle . 
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institutions, sa juridiction, ou ses lois »48 (2001; voire aussi 2008). Celui-ci fait par 

consequent la distinction entre les arrangements asymetriques existants actuellement 

(administratifs et constitutionnels), qui ne proposent pas la reconnaissance, et le « regime 

federal» asymetrique a developper. Ces definitions sur la dimension constitutionnelle de 

l'asymetrie recoupent egalement celle de McGarry (2007) et de Requejo (Requejo 2004a; 

2004b). 

II y a done un disaccord profond entre ceux qui affirment la presence d'une realite 

federale asymetrique au Canada (Beaudoin, Milne et Russell) et ceux qui refutent son 

existence (Gagnon, Seymour, McRoberts). La difference de position est la suivante : tous 

s'entendent pour affirmer la presence dans les institutions d'asymetries (diversite de 

politiques de 2C et 3C categories dans les figures deux et trois), mais surtout non 

constitutionnelles. Neanmoins, ces arrangements ne reposent pas toujours sur des principes 

normatifs et des processus federatifs soutenant une asymetrie. Notamment, elles ne portent 

pas un principe de reconnaissance , or on ne peut pas conclure a un «regime 

federal asymetrique »49. D'autre part, les asymetries constitutionnelles sont de plus en plus 

pergues, au Canada, comme illegitimes (McRoberts 2006, 511). Si les asymetries 

constitutionnelles sont necessaires, selon McRoberts, Kymlicka, Gagnon et d'autres, c'est 

qu'elles participent a l'ideal d'egalite substantielle, tel que nous l'avons decrit dans ce 

chapitre. 

Une conclusion logique s'impose suite a notre examen des differentes facettes de 

l'asymetrie. Corollairement a notre conceptualisation du «regime federal», soutenue 

48 Cette citation illustre la confusion entre nos concepts de «federalisme» et de «regime federal». 
« Federalisme asymetrique » devrait ici etre compris au sens de ce que nous avons decrit comme un « regime 
federal» asymetrique. 
49 Ou, comme le disent Cardinal et Kostadinov (2007, 730) : « Le Canada n'est pas une federation asymetrique 
meme si elle contient certains elements d'asymetrie ». 
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institutionnellement et normativement, il appert que le « regime federal» asymetrique 

devrait inclure des structures asymetriques, tout comme de principes et de processus. C'est 

pourquoi la Constitution (et le constitutionnalisme en general), plutot que les politiques, est 

bien placee pour accueillir les principes normatifs de l'asymetrie, soient-ils reconnaissance, 

diversite, egalite, liberie. Alors que la Constitution engendre l'echafaudage institutionnel, 

elle traduit assez succinctement dans l'espace public democratique les principes qui fondent 

le contrat moral entre les membres d'un peuple souverain, entre les nations internes d'une 

democratie multinationale50. De plus, le principe apparait plus clairement lorsqu'il resulte de 

l'intention (asymetrie explicite) que lorsqu'il releve de la pratique ou I'objectif demeure 

l'egalite formelle. Dans ce dernier cas, la presence ou l'absence d'asymetries pour une ou 

plusieurs entites federees peut etre modifiee suivant les evolutions et releve principalement 

d'une preoccupation fonctionnelle pour l'organisation de la gouverne. Bref, un regime 

federal parfaitement asymetrique ne s'accomplit que dans la constitution, lorsqu'un 

amenagement est prevu a l'intention specifique d'un partenaire federatif. 

Dans ce contexte, et tel qu'indique a la figure trois ci-dessous, le federalisme 

asymetrique et par-dela le « regime federal asymetrique » ne se realisent completement que 

dans la troisieme categorie d'heterogeneite des politiques, dans la version explicite : soit les 

asymetries constitutionnelles a l'intention de partenaires federatifs determines (case 31). 

Par ailleurs, un bemol s'impose a cette affirmation. Nous reprenons une porte qui 

semble avoir ete ouverte par Watts (2006, 222). Celui-ci distingue d'une part les 

50 Ce qui implique aussi que, considerant la forme britannique de notre constitution, des principes non-ecrits 
soutenant cette asymetrie normative puissent satisfaire a fonder un federalisme asymetrique. Notons tout de 
meme que cela est moins explicite par exemple en tant que forme de reconnaissance, d'autant plus que ces 
principes sont plus susceptibles d'etres unilateralement modifies. II s'agit ici de confironter l'heritage des 
modifications aux «conventions constitutionnelles» par rapport aux processus de negociations 
constitutionnelles a proprement parler. Un bref regard historique nous laisse croire que le multilateralisme est 
plus present dans la deuxieme forme de modification que dans la premiere. 



« arrangements asymetriques » presents au Canada, qui sont des formes d'accommodements 

pour les Etats federes dans le cas de clivages ethniques. D'autre part, une nouvelle vague de 

devolution en Belgique, Espagne, Italie et au Royaume-Uni a permis « l'asymetrie dans les 

pouvoirs assignes aux unites territoriales et les relations entre ces unites et le gouvernement 

central ». Meme s'il ne s'agit pas la de federations, les processus de devolution tiennent de la 

logique du federalisme. De ces propos tenus par Watts, nous croyons etre en mesure de 

decrire une evolution importante dans les considerations donnees a l'asymetrie dans les 

federations. Considerant les bemols emis precedemment, il convient de reactualiser la 

definition des arrangements asymetriques pour y inclure les asymetries constitutionnelles en 

pratique (case 3P) et les asymetries administratives a l'intention de partenaires federatifs 

determines (case 21). Dans ces cas, il resulte une structure asymetrique, mais un processus, 

une norme, qui ne l'est que partiellement, contrairement a la definition bicephale des regimes 

federaux (chapitre II). II s'agit la neanmoins d'accommodements interessants en direction du 

federalisme asymetrique qu'il conviendrait de parfaire en depassant les limites toujours 

presentes (soit la revocabilite potentielle pour 21 ou l'absence de reconnaissance explicite 

pour 3P). 
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Figure 3. De la diversite des politiques au federalisme asymetrique 
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A I'inverse de ce qui a ete dit par plusieurs auteurs a propos de l'asymetrie, meme la 

plus genereuse theorisation ne peut conclure que les arrangements asymetriques en pratique 

(les rapports administratifs differencies ouverts a tous; 2P) realisent le federalisme 

asymetrique, ni la federation asymetrique. II est difficile de soutenir I'inverse, soit que les 

asymetries administratives pratiques (case 2P) ainsi que dans les politiques publiques (cases 

1) soient a meme de fonder un « regime federal» asymetrique. Jan Erk, dans un article 

eclairant, explique que la lettre de la Constitution canadienne ne reflete pas le 

fonctionnement reel d'une federation. Au Canada, avance-t-il, «dualism continues to 

influence the workings of the system in the field of public policy » (2006, 447). II en vient a 

la conclusion, apres avoir observe certaines politiques publiques divergentes entre le Quebec 

et les neuf autres provinces, que «the system has come to function in an asymmetrical way 

in its day-to-day running » (Ibid., 456). En cela, il reitere l'utilisation trop vaste du terme 

asymetrie. De son texte, il faut eviter de tirer la conclusion que la federation fonctionne selon 

un federalisme asymetrique. II decrit plutot la normalite en federation : l'heterogeneite des 

politiques (notamment de competences provinciates) reflete les asymetries identitaires et 
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sociales, et les conforte a la fois (dans une perspective institutionnaliste; Beland et Lecours 

2006). II s'agit de politiques en lien avec la diversite de conditions empiriques presentes dans 

la multination canadienne51. Bref, elle est encore loin la communaute politique (canadienne) 

qui affirme ouvertement sa diversite profonde. 

A la sous question A « Quelles dispositions d'une federation permettent la realisation 

d'un federalisme asymetrique dans le contexte d'un Etat multinational? », notre typologie 

offre une reponse en devoilant un lieu de realisation du federalisme asymetrique et deux 

formes d'arrangements asymetriques qui aspirent a concretiser la reconnaissance du 

multinationalisme. Ayant maintenant leve le voile sur l'asymetrie, nous sommes en mesure 

de confronter notre modele normatif a la realite politique. Nous pourrons voir si, dans les 

institutions tout comme dans les ideaux politiques, le regime federal asymetrique est bel et 

bien un objectif des gouvernements liberaux reformateurs. Nous debuterons avec le 

gouvernement de Jean Lesage avant de passer a celui de Jean Charest. 

51 II pourrait en etre de meme (i.e. un reflet du dualisme) dans un Etat unitaire qui propose des politiques 
regionales differentes sur la base d'identites divergentes. Dans un tel cas, rien n'indique neanmoins que la 
region differente possede une partie plus ou moins grande d'autodetermination, meme si elle le revendique 
democratiquement. 
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Chapitre IV. La position constitutionnelle de Jean Lesage - La decouverte 

du statut particulier 

Le chef liberal Jean Lesage a ete elu en 1960, apres un long passage au pouvoir de 

l'Union nationale et de Maurice Duplessis. En 1962, il fut reelu lors d'une campagne 

electorate qu'il avait declanchee avant la fin de son mandat et qui porta sur la nationalisation 

de l'electricite. II resta au pouvoir jusqu'en 1966, ou il fut battu par Daniel Johnson, bien 

qu'ayant obtenu plus de votes que ce dernier. Lorsque Lesage est arrive au pouvoir, le 

premier ministre conservateur John Diefenbaker dirigeait a Ottawa. Ce dernier fut battu en 

1963 par le liberal Lester B. Pearson. 

La vision de la federation canadienne des liberaux de Jean Lesage a evolue 

grandement de 1960 a 1966. En fait, il serait difficile de parler d'une seule vision, puisque 

tant les evolutions de la position constitutionnelle que les dissensions a l'interieur du Cabinet 

sont bien documentees (Boismenu 1989; Thomson 1984). La majorite des evenements 

relates ici sont tires d'un historique dresse par divers auteurs (Boismenu 1989; Thomson 

1984, Morin 1972; Smiley 1967; 1980; Roy 1978; Morin 1989; Daignault 1981; Gagnon et 

Montcalm 1990; McRoberts et Posgate 1984) que nous divisons en deux periodes 

correspondantes a deux gouvernements differents a Ottawa. 

Nous allons evaluer, a l'aune de notre modele theorique, les accomplissements du 

gouvernement Lesage. Ce chapitre a une visee descriptive et souhaite repondre au premier 

volet de la sous question de recherche B qui demande si la position constitutionnelle du 

gouvernement Lesage s'appuie sur une conception du federalisme asymetrique. Lesage a 

repris la these binationale canadienne defendue au Quebec. S'il a « decouvert» le statut 
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particulier, c'est que la formulation d'une telle demande s'est construite, progressivement 

durant ses deux mandats, notamment sous la pression du contexte politique quebecois. 

Voyons d'abord quel a ete son programme politique, avant de mesurer ses actions lors de la 

presence de Diefenbaker puis de Pearson a Ottawa. Nous terminerons sur les prises de 

position de Lesage ainsi que de Paul Gerin-Lajoie, ainsi que sur la « doctrine » lancee par ce 

dernier. 

4.1 Un programme etatique nationaliste 

En 1960, le programme politique des liberaux quebecois ne s'interessait pas 

principalement aux relations intergouvernementales et aux negotiations constitutionnelles. II 

esperait surtout reformer les institutions quebecoises, ameliorer le systeme educatif, diminuer 

la dependance economique provinciale et moderniser la democratic et le liberalisme politique 

(Roy 1971). De plus, les commentateurs constatent aussi que les principales realisations 

gouvernementales entre 1960 et 1966 ont eu lieu a l'interieur des frontieres quebecoises. II 

serait inutile de revenir dans le detail sur ces actions, mais rappelons-nous la force des 

changements apportes a la societe et aux institutions quebecoises durant la Revolution 

tranquille ainsi que du slogan «Maitres chez nous» (consultez Belanger, Comeau et 

Metivier 2000). 

Le plan constitutionnel de Lesage, qui apparait aux articles 39 a 45 du programme 

electoral de 1960, visait deux choses (Roy 1971). A propos des relations 

intergouvernementales, il souhaitait la creation d'un Conseil permanent des provinces et d'un 

Secretariat permanent federal-provincial et, au sujet de la Constitution, le rapatriement de 

celle-ci depuis Londres et la creation d'un tribunal constitutionnel. Aucun de ces objectifs ne 

fut atteint durant sa gouverne. 
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Alors meme que Jean Lesage etait surtout preoccupe par l'exercice interne de 

52 

l'autonomie quebecoise , il ne trouvait dans ses premieres annees au pouvoir que peu 

d'interet pour le renouvellement constitutionnel, pour la question du partage des 

competences et pour l'obtention d'un statut particulier pour le Quebec. II etait bien sur 

soucieux du respect de Taction gouvernementale quebecoise et defendait en ce sens 

l'autonomie quebecoise. Malgre cela, Lesage etait satisfait du partage des competences, pour 

autant que la division prevue a l'Acte de TAmerique du Nord britannique [AANB] soit 

respectee et que, par consequent, cessent les intrusions federales (Boismenu 1989, 80). Les 

demandes de Lesage au gouvernement canadien se sont done concentrees sur le partage des 

ressources fiscales, afin que le Quebec puisse manceuvrer comme il Tentendait a 1'epoque. 

4.2 Contra Diefenbaker 

Dans une premiere periode, ou le gouvernement Lesage est apparu comme 
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nationaliste, surtout sur le plan interne (Lamy 1994), le premier ministre quebecois affronta 

le gouvernement canadien conservateur de John Diefenbaker (soit de 1960 a 1963). Des 

discussions sur le rapatriement constitutionnel debuterent. Le gouvernement Lesage « semble 
52 Lamy indique la difference analytique entre les concepts de restructuration interne et de recuperation 
externe. Le premier est un «precede consistant a developper economiquement et socialement la societe 
quebecoise, en structurant localement celle-ci par l'utilisation de l'Etat quebecois comme guide premier, en 
creant des leviers economiques et des institutions sociales proprement quebecois et en exe^ant pleinement les 
competences au sien du systeme federal». Le second est un «precede consistant a se voir remettre du 
gouvernement central tous les pouvoirs qu'il possederait et qui sont de competence exclusive provinciale (et 
eventuellement acquerir de nouveaux pouvoirs), s'assurer d'obtenir sa juste part economique du systeme 
federal en place et recevoir une juste compensation financiere lors du retrait du Quebec de programmes 
federaux » (1994, 38). Alors que ces concepts nous apparaissent bien plus limites lorsqu'on sort de la periode 
d'etude de l'auteur (i.e. la Revolution tranquille et la construction de l'Etat-providence), ils ouvrent la voie a 
une distinction importante. Celle-ci reside dans la difference entre une action nationaliste interne et externe. 
Nous entendons par la que la categorie analytique de Lamy de restructuration interne semble toute faite pour 
une nationalisme social-democrate, alors qu'il pourrait egalement s'appliquer a un nationalisme liberal ou 
conservateur, ce qui agrandirait la portee d'utilisation du concept. Bref, dans l'actuel travail, nous avons retenu 
surtout la differentiation entre une action nationaliste interne a l'Etat quebecois et une externe, situee dans le 
contexte canadien. Cette deuxieme nous a interesse plus specifiquement. 
53 Voir la note precedente. 
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piloter a vue », sans direction precise, tout en essayant de prevenir la centralisation du regime 

(Boismenu 1989, 81). La premiere proposition provint de Davie Fulton, ministre federal de 

la Justice, qui souhaitait d'abord rapatrier la constitution depuis le Royaume-Uni, puis, 

lorsqu'un accord surviendrait, inclure une formule d'amendement incluant la participation 

provinciale. Pour le Quebec, ces deux etapes devaient etres liees, ce a quoi le federal et les 

autres provinces acquiescerent. Apres de longues negotiations, il apparut que la formule 

developpee ne pouvait convenir au Quebec, a la fois a cause du projet de delegation de 

pouvoirs, ainsi que par la modification unilaterale par le Parlement du Canada des pouvoirs 

federaux (article 91 de l'AANB)54. Alors que Quebec visait une plus grande autonomic des 

provinces, a l'oppose, la Saskatchewan de Tommy Douglas trouvait inacceptable le veto 

confere a chaque province dans les modifications constitutionnelles des pouvoirs 

provinciaux. Un accord semblait tres difficile a atteindre et, debut 1962, le Quebec signifia 

qu'il n'irait pas plus loin dans la ratification de la formule Fulton. 

Sur le plan fiscal et administratif, les responsabilites croissantes et les besoins 

pressants du gouvernement quebecois pousserent Lesage a exiger une plus grande part des 

ressources fiscales de la federation. A la premiere conference federale-provinciale a laquelle 

il participa en 1960, Lesage exigea une hausse significative des abattements Jiscaux55 pour le 

54 En plus du rapatriement, la formule Fulton prevoyait 1'accord unanime du federal et des provinces pour toute 
modification a l'article 92 (competences provinciales), conferant ainsi un droit de veto au Quebec. Les 
modifications aux competences qui touchaient une ou plusieurs provinces necessitaient l'appui d'Ottawa et de 
ces provinces. Les autres dispositions seraient modifiees par 1'accord du Parlement du Canada et de deux-tiers 
des provinces, comptant pour cinquante pourcent de la population. Finalement, une clause permettant la 
delegation de pouvoirs d'une province au gouvernement federal moyennant 1'accord d'un certain nombre 
d'autres provinces avait ete incluse (Dupras 1992). 
55 Un abattement ou un transfert fiscal consiste en une part de la masse fiscale federale qui est transfere aux 
provinces. On calcule en «points d'impots », qui sont des pourcentages des recettes totales d'un impot, 
l'abattement consenti. Dans les faits, selon 1'accord convenu, le federal accepte de ne pas occuper un certain 
nombre de points d'impots que les provinces pourront alors occuper. Bien qu'existe encore aujourd'hui un 
abattement fiscal pour le Quebec, il faut se rappeler qu'a Pepoque (annees 1950 et 1960), les provinces et le 
federal ne calculaient pas independamment leurs impots puisque jusqu'a cette date, les provinces ne prelevaient 
que peu ou pas d'impots sur les revenus. Ainsi, un abattement consenti correspondait a une part de la totalite 
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Quebec : 25 pour cent de l'impot des particuliers ainsi que de l'impot sur les compagnies et 

100 pour cent de l'impot sur les successions. Depuis son arrivee au pouvoir en 1958, le 

premier ministre canadien Diefenbaker avait deja fait augmenter le transfert de l'impot des 

particuliers de 10 a 13 pour cent et celui sur les compagnies de 9 a 10 pour remplacer les 

subventions federales aux universites56. Finalement, l'arrangement fiscal federal-provincial 

de 1962-1967 prevoyait de faire progressivement passer l'abattement sur l'impot des 

particuliers de 16 a 20 pour cent de 1962 a 1967 et d'elargir le calcul de la perequation57. 

Cela ne s'avera pas suffisant pour le Quebec, mais entre temps, le gouvernement 

Diefenbaker fut defait et le liberal Lester B. Pearson arriva au pouvoir. S'il s'elevait contre 

les interventions du gouvernement canadien pour defendre l'autonomie provinciale, Lesage 

souhaitait neanmoins l'institutionnalisation d'une plus grande cooperation entre les provinces 

canadiennes. 

C'est en reponse a «l'interdependance ineluctable » (Lesage 1965, 25) d'apres-

guerre que Lesage elabora, des l'annee de son arrivee au pouvoir, les bases de ce qu'il 

souhaitait etre un « federalisme cooperatif» (Ibid., 41). Lesage exposa d'ailleurs sa vision 

lors d'une allocution a l'Assemblee legislative ontarienne en 1964 : « j e pense que nous 

entrons dans une periode ou les relations, d'une province a l'autre, seront beaucoup plus 

etroites. [...] au Canada, les relations entre gouvernements ont ete verticales [...] je crois 

vraiment qu'elles deviendront graduellement horizontales, provinces par rapport a 

provinces » (Daignault 1981, 172). En tant que tel, l'exercice de la concertation horizontale 

ne modifie pas les relations symetriques entre les differentes provinces et le federal : elle 

des impots (sur le revenu, sur les compagnies, sur les droits successoraux) preleves dans la federation (Morin 
1972, 54). 
56 Ce point supplemental fut accorde au Quebec suite a une entente avec le Premier ministre Barrette en 1959 
dans ce qui fut considere comme le premier pas vers une asymetrie administrative. Ce point fut finalement 
alloue a toutes les provinces en 1967. 
57 Voir la figure 4. 
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joue plutot sur le rapport de force commun des provinces par rapport Ottawa. Lesage esperait 

neanmoins etre reconnu pour son leadership parmi les provinces canadiennes. Le 

gouvernement quebecois mit sur pied, pour la premiere fois en 1961, un ministere des 

Affaires federales provinciales, dirige par le premier ministre lui-meme (SAIC 2009). Lesage 

convoqua une conference des premiers ministres provinciaux, pour la premiere fois depuis 

un demi-siecle58. II ne put cependant mener a terme 1'objectif de creer un conseil permanent 

des provinces. II revint neanmoins avec cette proposition en 1963 (Boismenu 1989, 89). 

Alors que la gouverne de Lesage aurait pu donner lieu a une epoque de concertation plus 

poussee, elle marqua plutot l'intensification d'un modele de relations intergouvernementales 

conflictuel, phenomene renforce par le federalisme executif (Ibid., 103; Simeon et Robinson 

1990). 

Bien que relativement techniques, ces positions sur la fiscalite, la concertation et la 

constitution canadienne59 constituent les premiers jalons de la pensee federale du 

gouvernement Lesage, qui demeure pour l'instant dans le champ de la symetrie. II ne s'en 

degage aucune asymetrie, alors que des gestes pris dans les champs de competences des 

provinces prevus a la constitution relevent de la flexibility normale au sein d'une federation 

(voir section 2.1.1). Par exemple, on retrouve a la figure 5 la creation de deux nouveaux 

ministeres importants au Quebec durant ces annees, celui des Affaires federales-provinciales 

et des Affaires culturelles. 

58 Ou il distribua a tous les participants une copie du rapport de la Commission Tremblay (1956). La 
Commission royale d'enquete sur les problemes constitutionnels a ete instauree par le Premier ministre 
Duplessis. Elle a conclu au besoin d'une plus grande autonomic des provinces, en porte-a-faux avec la 
Commission Rowell-Sirois (1940), instauree par le gouvernement general, et avec la tendance de l'epoque ou 
Ottawa investissait dans les programmes sociaux, conjointement avec les provinces. 
59 Par rapport a l'asymetrie, on discute ici des potentialites lies aux criteres (2), (4) et (6) de Watts. Voir le 
chapitre deux. 
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4.3 Pearson et les liberaux au pouvoir a Ottawa 

Une deuxieme periode est marquee par l'arrivee au pouvoir du gouvernement liberal 

de Pearson. De nouveaux espoirs guiderent alors les revendications quebecoises, d'autant 

plus que le premier ministre federal paraissait plutot sensible a celles-ci. Lesage, ancien 

ministre liberal federal, usa de ses nombreuses relations a Ottawa pour relancer les 

negotiations a plusieurs niveaux. Alimentes par l'opinion publique (et celle du cabinet 

quebecois) de plus en plus nationaliste, les conflits entre l'equipe de Lesage et celle de ses 

anciens collegues se cristalliserent rapidement. 

D'abord, constatant une intrusion d'un domaine de competence provinciale, Lesage 

demanda a Pearson de retarder le projet de loi federal sur l'aide aux municipalites. II obtint, 

a la conference federale-provinciale de 1963, un compromis permettant a toutes les provinces 

l'adoption d'un programme differencie. Alors qu'au depart, le gouvernement canadien 

souhaitait aider les villes sans 1'intermediate des provinces, les pressions du Quebec 

permirent une modification au projet initial. Finalement, Ottawa administrerait les sommes 

injectees dans les provinces, sauf au Quebec, en Ontario, au Manitoba et en Saskatchewan 

(Infrastructure Canada 2009). II s'agit d'un arrangement differencie ouvert a tous. 

Egalement, le Quebec se lan?a dans la structuration d'un programme de pensions, 

parallelement aux demarches similaires du gouvernement canadien. Craignant que l'opinion 

publique canadienne ne l'accuse d'encourager le separatisme, Pearson parvint a un accord 

avec le Quebec qui ferait des regimes de pensions canadiens et quebecois des programmes 

pratiquement identiques, bien qu'administre separement (Thomson 1984, 477-485). II s'agit 

la de 1'element d'asymetrie le plus important: un amendement constitutionnel insera I'article 

94A a la Loi constitutionnelle de 1867. Celui-ci portait sur la preponderance provinciale dans 

le domaine des pensions de vieillesse, permettant ainsi au Quebec d'avoir son propre 
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programme, malgre l'existence du programme canadien. II s'agit d'un arrangement 

asymetrique constitutionnel, ouvert a tous en pratique. En effet, c'etait la la seule fa?on pour 

le gouvernement canadien d'accepter constitutionnellement un si important programme 

particulier a une province. II fut d'abord question d'un regime de retraite provincial en 

Ontario, mais l'idee fut abandonnee (Thomson 1984, 488). Encore aujourd'hui, cet article de 

la constitution permettrait a n'importe quelle province de lancer son propre programme dans 

ce domaine. 

En plus, le Quebec obtint un abattement fiscal supplementaire pour tous les 

programmes conjoints60 (ou a frais partages) duquel il se retira. Par exemple, ce fut le cas du 

programme d'allocations scolaires et de prets aux etudiants, ainsi que de 1'assurance 

hospitalisation. Le retrait de ce premier programme par le Quebec lui valut un abattement 

supplementaire de trois pour cent sur l'impot des particuliers auquel s'ajouterent vingt autres 

points pour l'annee 1966 pour l'ensemble des autres programmes desquels il s'etait retire 

(Morin 1972, 63; Commission sur le desequilibre fiscal 2002, 44). Ce droit de retrait, « a 

l'intention du Quebec » (Commission sur le desequilibre fiscal 2002, 43), mais ouvert a 

toutes les provinces, est une possibility permise par une loi du parlement federal de 1964, la 

Loi sur les programmes etablis (arrangements provisoires). En ce sens, elle fait partie des 

arrangements administratifs, asymetriques en pratique (seul Quebec s'en est prevalu), si l'on 

considere qu'il s'agit d'une solution negociee. Cependant, a l'instar de plusieurs resultats 

financiers asymetriques au pays, il est souvent de la prerogative d'Ottawa de permettre ou 

60 Les programmes conjoints ou a frais partages sont des programmes gouvernementaux etablis conjointement 
par le federal et les provinces. Comme l'explique Claude Morin (1972, 34), les normes des programmes sont 
generalement etablis par Ottawa qui verse aux provinces une partie prevue des depenses encourues par le 
programme, administre dans la province. Historiquement, ces initiatives federales ont permis de developper des 
programmes sociaux dans toutes les provinces, alors que certaines n'auraient pas eu les ressources pour les 
mettre en ceuvre. Ces programmes ont cesse en 1976 avec l'avenement du financement en bloc (voir ci-
dessous). 
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non des amenagements particuliers a l'egard d'une province. Cela pourrait, dans un tel cas, 

relever d'une simple politique de preference du gouvernement central. On revient ici encore 

a la question de la nature (revocable/irrevocable) des ententes entre Ottawa et les provinces. 

Dans ce cas-ci, notons que l'abattement consenti fut modifie en 197661. 

De plus, le gouvernement canadien modifia en cours de route l'entente fiscale valable 

de 1962 a 1967, augmentant de vingt a vingt-quatre points d'impot des particuliers et de 

cinquante a soixante-quinze points sur l'impot sur les successions pour 1966. En ajoutant en 

1967 quatre autres points suite a la fin de l'aide federale aux universites (ainsi qu'en 

elargissant a toutes les provinces le point d'impot sur les compagnies dont se prevalait le 

Quebec depuis l'entente de 1959), le Quebec a grandement augmente ses ressources fiscales. 

La ou Jean Lesage exigeait comme abattement sur les trois types d'impots 25-25-100, il avait 

obtenu a la fin de son mandat 47-10-75 avec neanmoins une hausse significative de la 

perequation62 (Morin 1972). Malgre cela, une partie de ces points d'impots abattus, de ces 

transferts, doit etre consideree conditionnelle, au sens ou ils arriverent avec de nouvelles 

responsabilites financieres pour le gouvernement du Quebec. Morin jugea avec raison que 

seuls 24 points d'impots sur les particuliers arrivaient veritablement a Quebec sans condition 

(idem), augmentant ainsi veritablement son autonomic, comme celles de toutes les provinces 

d'ailleurs qui beneficient de ces 24 points. L'entente fiscale a elle seule ne presente aucune 

asymetrie, elle permet a toutes les provinces des revenus supplementaires. 

61 Observez la fleche a la figure 5. Nous revenons a cette discussion theorique au chapitre de conclusion. Quant 
a Pabattement consenti, il fut modifie par du financement en bloc, sous le titre de Financement des programmes 
etablis. L'abattement du Quebec perdit alors plus de 9 point, pour s'etablir finalement a 16,5 points en 1977 
pour toutes les provinces (Commission sur le desequilibre fiscal, 2002,44). 
62 La Commission sur le desequilibre fiscal demontre bien, graphiquement, que la hausse des paiements de 
perequation, transferts inconditionnels, au debut des annees 1960, est peu significative en comparaison des 
hausses des transferts conditionnels (2002,43). 
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Quant aux credits provenant de l'exercice du droit de retrait, elle permet, en pratique, 

une asymetrie administrative, avec un abattement special pour le Quebec de vingt-trois 

points d'impots des particuliers et un point d'impot sur les compagnies en 1966. Ce statut 

fiscal avantageux est par contre relativise par I'argument enonce ci-haut par Morin : etant des 

transferts conditionnels, les programmes finances par cet argent ne peuvent etre elimines 

unilateralement par le gouvernement quebecois sans voir la contribution federale remise en 

question. 

Figure 4. Abattements fiscaux canadiens et quebecois de 1953 a 1968 

IRP - Abattements en % (Total) IRS Droits 
successoraux(tous) Annee Tous Qc Tous Qc 

Droits 
successoraux(tous) 

1953 5 5 50 
1954 5 +5 (10) 5 50 
1955 5 +5 (10) 5 50 
1956 5 +5 (10) 5 50 
1957 10 7 50 
1958 13 7 50 
1959 13 9 50 
1960 13 9 +1 (10) 50 
1961 13 9 +1 (10) 50 
1962 16 9 +1 (10) 50 
1963 17 9 +1 (10) 50 
1964 18 +3 (24) 9 +1 (10) 75 
1965 21 +23 (44) 9 +1 (10) 75 
1966 24 +23 (47) 9 +1 (10) 75 
1967 28 +22 (50) 10 75 
1968 28 +22 (50) 10 75 
IRP : Impot sur le revenu des particuliers; IRS : Impot sur le revenu des societes 
Sources : Morin (1972), Commission sur le desequilibre fiscal (2001 et 2002), Thomson 
(1984) 

Sur la question du rapatriement constitutionnel, le nouveau ministre federal de la 

Justice, Guy Favreau, elabora une formule Fulton legerement amendee qui ne devait cette 

fois pas etre vertement critique par la Saskatchewan, devenue liberale. Fin 1964, un accord 

de principe intervint entre tous les premiers ministres canadiens, dont Jean Lesage et son bras 



droit en matiere constitutionnelle, Paul Gerin-Lajoie, sur la nouvelle formule « Fulton-

Favreau »63. Au cours de l'annee 1965, alors que le gouvernement quebecois souhaitait 

d'abord soumettre a l'Assemblee legislative l'abolition de la chambre haute quebecoise pour 

ensuite debattre le rapatriement, le debat s'enflamma dans l'opinion publique. Jean Lesage, 

pour qui la formule consacrait un « statut particulier» pour le Quebec, assista, plutot 

impuissant, a la croissance de l'opposition a la formule (Thomson 1984, 440; Morin 1989, 

120). La mobilisation de l'opinion publique, de l'opposition de Daniel Johnson et des 

nationalistes et les dissensions au cabinet eurent raison de la position du premier ministre qui 

trouva, debut 1966, un pretexte pour renvoyer aux calendes grecques le projet de 

rapatriement comme etant insuffisant a repondre aux aspirations quebecoises. Ce n'est pas 

par conviction initiale, mais par pragmatisme politique et pour calmer une partie de l'opinion 

publique que Lesage a rejete une formule d'amendement somme toute relativement 

symetrique. A partir de ce debat, les appels se multiplierent pour un statut particulier 

quebecois par la bouche du premier ministre et des membres de son cabinet. 

4.4 Rhetorique de Paul-Gerin Lajoie et de Jean Lesage 

La vision asymetrique du federalisme canadien ne se developpa done que dans la 

deuxieme moitie de la gouverne de Lesage. Elle mit de l'avant l'idee selon laquelle le 

Quebec, foyer principal du Canada frangais, doit obtenir des garanties particulieres, que ne 

detiennent pas les autres provinces, afin de preserver sa culture et sa langue. Ce n'est que par 

un statut particulier que le Canada realisera la dualite politique des communautes anglophone 

63 La formule Fulton-Favreau reprenait l'essentiel des dispositions de la formule Fulton (voir note 54), en plus 
d'ajouter un pouvoir unilateral au gouvernement general pour modifier le « gouvernement executif du Canada, 
le Senat et la Chambre des communes ». Les provinces se voyaient accorder le droit de modifier leurs 
constitutions internes, a 1'exception de la charge de lieutenant-gouverneur. La procedure de delegation de 
pouvoirs de provinces vers le federal demeurait, lorsque quatre provinces acceptaient celle-ci (Dupras 2002). 
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et francophone. Ce statut particulier eut des porte-parole plus empresses que le premier 

ministre, notamment Paul Gerin-Lajoie. Celui-ci enonga clairement en 1965 une position 

asymetrique du federalisme canadien, qui devient la position gouvernementale. Pour Gerin-

Lajoie, le maintien de la realite dualiste de la federation canadienne doit questionner le 

« reste du Canada» : est-ce que les neuf provinces forment des nations, des societes 

distinctes? Les Canadiens frantpais ont droit a l'autodetermination et, jusqu'a la Revolution 

tranquille, l'autonomie exigee en cela etait egalement offerte a toutes les provinces. 

Neanmoins, reflechit Gerin-Lajoie, « Quebec n'a rien demande pour lui-meme qu'il ne 

veuille reconnaitre aux autres provinces. L'on peut se demander si c'est toujours l'attitude 

appropriee a adopter». Alors que le Quebec requiert plus d'autonomie pour son 

developpement, il ne peut plus se fier au degre d'autonomie exerce par les autres provinces 

canadiennes, d'autant plus que celles-ci consentent a la centralisation graduelle de la 

federation (Gerin-Lajoie 1965, 65-66, nous traduisons). 

Des 1964, le premier ministre Lesage adopte un discours plus axe sur le 

particularisme quebecois, au sein du regime politique canadien. D'abord, le raisonnement de 

Lesage situe le Quebec dans une position particuliere, a l'interieur du Canada bien sur, mais 

aussi dans le Canada fran^ais (Lesage 1965, 15). Lesage avance que le gouvernement du 

Quebec est le seul outil de developpement puissant entre les mains des francophones du 

pays : il convient de s'en servir pour que la societe francophone (quebecoise) se modernise 

aussi rapidement que les autres societes industrialists64. II exposa succinctement cinq 

principes en septembre 1964 : (1) Quebec, expression du Canada fran9ais, (2) particularisme 

quebecois, (3) cadre constitutionnel permettant l'epanouissement, (4) controle des leviers 

economiques, sociaux, politiques et administratifs et (5) relations de voisinage dans la paix et 

64 Ce qu'on nommerait aujourd'hui la territorialisation du Canada franpais. 
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la justice {Ibid., 28-29). Lesage reprit a sa fayon le theme de la dualite canadienne. Selon lui, 

la Confederation fut fondee sur l'idee d'un «milieu favorable a leur croissance [les 

Canadiens-frangais et les Canadiens-anglais] comme groupements humains distincts » a 

laquelle il manque encore des elements avant de « realiser l'objectif fondamental de la 

coexistence constructive de deux groupements ethniques differents» {Ibid., 24, nous 

soulignons). Le respect des choix de chacun de ces groupes exige, face a la centralisation et a 

l'uniformisation de l'ordre politique canadien, « qu'on laisse aux provinces, du moins celles 

qui le veulent - et c'est le cas du Quebec - le soin d'occuper les champs d'action que la 

Constitution leur reconnait» {Ibid., 42). Bref, le Quebec n'a pas reellement besoin de plus 

que ce que la Constitution indique, seulement qu'on la respecte. A partir de ce moment, un 

statut asymetrique pratique se dessinera si les autres provinces ne veulent pas occuper leurs 

champs d'action. C'est vers la fin de son regne que Lesage en est venu a la conclusion qu'il 

faut pour cela repenser la constitution, a travers «un dialogue entre egaux » (tire de 

Boismenu 1989, 98). C'est d'ailleurs Lesage qui, en 1967, opposant le statut particulier a la 

nouvelle orientation de Rene Levesque (souverainete-association), a dit que le Quebec est en 

mesure de « negocier d'egal a egal » avec le « reste du Canada » (tire de Daignault 1981, 

252)65. 

A I'aune du premier siecle de la Confederation, Lesage constate une derive 

centralisatrice du contrat politique canadien; il prone alors un reequilibrage. II y a moyen, 

dit-il, de prevenir l'unilateralisme et l'uniformisation, lorsqu'elle n'est pas souhaitee par tous 

(principalement le Quebec) (Lesage 1965, 43). II pourfend la fausse equation unite-

uniformite et reclame le droit a la reconnaissance de la difference quebecoise {Ibid., 46). 

65 Daignault remarque que ce slogan, « d'egal a egal », deviendra celui des partisans du OUI lors du referendum 
de 1980. 
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L'egalite entre partenaires canadiens (francophones et anglophones) requiert un « regime 

particulier » ou certaines provinces occupent pleinement leurs taches constitutionnelles alors 

que d'autres en laissent le soin au federal, ou certains «arrangements particuliers» 

permettraient a une ou plusieurs provinces d'utiliser des pouvoirs, des responsabilites et des 

ressources qu'elles croient necessaires a leur developpement. La « flexibilite » est le mot 

d'ordre de ce renouveau federatif, entendue au sens d'arrangements differencies entre les 

provinces et le federal (Ibid., 46-49). Lesage insiste sur l'exigence fondamentale de 

reciprocite entre le « Canada anglais » et le Quebec dans le respect des differents choix de 

leviers de developpement, ce qui se traduit par la reconnaissance politique d'une situation 

particuliere au Quebec (Id.). En decembre 1965, il ajouta que l'affirmation quebecoise 

necessitait l'utilisation de tous les pouvoirs possibles; des objectifs differents pour d'autres 

provinces, bien que tout aussi louables, meneraient par consequent a un statut different pour 

le Quebec (tire de Bonenfant 1967, 54). II est difficile de dire si Lesage crut necessaire 

d'enchasser constitutionnellement le statut particulier quebecois, mais on constate au moins 

qu'il a pense que cela serait chose faite par la formule Fulton-Favreau. A l'Assemblee, 

Lesage dit que la formule permet « divers degres d'autonomie » pour les provinces et qu'elle 

prend acte des cinq principes de 1964 (Thomson 1984, 440), ce qui, aux yeux des autres 

intervenants au Quebec, ne semblait pas si sur. 

En oeuvrant principalement pour 1'autonomic et la non-subordination, Lesage adopte 

une position normative axee vers le pole autonomic. Ses exigences de reciprocite, de 

reconnaissance et d'egalite des partenaires vont dans la meme direction, mais il utilise 

egalement les arguments fonctionnels de flexibilite qui rappellent son engagement envers la 

federation qui permet cette flexibilite. Sa participation a l'ensemble canadien, dans le cadre 

des nombreuses conferences intergouvernementales dont nous avons fait etat, marque bien 



comment il ne neglige ni l'interdependance ou la participation a l'ensemble canadien. Dans 

les deux cas, c'est sa fagon d'obtenir plus de garanties pour le Quebec. II est done tres pres 

d'un appui au federalisme asymetrique, alors qu'il penche fortement pour l'autonomie tout 

en n'osant pas sacrifier l'interdependance. 

4.5 Doctrine Gerin-Lajoie en relations internationales 

Comme dernier indice de la construction d'une vision normative asymetrique du 

federalisme canadien, on retrouve la position quebecoise au chapitre des relations 

internationales. Classiquement, la souverainete exterieure et la conduite de la diplomatic 

relevent, dans un ordre federal, d'un gouvernement commun. Au Canada cependant, une 

autre possibility fut developpee par la jurisprudence dans l'arret Labour Convention (1937) 

qui attribua la mise en oeuvre des traites internationaux a l'ordre de gouvernement competent 

selon la distribution des pouvoirs prevue a l'AANB. Neanmoins, la jurisprudence laissa en 

plan la question de la signature des traites. Au moment de la Revolution tranquille, le 

gouvernement du Quebec, soucieux de faire respecter son autonomic dans ses domaines de 

competence exclusive, se langa dans la diplomatie internationale en developpant ce qu'on a 

appele la doctrine Gerin-Lajoie. Paul Gerin-Lajoie pronon?a, en avril 1965, devant le corps 

consulaire de Montreal, un discours sur la doctrine qui prolonge a 1'international la 

competence du Quebec dans les domaines internes d'action provinciale (culture, education, 

sante, etc.). Depuis lors, le Quebec exerce, dans ses champs de competences, une activite 

internationale qu'il defend vigoureusement (Le Devoir 2005). 

En tant que partie a la diversite des politiques canadiennes, I'adoption d'une position 

autonome dans le secteur des relations internationales, dans le sens donne par la doctrine 

Gerin-Lajoie, est difficilement categorisable. Une action unilaterale d'un gouvernement 
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provincial, lorsque dans son domaine de competences constitutionnelles, ne fait partie que de 

la diversite inherente a la federation (differentiation de politiques liee aux conditions 

empiriques de la diversite). Dans le cas qui nous interesse, le gouvernement du Quebec 

clame sa souverainete, extraterritoriale comme intraterritoriale, sur ses competences (en 

accord avec la jurisprudence), mais cette juridiction est contestee par Ottawa. En effet, par 

rapport a l'ordre constitutionnel qui prevalait auparavant (ou le gouvernement canadien 

detenait toutes les competences exterieures), il s'agit bien d'une action provinciale 

susceptible de modifier I'exercice des competences constitutionnelles. Bref, une telle action, 

lorsqu'elle reussit, comme c'est le cas au Quebec qui en 1965 signa deux ententes 

internationales avec la France (Morin 1972, Dossier IV), cree un arrangement asymetrique 

pres du champ constitutionnel. 11 n'etait pas dans l'intention du regime federal en entier de 

creer cette asymetrie, puisqu'il s'agit d'une action unilaterale d'un seul membre de la 

federation. D'ailleurs, en pure theorie, Taction entreprise par Quebec est « ouverte a tous », 

c'est-a-dire que toutes les provinces ayant des contacts privilegies a Texterieur du pays 

pourraient tenter de faire de meme. Bien qu'on puisse en debattre longuement, il semble bien 

que Taction internationale du Quebec cree une asymetrie pratique, tout pres du champ de la 

constitution, pour aussi longtemps que doit durer ce prolongement externe de la 

souverainete. 

4.6 Conclusion 

II est evident, en tenant compte du contexte, que le Quebec a obtenu une flexibilite 

dans le fonctionnement du federalisme canadien que Ton ne connaissait pas auparavant66. On 

66 Voir plus loin la citation de Louise Tillin dans la section « Comprendre le sens des asymetries au Canada » 
du chapitre six. 
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constate neanmoins que rien n'a ete accorde au Quebec qui ne l'aurait pas ete aux autres 

provinces. Pour Lesage, cela donnait 1'impression d'un «traitement de faveur » pour le 

Quebec dans le reste du Canada (Radio-Canada 1964). Seule la doctrine Gerin-Lajoie fait 

exception, alors qu'elle confere au gouvernement du Quebec un role veritablement 

specifique. Neanmoins, il ne s'agit pas seulement d'un debat juridique, mais bien un combat 

politique, alors que ce role specifique lui est conteste par Ottawa, a l'epoque et depuis lors. 

En dehors des dispositions de 1867, c'est la premiere percee significative en vue 

d'arrangements asymetriques au Canada, alors que jusque-la le tout s'etait generalement 

deroule dans le cadre classique du federalisme symetrique. 

Figure 5. Heterogeneite des politiques et rapports federatifs - Gouverne de Lesage 

II faut de plus poser la question de l'ouverture ou de la fermeture d'Ottawa face aux 

demandes autonomistes quebecoises. II semble que ce soit d'abord Ottawa, et non Quebec, 

qui dicte l'ordre du jour quant a la possible asymetrie quebecoise. 

Jusqu'en 1962, le gouvernement quebecois de Lesage fit face a un gouvernement 

federal conservateur majoritaire, devenu minoritaire de 1962 a 1963. A une epoque ou les 
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formations quebecoises et canadiennes du Parti liberal etaient plus proches67, il etait de bon 

ton pour un liberal quebecois de ne pas s'acoquiner avec un conservateur a Ottawa (Radio-

Canada 1964). Le Premier ministre Diefenbaker, fort de la plus large majorite parlementaire 

canadienne obtenue jusque-la, n'etait pas tres chaud a l'idee d'un statut particulier 

(McRoberts 1999, 75). Par la suite, dans une deuxieme periode que nous avons identifie 

comme etant la plus creatrice sur le plan des revendications asymetriques, le gouvernement 

quebecois retrouvait a Ottawa un gouvernement liberal minoritaire (de 1963 a 1968), dirige 

par Lester B. Pearson, nettement plus ouvert au statut particulier. 11 possedait de plus une 

forte base electorate au Quebec, remportant en 1963 47 des 75 sieges, contre seulement 8 aux 

conservateurs (le reste au Credit social). Aux elections de 1965, Pearson remporta 56 sieges 

au Quebec, sur un total de 131 au pays, a deux sieges de la majorite parlementaire. Plus 

largement, le contexte de la Commission royale d'enquete sur le bilinguisme et le 

biculturalisme ainsi que le progressisme du gouvernement quebecois rendait plus attrayante 

la these des deux nations pour les Canadiens de centre et de gauche et les electeurs des 

liberaux federaux. II faut voir cette epoque comme une « fenetre d'opportunite » pour le 

gouvernement quebecois. En effet, les demandes quebecoises penetraient « l'univers des 

possibles » du gouvernement Pearson d'alors. Seul le dossier precis de la doctrine Gerin-

Lajoie echappe a ce constat, alors qu'il n'est pas au depart negocie avec Ottawa, mais plutot 

le fait d'une action unilaterale de la part du Quebec. Au demeurant, les autres ententes 

obtenues par Quebec l'ont ete avec 1'accord du partenaire federal. Pour leurs parts, les 

negotiations multilaterales, comme celle autour de la formule Fulton-Favreau, ont echoue. 

67 C'est en 1964 que le Parti liberal au Quebec complete la scission (amorcee par la creation de la Federation 
liberale du Quebec) pour marquer plus en avant sa disjonction d'avec le parti sur la scene federale. 
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Sans changer fondamentalement d'idee sur la place du Quebec au Canada, soit sur 

l'existence d'une communaute politique binationale, le gouvernement Lesage modifia 

cependant sa position quant a la place que doit occuper le gouvernement du Quebec dans 

l'edifice institutionnel et constitutionnel canadien. En ce sens, la gouverne de Lesage marqua 

la gestation et l'aboutissement de l'idee selon laquelle le Quebec doit obtenir un statut 

particulier, different des autres provinces, afin de mener a bien sa mission francophone. Cette 

idee devient la politique constitutionnelle officielle du Parti liberal en 1967, alors que les 

delegues avaient le choix entre cette position defendue par Gerin-Lajoie et celle de Rene 

Levesque sur la souverainete-association. Par rapport a la situation prevalant avant 1960, un 

arrangement asymetrique constitutionnel a ete realise: le regime de retraite. Les 

consequences de la doctrine Gerin-Lajoie creent egalement une pression semblable a une 

modification constitutionnelle. En pratique, des resultats financiers asymetriques suivant 

l'exercice du droit de retrait ouvert a tous auront donne plus d'argent a Quebec, mais sous 

forme de transferts conditionnels et alors que 1'option ne formulait pas une politique de 

reconnaissance. 

Quant aux formes asymetriques que prendrait ce statut particulier, cela est demeure 

flou en dehors de ces accomplissements concrets du gouvernement. Neanmoins, le PLQ a 

continue, pendant un temps, son evolution vers une exigence de plus grande asymetrie en 

faveur du Quebec. Suite au depart de Rene Levesque, le parti adopta comme position 

constitutionnelle celle du statut particulier. Le congres et le caucus du parti ont alors choisi : 

la reconnaissance de deux nations au pays, le besoin d'une constitution interne pour le 

Quebec et une serie de demandes particulieres sur le partage des competences (immigration, 

culture, politiques sociales) et les institutions federales (cours, Senat) (Murray 1978, 50-51; 

Commission politique de la FLQ 1967). Cependant, cette position ne s'imposa qu'un certain 
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temps. L'election de Robert Bourrassa a la tete du PLQ se traduisit par un retour au 

federalisme symetrique, bien qu'il voulut s'attaquer a la division des pouvoirs (Thomson 

1984, 454) en plus de faire sienne l'idee du « federalisme rentable ». 

Avant de passer a l'etude du gouvernement Charest, rappelons brievement ce qui 

s'est produit au PLQ dans l'intervalle. Alors qu'a son arrivee, Robert Bourassa semblait se 

rapprocher des liberaux federaux, la lune de miel ne dura point. II y eut la crise d'octobre 

1970, mais aussi le rejet par Bourassa de l'entente constitutionnelle convenue par tous les 

PM a Victoria en 1971. Le sujet de la reforme constitutionnelle est ensuite reste clos jusqu'a 

l'election du PQ en 1976. A la veille du combat referendaire, les liberaux provinciaux 

choisirent comme chef Claude Ryan, un intellectuel modere et reconnu, qui souhaitait 

incarner une troisieme voie entre Trudeau et Levesque. Cependant, l'histoire politique n'a 

principalement retenu que son effacement, en tant que leader du NON au referendum de 

1980, au profit de Pierre Trudeau. Le Livre blanc qu'il proposa, juste avant ce referendum 

(Parti liberal du Quebec 1980), ne fut pratiquement pas sujet a debat, si bien que Ryan 

n'arrivat jamais a faire valoir une quelconque option. En 1982, il s'opposa au rapatriement 

constitutionnel, obtenu sans 1'accord du Quebec. Ryan se retira poliment en 1982, ouvrant la 

porte au retour de Bourassa. 

Le deuxieme mandat de Bourassa s'est ouvert avec la promesse du nouveau PM 

canadien, Brian Mulroney, de ramener le Quebec dans le giron constitutionnel « avec 

honneur et enthousiasme ». Bourassa posa alors cinq conditions a satisfaire pour y parvenir68. 

L'Accord du Lac Meech, convenu par les onze premiers ministres du Canada en 1987, 

68 Cinq demandes qui etaient: « droit de veto sur les modifications constitutionnelles qui concernent le Quebec, 
la reconnaissance du Quebec en tant que societe distincte, la limitation du pouvoir de depenser du 
gouvernement federal, la participation a la nomination des juges a la Cour Supreme et la reconnaissance des 
pouvoirs existants du Quebec en matiere d'immigration »(McRoberts 1999,259). 
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remplit celles-ci, notamment en inserant une clause constitutionnelle interpretative sur le fait 

que le Quebec forme « une societe distincte ». II s'agit la, d'une mesure encourageant le 

federalisme asymetrique, au moyen de son inscription a la constitution et par son objectif 

precis en faveur du Quebec. Alors que les assemblies legislatives du Canada avaient trois 

ans pour enteriner cet Accord, le Manitoba et Terre-Neuve s'y opposerent finalement, ce qui 

noya la tentative de reforme. Bourassa promit alors de ne negocier seulement qu'avec 

Ottawa et de tenir un referendum sur la souverainete du Quebec si le Canada n'offrait pas 

une aussi bonne proposition. II fit plus tard volte-face en appuyant l'Accord de 

Charlottetown, entente edulcoree quant a la question quebecoise par rapport a Meech, bien 

que contenant des reformes promises alors au reste du pays. Apres le depart de Bourassa, 

Daniel Johnson fils eut pour principale prouesse dans le dossier constitutionnel de ne pas en 

parler, et d'ouvrir le bal aux reformes administratives en signant l'Accord sur le commerce 

interieur. II quitta en 1998 pour laisser sa place a Jean Charest. Tel qu'annonce dans notre 

chapitre de problematisation, nous poursuivons avec celui-ci, dans la mesure ou certaines de 

ses strategies s'apparentent a celles utilisees sous Jean Lesage et que les deux gouvernements 

ont cru que les reformes non constitutionnelles pouvaient les amener a faire evoluer la 

federation dans le sens souhaite par Quebec. 

Neanmoins, le contexte etait tout autre par rapport aux annees 1960. La constitution 

etait maintenant entierement canadienne, depuis le rapatriement de 1982. Le Quebec n'avait 

toujours pas « signe » la constitution de 1982, mais les tentatives de reconciliation en ce sens 

avaient toutes echoue. Le referendum de 1995 sur la souverainete du Quebec s'etait solde par 

un match nul et le gouvernement pequiste, elu en 1994, est longtemps demeure en entente 

des « conditions gagnantes » pour la tenue d'un nouveau referendum. Entre temps, les efforts 

de renouveau au Canada eurent comme hauts faits la Declaration de Calgary de 1997, une 
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declaration symbolique (sans l'appui du Quebec) sur l'egalite des provinces en plus de 

1'Entente sur 1'union sociale de 1999, qui reconnaissait, selon certains analystes (Tremblay 

1999, 41), le pouvoir de depenser federal. Tel etait le contexte de l'arrivee de Jean Charest a 

la tete des liberaux. 
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Chapitre V. La position constitutionnelle de Jean Charest - De deux 

nations a dix provinces 

« Soyons clairs : la nature asymetrique de cette entente sur la sante n'a pas de portee 
constitutionnelle et n'affecte pas la repartition des pouvoirs entre les deux ordres de 

gouvernement. Elle n'accorde pas non plus de statut special au Quebec » 
-Benoit Pelletier 

Jean Charest est devenu chef du PLQ en 1998, apres avoir ete chef des Conservateurs 

a Ottawa. II a pris le pouvoir en 2003, puis a ete reelu en 2007 avec un gouvernement 

minoritaire, et encore une fois en 2008, ou s'arretera notre etude. Ce chapitre, empirique et 

descriptif, comprend une lecture du rapport de 2001 sur la position constitutionnelle du parti, 

une analyse des actions gouvernementales de 2003 a 2008, en regard de notre typologie sur 

1'heterogeneite des politiques, ainsi que des discours gouvernementaux relatifs a la position 

constitutionnelle et finalement une critique du bilan nationaliste de ce gouvernement. II 

souhaite decrire la position constitutionnelle du PLQ sous Jean Charest et constitue le 

deuxieme volet de la reponse a la sous question de recherche B. 

5.1 Le rapport Pelletier 

A la recherche de la position constitutionnelle des liberaux de Jean Charest, notre 

analyse debute avec le rapport du Comite special du Parti liberal du Quebec sur I'avenir 

politique et constitutionnel de la societe quebecoise. Cette etude, sous la presidence de 

Benoit Pelletier, a ete deposee en 2001 au PLQ et a servi de base a la plate-forme 

constitutionnelle des liberaux. Nous rappellerons le contexte de production de ce document, 

son format, avant de dechiffrer son contenu. 
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Le rapport Pelletier, intitule Un projet pour le Quebec. Affirmation, autonomic et 

leadership a ete adopte en 2001. A cette epoque, le PLQ, dirige depuis 1998 par Jean 

Charest, formait l'opposition officielle a l'Assemblee nationale du Quebec, face au premier 

ministre Bernard Landry. Ce dernier, chef du PQ, conditionnait la tenue d'un autre 

referendum sur la souverainete du Quebec a la reunion de « conditions gagnantes ». II faut 

dire que, conformement aux observations de Russell (2004), la fenetre d'opportunity de 

grandes reformes constitutionnelles s'etait refermee au Canada. L'evolution de la position 

des federalistes devient done interessante a explorer. 

Le mandat du Comite Pelletier visait a « redefinir les interets du Quebec dans un 

Canada en pleine evolution », a analyser le federalisme en insistant sur les interdependances, 

a determiner le role du Quebec de demain dans le respect de l'esprit federatif, a decrire les 

conditions de l'epanouissement du Quebec et a examiner les reformes souhaitables au 

federalisme et a la Constitution (Pelletier 2001, 164). Le rapport fait un peu plus de 150 

pages, et compte cinq chapitres. Le premier chapitre traite des «interets nouveaux des 

Quebecois et Quebecoises», le second de la «redecouverte du sens veritable du 

federalisme », le troisieme des « defis du Canada de demain » et les deux derniers de 

I'affirmation et du leadership du Quebec. Les principaux sujets qui sont examines, tout au 

long de l'etude, sont la francophonie canadienne, l'evolution du systeme federal, le 

renforcement de l'union canadienne et des mecanismes intergouvernementaux, les «liens 

speciaux avec les autochtones » et les impacts de la mondialisation (Ibid., 8-9). Quant a la 

position constitutionnelle a proprement parler, avant d'entrer dans le coeur du debat, soit la 

dialectique autonomie/interdependance, nous exposerons les autres sujets du rapport qui ont 

trait au particularisme quebecois. 
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5.1.1 Francophonie 

Pour le rapport, le Quebec est le « foyer principal de la francophonie au Canada ». 

Rappelant que « le Canada est en partie fonde sur la dualite linguistique », on estime que le 

caractere particulier du pays qui en decoule est neglige lorsque le Quebec ne conduit pas bien 

son role de « principal porteur du flambeau de la civilisation frangaise » en Amerique. En 

effet, les liberaux estiment que les gouvernements quebecois ont « sous-estime l'importance 

des liens unissant les francophones du Quebec avec ceux des autres provinces canadiennes » 

{Ibid., 34-36, nous soulignons). De ce constat resulte une volonte de replacer le Quebec dans 

son role moteur de la francophonie, sans reduire I 'importance de I 'action du gouvernement 

canadien. 

Le rapport pergoit un regain de vie dans les communautes francophones et acadienne 

et « preconise l'appartenance a un mouvement francophone pancanadien qui participe de 

l'essence meme du Canada ». L'affirmation du Quebec est alors souhaitable, puisqu'elle est 

profitable intrinsequement et pour les autres francophones canadiens. L'objectif est alors de 

reunir les « forces francophones » pour prevent 1'isolement, renforcer la representation des 

communautes francophones et acadienne et « parler du fait frangais au singulier » (Pelletier 

2001,36-38). 

Par solidarite, mais aussi par fidelity a sa « conception de la dualite canadienne », le 

Quebec doit assumer ses responsabilites dans le domaine de la francophonie. Le rapport 

propose un plan d'action qui vise a etablir des reseaux de solidarity, a conclure des 

partenariats avec les communautes francophones, a les appuyer financierement et 

institutionnellement et a creer un « Centre de la francophonie dans les Ameriques »69 {Ibid., 

38-43). On le voit, la dualite vue par le rapport se denationalise, pour insister sur le fait 

69 Ce qui sera chose faite en 2008. 
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linguistique, tout en tentant d'attenuer la tension entre francophones quebecois et hors 

Quebec. 

5.1.2 Qu'est-ce qu'une federation? 

Au chapitre deux, le rapport definit le regime federal avant de discuter des reformes 

necessaires. Apres une distinction entre Etat unitaire, federation et confederation, il lui 

semble evident que la federation presente le plus d'avantages. La definition qu'ils en font est 

la suivante : 

la formule federale se fonde sur l'autonomie de ses composantes tout autant que sur 
la poursuite d'objectifs communs a tous les citoyens. Qui dit federalisme dit 
diversite; d'abord, parce que chaque federation est unique en elle-meme et adapte la 
formule federale et son systeme de gouvernement en fonction de ses besoins 
propres; ensuite, parce que le federalisme implique, de fa^on inherente, le droit a la 
difference. (Pelletier 2001, 47, nous soulignons) 

et puis : 

dans une federation veritable, les provinces [...] sont maitres chez elles tout autant 
que le federal est maitre chez lui. Aucun des deux gouvernements en presence ne 
peut pretendre au monopole de la legitimite democratique (Ibid., 46). 

Le rapport se commet precisement sur les « valeurs intrinseques » du federalisme : 

« la formule federale [...] favorise l'echange, le partage, le partenariat et le respect de la 

diversite » (Id). II rajoute « l'equilibre, la collaboration [et] le droit a la difference » (Ibid., 

82). Visant la redecouverte de ce principe federal, pour le moment plutot absent, le rapport 

espere « l'elaboration d'un systeme de gouvernement qui soit respectueux des identites 

particulieres qui s'expriment en son sein » (Ibid., 48). L'identite canadienne, meme affirmee, 

peut cohabiter avec l'identite quebecoise (Ibid., 49). 

Puis, la section sur «la valorisation de l'appartenance au Canada» propose 

paradoxalement la valorisation des appartenances au Canada. En effet, le rapport insiste 
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principalement, dans ces neuf pages, sur les nombreux « avantages »70 que le Quebec retire 

de sa participation a une federation flexible, notamment au chapitre des « amenagements 

particuliers » en vue de l'autonomie quebecoise (Pelletier 2001, 52). De plus, on precise la 

definition de la dualite canadienne, qui « constitue un des piliers fondamentaux sur lesquels 

repose notre federation. [Elle] tient essentiellement a la presence de deux grandes 

collectivites linguistiques » (Ibid., 51, nous soulignons). Bref, bien qu'il admette qu'en 

theorie le federalisme permet beaucoup d'heterogeneite et de reciprocity entre les 

composantes, il consent que ce ne soit peut-etre pas le modele en vigueur actuellement au 

Canada, bien qu 'il soit fort avantageux pour le Quebec d'etre partie a l'ensemble canadien. 

5.1.3 Un « federalisme de complementarite » 

Au coeur du rapport Pelletier se retrouve une articulation de la dialectique 

autonomie/interdependance que convoite un gouvernement liberal. Toujours au chapitre 

deux, la principale partie expose la conception liberate des evolutions de la federation. Elle 

mise sur un « federalisme de complementarite », qui vise la collaboration, la codecision et 

une conception partenariale. Trois piliers supportent cette vision: l'asymetrie, l'equilibre 

federatif et la collaboration intergouvernementale (Ibid., 61-62). Explorons les trois facettes 

qui recouvrent respectivement, I'harmonisation des relations intergouvernementales, la 

volonte d'autonomie du Quebec et sa volonte d'interdependance. 

70 II s'agit de : la Charte des droits et libertes de la personne, le regime de prets et bourses, l'assurance-
hospitalisation, le ministere de l'Education, la Caisse de depot, la SGF, la Surete du Quebec, l'assurance-
maladie, les allocations familiales, les conges parentaux, les delegations a l'etranger, les programmes d'aide 
sociale, la participation au G8 et au G20, la valorisation du fran?ais des les institutions culturelles federales, la 
perception des impots, la perequation, le regime des rentes, le droit de retrait avec compensation financiere, 
l'immigration, la francophonie internationale, l'Accord sur le commerce interieur, le financement des 
programmes etablis (FPE), la formation de la main-d'oeuvre, les transferts financiers (TCSPS), la prestation 
nationale pour enfants, la deconfessionnalisation des ecoles, le bijuridisme, les missions commerciales 
canadiennes et les ententes de mobilite de la main-d'oeuvre (Pelletier 2001,52-59). 



L'asymetrie, dite aussi flexibilite, « est une fa^on de parvenir a un amenagement 

harmonieux des rapports federaux-provinciaux en tenant compte des specificites de chaeune 

des composantes de notre federation tout autant que du besoin de coherence de 1'ensemble 

canadien » (Pelletier 2001, 61-62). Pour les auteurs, le Quebec participe deja a cette 

asymetrie par les ententes administratives decrites precedemment comme des amenagements 

particuliers. En aucun endroit, l'asymetrie n'est liee avec la Constitution. En plus, l'exercice 

de celle-ci se fait « en tenant compte des differences factuelles qui existent entre les 

provinces et de leurs besoins respectifs » (Id., nous soulignons). Deux constats se degagent 

de cette conceptualisation. D'une part, l'asymetrie liee aux differences factuelles releve 

d'une preoccupation de gouvernance plutot que de principes normatifs. En decoule d'autre 

part ce qui semble etre une crainte de dire que l'asymetrie est liee a une vision differente de 

celle promue par 1'actuelle Constitution. Les auteurs insistent d'ailleurs pour rappeler qu'une 

asymetrie ou le Quebec gagnerait « n'enleverait absolument rien aux autres provinces 

canadiennes » (Id.). Neanmoins, nous verrons plus loin que la Constitution doit aussi subir 

une reforme, dans l'esprit du rapport, vers la reconnaissance. 

5.1.4 Volet autonomic 

Sous le jour de l'autonomie du Quebec, le rapport traite de dix problemes que nous 

rappelons ici. Citant le Renvoi relatif a la secession (1998), dans un passage qui reconnait 

que le principe federal au Canada a permis depuis 1867 la poursuite d'objectifs collectifs par 

la minorite quebecoise qui forme une culture distincte, le rapport reitere la presence du 

caractere unique du Quebec dans la realite canadienne. Conformement a la reconnaissance 

entreprise en 1774 dans l'Acte de Quebec, les auteurs recommandent la reconnaissance 

constitutionnelle du « caractere fondamental de la specificite du Quebec au sein du Canada, 
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ainsi que le role de la legislature et du gouvernement du Quebec de proteger et de 

promouvoir cette specificite » (Pelletier 2001, 65). La flexibilite (mais non l'asymetrie, 

comme plus haut) de la « formule federale » permet cette reconnaissance legitime; les 

auteurs proposent de formuler a Particle 2 de la Loi constitutionnelle de 1867 une clause 

interpretative en ce sens, tel que demande par Robert Bourassa a Meech, bien qu'il ne 

s'agisse plus de « societe distincte », mais de « specificite ». 

La deuxieme problematique concerne la reforme du Senat, oil le comite suggere que 

les provinces et les territoires transmettent des listes de noms au gouvernement canadien qui 

effectuera les nominations a partir de celles-ci. En troisieme lieu, les liberaux privilegient le 

developpement d'un processus de selection des membres de la Cour supreme du Canada 

impliquant les provinces ainsi que l'enchassement constitutionnel de sa composition. La 

recommandation suivante propose la constitutionnalisation des veto regionaux aux 

amendements constitutionnels. Partant de la volonte d'obtenir un veto quebecois, mais 

constatant des volontes similaires ailleurs au pays, il s'agit de rendre immuables des veto 

similaires a ceux prevus par la Loi concernant les modifications constitutionnelles (1996)71. 

Quant aux modifications constitutionnelles, la proposition comprend aussi l'elargissement 

des sujets couverts par le droit de retrait avec compensation financiere a toutes les 

competences legislatives provinciales72 (Pelletier 2001, 66-75). 

En cinquieme lieu, le rapport Pelletier souhaite la limitation, constitutionnelle de 

preference, du pouvoir federal de depenser, ce qui constitue une reconnaissance de la 

legitimite de ce pouvoir. Sixiemement, on propose le renforcement de 1'entente MacDougall-

71 Ce qui aurait certainement pour effet de reconnaitre la legitimite du processus de modification 
constitutionnelle adopte en 1982 contre la volonte quebecoise. 
72 Plutot qu'aux seuls domaines de l'education et des autres domaines culturels, tel que prevu a Particle 40 de la 
Loi constitutionnelle de 1982 
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Gagnon-Tremblay en matiere d'immigration et son enchassement constitutionnel. 

Septiemement, le rapport souhaite reequilibrer les roles devolus aux deux ordres de 

gouvernement. Ainsi, le Quebec pourrait, a l'instar du souhait de Jean Lesage, « aller au bout 

de l'autonomie dont il dispose constitutionnellement a l'interieur du Canada et faire preuve 

d'audace et d'imagination ». C'est par la multiplication des ententes administratives et le 

« respect du partage des pouvoirs legislatifs » que le Quebec preservera son autonomie. 

Ainsi, poursuivra-t-il «une certaine forme d'asymetrie» deja permise par le partage 

constitutionnel des pouvoirs73 (Ibid., 80-83). Ensuite, le rapport soumet des domaines precis 

ou des ententes administratives devraient etres conclues afin de « delimiter et concilier les 

roles et responsabilites incombant a chaque ordre de gouvernement». II s'agit des secteurs 

des relations internationales, des communications et de l'environnement. En fin de compte, 

la Constitution pourrait prevoir un «mecanisme de constitutionnalisation des ententes 

administratives » (Pelletier 2001, 83-85). 

Les deux dernieres propositions visent la reduction du desequilibre fiscal entre 

Ottawa et les provinces ainsi que l'insertion a la Constitution du principe de convivialite ou 

courtoisie federale74 qui servirait de clause interpretative pour les tribunaux. 

L'ensemble de ces changements vise clairement une reconnaissance de l'autonomie 

quebecoise. Des dix, trois sont de nature non constitutionnelles : la clarification des roles des 

ordres de gouvernement, les ententes en relations internationales, communication et 

environnement ainsi que l'equilibre fiscal. Trois peuvent aboutir de maniere non 

constitutionnelle, mais devraient plutot y etre enchasses : la reforme du Senat, de la Cour 

73 Ce n'est pas que la Constitution soit asymetrique, mais les tribunaux ont rappele la possibility de traitements 
differents selon les « distinctions d'ordre geographique» et l'equilibre entre « les interets nationaux et les 
preoccupations locales » (Pelletier 2001, 82). II s'agit bien sur d'une diversite de conditions empiriques. 
74 Tel que cela existe en Belgique et en Suisse. 
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supreme et l'encadrement du pouvoir de depenser. Finalement, quatre seraient 

obligatoirement de nature constitutionnelle : les veto regionaux, la reconnaissance du role du 

Quebec en immigration, le principe de convivialite federale et la reconnaissance de la 

specificite quebecoise. Ces propositions reprennent globalement les demandes qui ont 

traditionnellement ete faites par les reformistes quebecois du PLQ, mais nous verrons quelles 

ne jouent pas le meme role une fois le gouvernement liberal elu. 

A ces revendications autonomistes, il faut ajouter la position en matiere d'action 

internationale. Les effets de la mondialisation sur Taction des Etats poussent les liberaux a 

croire que le Quebec se doit de pleinement participer aux forums internationaux par la force 

de la voix canadienne. Pour assurer « son propre rayonnement culturel et identitaire et [faire] 

valoir son economic concurrentielle», le Quebec doit s'affirmer dans les delegations 

canadiennes, prendre sa place dans la francophonie internationale et soutenir la creation 

d'une Zone de libre-echange dans les Ameriques (Pelletier 2001, 111-120). Done, les 

liberaux s'inscrivent en partie dans le sillon gouvernemental quebecois depuis T adoption de 

la doctrine Gerin-Lajoie, mais insistent surtout sur la nature economique de ces relations, en 

respectant la competence federale sur le commerce. 

5.1.5 Volet interdependance 

La collaboration intergouvernementale est, selon le rapport, de plus en plus 

importante au Canada, notamment entre les provinces. Plagant les gouvernements quebecois 

dans une perspective de continuite, l'etude avance que « le Quebec [...] doit travailler avec 

ses allies provinciaux dont les demandes et revendications se rapprochent de plus en plus de 

celles des Quebecois » (Ibid., 63, nous soulignons). Le comite developpe l'idee que la 

« communaute d'interets » des provinces rejoint « globalement » les demandes autonomistes 
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du Quebec (Ibid., 62-63). Cette vision met en place un discourspropice a l'interdependance 

horizontale. 

En effet, la gestion partenariale prend trois formes dans le rapport Pelletier: le 

renforcement de l'union economique, la bonification de l'union sociale et 

l'institutionnalisation d'un Conseil de la federation. Dans tous les cas, un prealable 

s'impose : celui d'impliquer les provinces lorsque des normes ou objectifs pancanadiens sont 

etablis, surtout dans les champs de competences des provinces (Ibid., 93). 

En plus des dispositions constitutionnelles touchant la libre circulation des 

marchandises et des personnes (art.121 LC1867 et art.6 LC1982), l'union economique 

canadienne est symbolisee par l'Accord sur le commerce interieur [ACI]. L'ACI, signe en 

1994 par les provinces, le gouvernement canadien et deux territoires, renforce l'ouverture 

des marches d'un bout a 1'autre du pays, en engageant les gouvernements a reduire les 

barrieres au commerce qui existent, nonobstant les provisions constitutionnelles. Puisque 

l'ACI n'a pas de force executoire, le rapport propose de le simplifier et de renforcer ses 

mecanismes puisque le « raffermissement de l'axe economique est-ouest est une necessite » 

(Pelletier 2001, 97). 

Quant a l'union sociale, le rapport s'attarde longuement a 1'entente-cadre sur l'union 

sociale (ECUS), etablie en 1999 entre Ottawa et les provinces (a l'exception du Quebec). 

Pour le comite Pelletier, bien que l'objectif d'etablir des standards pancanadiens quant aux 

programmes sociaux soit louable, 1'ECUS presente certaines Iimites. Au premier chef, il y a 

1'acquiescement au pouvoir federal de depenser dans les competences constitutionnelles des 

provinces, sans l'obligation d'entente prealable des gouvernements provinciaux ou a tout le 

moins de consultation. La bonification de l'union sociale va dans le sens de la voie ouverte 

par l'ECUS, a condition que les provinces conservent leurs responsabilites dans 



l'etablissement des normes relatives aux programmes sociaux qui sont de leurs ressorts. Le 

rapport croit que « cette consolidation [de l'union sociale] implique une limitation acceptable 

du pouvoir federal de depenser et un plein respect de la specificite quebecoise » (Ibid., 102). 

Une limitation du pouvoir de depenser est neanmoins une acceptation de celui-ci, 

contrairement aux positions gouvernementales quebecoises precedentes (Tremblay 1999). 

En troisieme et dernier lieu, le rapport suggere de repenser l'interdependance 

canadienne a travers une nouvelle structure, soit un Conseil de la federation [CF]75. A cause 

du « caractere diffus et aleatoire » des relations intergouvernementales canadiennes, le 

comite propose d'etablir un Conseil permanent qui reunirait autour d'une meme table les 

representants des provinces et du federal (Pelletier 2001, 103). Le CF possederait une 

dimension horizontale, ou les provinces discuteraient des enjeux de competence provinciale 

exclusive, et une dimension verticale, ou il ressemblerait en grande partie aux actuelles 

Conferences des premiers ministres. Si, par contre, il se distance de celles-ci, c'est parce 

qu'il va plus loin dans Finstitutionnalisation de la structure. Une bureaucratie partagee, 

dirigee par un secretaire general du Conseil, aurait une mission d'organiser et de coordonner 

les travaux du CF, des secretariats et de ses comites de travail. En tant qu'organe permanent, 

il pourrait prevoir 1'integration de l'actuel Secretariat aux conferences intergouvernementales 

(Ibid., 105). De plus, le CF possederait trois secretariats permanents : l'union economique et 

commerce interieur76, l'union sociale et les relations internationales. Dans tous les cas, ces 

secretariats permettraient aux provinces de s'impliquer plus en profondeur dans les decisions 

qui touchent tous les Canadiens. Par exemple, specifiquement sur la question des relations 

internationales, les provinces, en collaboration avec le ministere federal des Affaires 

75 A noter que le Conseil propose differe substantiellement de celui qui a pris forme a partir de 2003. Nous nous 
attardons ici a la proposition. 
76 Qui pourrait remplacer le Secretariat au commerce interieur, de PACI. 
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etrangeres, pourraient participer a la decision canadienne dans la signature d'accords 

internationaux la ou leurs competences sont en jeu (Ibid., 106). 

Quant au fonctionnement precis, «les membres du Conseil seraient les premiers 

ministres, des ministres ou d'autres representants du federal ou des provinces, selon les 

questions abordees ». Differentes procedures de votes pourraient exister, selon {'entente entre 

les partenaires: votes unanimes, a majorite qualifiee, a majorite simple, avec ou sans 

l'utilisation des veto regionaux. Dans un certain sens, le CF vise a construire un organe de 

deliberations intergouvernementales qui n'existe toujours pas formellement au Canada. 

Globalement, le rapport etablit un equilibre d'objectifs entre les demandes 

d'autonomie et la realisation d'actions canadiennes concertees. 11 est pret a renforcer la 

cooperation dans le federalisme canadien, a condition que la specificite quebecoise soit 

reconnue et que les protections adequates que vise le gouvernement du Quebec soient 

respectees. Nous verrons cependant que ces demandes autonomistes sont temperees lorsque 

la question de l'echeancier, de la strategie de mise en oeuvre, apparait, alors que la volonte 

d'interdependance est beaucoup plus forte. 

5.1.6 Conclusion partielle 

Notre analyse du rapport Pelletier demontre que la position constitutionnelle du PLQ 

poursuit, depuis Meech, un abandon progressif de la notion de statut particulier ou de societe 

distincte. En trois temps, etudions comment se positionne le rapport face aux demandes 

liberates recentes, dans sa distinction entre actions non constitutionnelles et actions 

constitutionnelles et finalement dans sa definition de la dualite canadienne. 

Le rapport reprend grosso modo les demandes formulees par Robert Bourrassa lors 

de la signature de 1'accord du Lac Meech. 11 modifie cependant la revendication d'une clause 
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de la « societe distincte » pour la remplacer par le concept de « specificite quebecoise » 

(Ibid., 65) ou de « Quebec [...] societe speciale en lui-meme » (Ibid., 63). Avec les autres 

revendications constitutionnelles formulees dans le rapport, on pourrait situer le rapport 

Pelletier dans la lignee de l'autonomisme liberal. Cependant, le rapport Pelletier reprend 

egalement la plupart des revendications du comite Montigny de 199677, tout en esquivant 

cette fois 1'acceptation inconditionnelle du rapatriement de 1982 (Venne 1996). Tout comme 

dans le rapport Montigny, I'interprovincialisme acquiert une dimension fondamentale qui 

n'existait pas dans la gouverne de Robert Bourrassa. La pertinence d'un equilibre entre 

autonomie et interdependance laisse a penser qu'il y a eu reorientation du discours liberal 

issu de la periode mega-constitutionnelle. Cette position d'equilibre federatif s'inspire en 

bonne partie de la pensee d'Andre Burelle (1995; 2003), pour qui la reconnaissance du 

«droit a la difference» de la collectivite quebecoise et le besoin de processus 

interprovinciaux de codecisions sont complementaires. Celui-ci souhaite, pour « retourner 

aux sources de ce federalisme 'multinational' », operer une « decentralisation asymetrique » 

accompagnee d'une plus grande « coherence de l'union canadienne » (2003, 4). 

Deuxiemement, c'est dans la question de l'agenda ou de l'echeance des 

revendications formulees par le rapport Pelletier qu'on decouvre pleinement sa position 

constitutionnelle. Quelques remarques conceptuelles s'imposent d'abord sur la philosophic 

du rapport face a la question d'un regime federal asymetrique. Suivant sa definition, le 

rapport sied son evaluation du Canada sur une vision eprouvee de la federation et du 

federalisme. Cependant, la question de l'asymetrie semble circonscrite et traitee 

differemment par rapport a la conceptualisation de la federation et du federalisme. 

77 Le precedent enonce de politique constitutionnelle liberal datait de 1996. Ce rapport, dans la foulee de la 
victoire referendaire du NON, s'etait nomme Reconnaissance et interdependance et avait ete confu sous les 
auspices de Yves de Montigny. 
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En effet, les rares fois ou le terme « asymetrie » est utilise, il est clairement balise : 

« une certaine forme d'asymetrie » (Pelletier 2001, 82) qui renvoie a «l'amenagement 

harmonieux des rapports federaux-provinciaux » (Ibid., 62). Ces « amenagements », bases 

sur les « differences factuelles» et les«besoins respectifs » des provinces (Id ), nous 

rappellent la definition premiere de l'asymetrie par Tarlton (1965). Nous avons deja juge 

celle-ci obsolete parce qu'elle rend seulement compte des differences de relations inherentes 

aux communautes federales. Pour le rapport, ces asymetries requierent « souplesse », ce qui 

est parfaitement atteint dans le cadre d'ententes administratives (Pelletier 2001, 62). II est 

clair que pour le comite, la notion d' « asymetrie » signifie les arrangements administratifs 

ouverts a tous, ce que nous avons deja juge insuffisant pour fonder un regime federal 

asymetrique (voir 1'argument de Tillin au chapitre VI sur 1'utilisation concomitante 

d'« asymetrie » et « flexibility »). 

Le rapport ne met pas de cote l'asymetrie constitutionnelle. Cependant, il prefere, 

dans sa demande de clause interpretative sur la « specificite quebecoise », l'utilisation du 

terme « reconnaissance ». Le probleme de cette reconnaissance, c'est qu'elle est separee des 

« amenagements » possibles dans la federation canadienne et sa realisation concrete sans 

echeancier. Ainsi, et pour revenir a la preoccupation de l'agenda, le rapport note que cette 

reconnaissance constitutionnelle « depend essentiellement d'autrui » (Ibid., 137), mais que 

«le contexte actuel n'est pas encore propice a la reforme constitutionnelle » (Ibid., 142). 

Aucune indication supplementaire ne nous permet de comprendre comment cette ouverture 

adviendra. En conclusion, le rapport insiste sur une demarche reposant prioritairement sur 

des reformes non constitutionnelles, alors qu'a propos des reformes constitutionnelles, il faut 

« preparer le terrain » pour les envisager « a un peu plus long terme » (Ibid., 15; 142). Bref, 

cette dissociation entre asymetries et reconnaissance laisse peu de place a l'expression d'un 
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federalisme asymetrique dans la pensee du rapport Pelletier. Le federalisme asymetrique 

renvoie peu a des preoccupations d'equite, comme la reconnaissance proposee aurait pu 

I'etre. 

Troisiemement, la position du rapport face au concept de « dualite » confirme cette 

hypothese sur l'absence d'une pensee asymetrique. Nous avons observe au chapitre I que les 

differentes formulations de projets d'autonomie quebecoise dans la federation s'appuient sur 

la dualite canadienne. Cette dualite est culturelle, voire nationale : deux cultures, nations, 

societes, communautes fondatrices existent au Canada, dans un rapport de majorite/minorite. 

L'asymetrie correspondait des lors a des possibilites d'autodetermination equivalentes pour 

les deux societes. Or, le concept de dualite dans le rapport Pelletier retrecit dans sa 

definition. Comme enonce plus haut, elle demeure toujours « un des piliers fondamentaux 

sur lesquels repose notre federation ». Cependant, elle s'explique « essentiellement [par] la 

presence de deux grandes collectivites linguistiques» {Ibid., 51, nous soulignons). Ce 

dualisme linguistique, sur lequel le rapport met par ailleurs fort peu l'accent, conduit a tres 

peu d'amenagements autres qu'individuels, notamment en ne confiant aucune responsabilite 

particuliere au gouvernement quebecois quant a la francophonie, puisque celle-ci deborde ses 

frontieres. Rappelons-nous la distinction entre le dualisme decrit par Trudeau et celui par 

exemple d'Andre Laurendeau (Commission royale d'enquete sur le bilinguisme et le 

biculturalisme 1967). Dans le premier cas, sa description est strictement linguistique, ou il y 

a des individus egaux parlant l'une ou l'autre des langues officielles; chez Laurendeau, c'est 

1'adequation langue = culture. Le rapport Pelletier evite dans tous les cas de traiter la 

« collectivite linguistique » anglophone comme un bloc ou une culture en soi ou meme une 

communaute. L'etude est plutot empreinte d'une croyance au « Canada des regions» 

(Pelletier 2001, 52) et a l'expression autonome de regions, si ce n'est de dix provinces. Bref, 
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meme du point de vue quebecois, les revendications du gouvernement du Quebec sont 

temperees parce que sensibles aux besoins des regions canadiennes. C'est deja la un indice 

de 1'appropriation du discours sur l'egalite des provinces dont nous discuterons plus loin. 

En fin de compte, bien que les objectifs du rapport Pelletier soient similaires a ceux 

envisages par Andre Burelle, la strategie non constitutionnelle envisagee permet bien plus la 

realisation des objectifs d'interdependance que ceux d'autonomie. Ce desequilibre, releve 

des les balbutiements du mandat liberal par Andre Burelle (2003), sera consacre dans la 

majeure partie des actions du gouvernement Charest a propos des reformes de la federation 

canadienne. 

5.2 Jean Charest au pouvoir : a la recherche de l'asymetrie 

5.2.1 Entente asymetrique sur la sante 

En septembre 2004, les premiers ministres provinciaux et territoriaux se sont 

entendus autour d'un « Plan decennal pour consolider les soins de sante » (SCIC 2004). Dans 

un communique multilateral, les provinces annoncerent un nouveau plan d'action pour 

l'acces aux soins de sante. Pour sa part, le gouvernement canadien transfera un montant aux 

provinces qui realiserent ce plan, conformement a des principes d'acces a la sante convenus 

pour tous les Canadiens. Les provinces etaient responsables de rendre compte a leurs 

citoyens de progres realises dans cette voie a l'aide d'indicateurs communs a toutes les 

provinces. 

L'entente « asymetrique » sur la sante de 2004 parle d'elle-meme : elle est entendue 

entre Quebec et Ottawa, cependant le communique de l'entente generate entre Ottawa et les 

provinces precise : 
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Reconnaissant qu'un federalisme asymetrique permet l'existence d'ententes 
particulieres pour n'importe quelle province, les premiers ministres ont egalement 
convenu qu'un communique distinct soit emis pour faire etat des arrangements 
intervenus entre le gouvernement du Canada et le gouvernement du Quebec en ce qui 
a trait a 1'interpretation et a la mise en oeuvre du present communique. (Ibid., 2, 
nous soulignons) 

Elle etait ouverte a tous, cette asymetrie, ainsi que l'a reconnu le principal 

negociateur quebecois (Pelletier 2005, 3). On peut done considerer cette entente comme une 

forme de droit de retrait, encore une fois dans un domaine de competence provinciale. Le 

gouvernement du Quebec, qui « souscrit globalement aux objectifs et principes generaux 

enonces par les premiers ministres » (SCIC 2004), mettra en oeuvre son propre plan d'action. 

De plus, il est soumis a l'utilisation d'indicateurs « comparables» a ceux des autres 

provinces, avec lesquelles il s'engage a « collaborer » (Id). Suivant cette annonce, cette 

entente a souleve moult reactions antagoniques. 

Pour Claude Morin (2004) et Tom Kent (2004), le federalisme asymetrique n'a rien 

de nouveau, il est inherent a la pratique federale canadienne; il n'y a pas lieu d'y voir la une 

innovation78. C'est pourtant oublier toute l'evolution federale canadienne depuis les annees 

1960, croit Christian Dufour (2004) : cette entente est hautement politique et represente une 

victoire pour le Quebec que de limiter l'intrusion federale dans le domaine des politiques 

sociales. La position d'Andre Burelle (2004) nous semble plus nuancee. II s'etonne du fait 

qu'on celebre une innovation asymetrique alors que le Quebec n'a seulement reussi qu'a 

affirmer sa competence constitutionnelle legitime en matiere de sante. Alors que le Quebec 

fait respecter la division des pouvoirs et le federalisme, les provinces du « R O C » 

« consentent sans restriction a depenser, selon les priorites en soins de sante fixees par 

78 Les deux auteurs faisaient partie, respectivement, des elites administratives dirigeantes des gouvernements 
quebecois et canadien au debut des annees 1960. 
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Ottawa, les sommes que [Paul] Martin leur consent, apres les avoirs affames depuis 1995 » 

{Ibid., 2). 

Finalement, cet accord a effectivement eu quelque chose de nouveau : il deterre une 

pratique quelque peu oubliee au Canada depuis le depart de Lester Pearson : les ententes 

paralleles avec le Quebec. De la a dire que c'est l'expression d'un federalisme asymetrique 

(qu'on decrit comme ouvert a toutes les provinces), les arguments de Burelle nous rappellent 

que c'est essentiellement une victoire defensive, ou le Quebec a protege ses chasses gardees 

constitutionnelles (aussi Rejean Pelletier 2006, 370). II n'y a par consequent aucune 

reconnaissance nouvelle de responsabilites particulieres devolues au gouvernement 

quebecois. Comme l'a affirme le ministre Pelletier: « Soyons clairs : la nature asymetrique 

de cette entente sur la sante n'a pas de portee constitutionnelle et n'affecte pas la repartition 

des pouvoirs entre les deux ordres de gouvernement. Elle n'accorde pas non plus de statut 

special au Quebec » (Quebec 2004110879, nous soulignons). 

Bref, le concept « federalisme asymetrique » semblait grandement elastique dans la 

bouche des politiciens ayant conclu cette entente. Bien sur, le gouvernement quebecois eut le 

sentiment d'avoir gagne par cet accord. Neanmoins, la fragilite et la contestation dans le 

ROC de cette entente parallele font douter de la perennite d'une telle forme de « federalisme 

asymetrique » (qui n'est au Quebec que le simple respect de la constitution80) et de la 

reussite d'autres combats autonomistes du Quebec, comme le desequilibre fiscal (Descoteaux 

79 Les references sous l'auteur « Quebec » ayant pour date d'edition une journee specifique referent aux 
documents du corpus a l'etude qu'on retrouve a l'annexe 1. 
80 Pour les autres provinces, il s'agit essentiellement d'un accord supplemental au pouvoir federal de depenser 
(en plus de 1'Entente-cadre sur l'union sociale de 1999). De plus, Graefe (2008, 150-51) decrit une forme de 
« normalisation centrale » instauree par les « nouveaux mecanismes de responsabilisation » qui creent un 
« concours de beaute » interprovincial. 11 croit en effet que l'introduction d'indicateurs communs induit une 
dynamique competitive oil les provinces souhaitent rejoindre ou depasser la norme ou moyenne nationale. 
Graefe decrit cette normalisation, mais la considere pour l'instant faible et a evaluer avec l'epreuve du temps 
(Id.). 
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2004; Burelle 2004). Face a notre typologie, il s'agit d'une entente administrative ouverte a 

tous. 

5.2.2 Garderies 

Le 28 octobre 2005, les liberaux quebecois ont signe, avec les liberaux federaux, une 

entente bilaterale de financement concernant l'apprentissage et la garde des jeunes enfants. 

Puisque le Quebec possedait deja un service de garde public etabli et reconnu, le 

gouvernement canadien, dans sa promotion de l'union sociale, transfera l'argent a la seule 

condition qu'elle soit utilisee pour le « mieux-etre des families » (Entente Canada-Quebec 

concernant l'apprentissage et la garde des jeunes enfants 2005). Pendant cinq ans, le montant 

consenti a Quebec devait atteindre 1,125 milliard de dollars. Le communique de presse 

quebecois se felicita de ce deuxieme accord qui prend part au « federalisme asymetrique », 

apres l'entente sur la sante de 2004. Cette entente s'est inscrite par ailleurs dans le cadre d'un 

programme federal, Initiative d'apprentissage et de garde des jeunes enfants. Sous ce titre, 

toutes les provinces ont conclu une entente bilaterale de financement des services de garde 

avec Ottawa, mais seule l'entente quebecoise respecte l'autonomie de la competence 

provinciale en la matiere (soit en evitant la conditionnalite du financement)81. Le ministre 

Pelletier de dire: «cette entente, en plus d'etre de nature asymetrique, respecte les 

competences exclusives du Quebec » (SAIC 2005). Autrement dit, s'il y a asymetrie, c'est 

dans la centralisation des pouvoirs hors Quebec. En 2006, le nouveau gouvernement 

conservateur a Ottawa mit fin a l'entente et au financement apres deux ans. Le programme 

81 Dans le cas des autres provinces, elles sont tenues d'utiliser l'argent consenti suivant des principes etablis 
dans une entente prealable sous VInitiative. De plus, elles doivent rendre compte annuellement suivant des 
indicateurs communs, auxquels le Quebec n'est pas astreint (Graefe 2008,145-46). 
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quebecois de garderies n'en fut pas altere. En retrospective, on peut douter du bilateralisme 

de l'entente quand on voit Ottawa donner et reprendre aussi facilement. 

II ne fut pas vraiment precise si une telle entente (ou les transferts financiers pour 

Quebec sont bien moins conditionnels que dans le cadre des ententes bilaterales avec les 

autres provinces) etait ouverte aux autres provinces. Cependant, chaque province a signe une 

entente bilaterale avec Ottawa, avec des dispositions precises et des sommes particulieres, 

consenties par Ottawa. Bref, nous la classons en tant qu'entente administrative ouverte a 

tous. Meme dans ce cas de bilateralisme multiple, on constate la predominance de l'acteur 

federal qui a decide, sous le gouvernement conservateur, de mettre fin unilateralement a ce 

programme ainsi qu'au financement lie. 

5.2.3 Participation quebecoise a la delegation canadienne a l'UNESCO 

Le 5 mai 2006, le gouvernement Harper a confere une representation quebecoise au 

• • 8 2 

sem de la delegation canadienne permanente a l'UNESCO . Le poste de representant 

permanent du gouvernement du Quebec dans cette instance permet une collaboration et une 

concertation accrue entre Quebec et Ottawa sur les enjeux intemationaux discutes a 

l'UNESCO et un droit de parole complementaire du representant du Quebec, en tant que 

membre de la delegation canadienne (Accord Quebec-Canada relatif a 1'UNESCO 2006). 

Les critiques de l'accord ont surtout refute Pargument d'un « siege » quebecois a l'UNESCO 

puisque le representant quebecois travaille clairement sous les ordres du chef de delegation 

canadien. La hierarchie de cette organisation du travail a fait sursauter l'opposition a 

l'Assemblee nationale qui a note legitimement que le representant quebecois n'est qu'un 
82 Organisation des Nations Unies pour l'education, la science et la culture. Cette entente a un certain precedent, 
soit l'entente entre les Premiers ministres P.-M. Johnson et B. Mulroney sur la place du Quebec dans l'action 
internationale canadienne dans la Francophonie (Michaud 2007, 10). 
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fonctionnaire participant a la delegation (Turp 2006). II ne s'agit pas d'une nouvelle relation 

entre le Quebec et l'organisation internationale en question. Neanmoins, il s'agit, comme 

l'annonce le ministere des Relations internationales du Quebec d'une « reconnaissance du 

role international du Quebec par le gouvernement federal » ainsi que de « la specificite du 

Quebec » (MRI 2008). Du point de vue de l'UNESCO, rien n'a change puisque le Canada 

conserve son seul siege correspondant a son statut independant. Au Canada cependant, seul 

le Quebec beneficie de ce statut dans la delegation canadienne. Cela constitue neanmoins un 

arrangement asymetrique a l'intention du Quebec, mais il faut prendre acte de ses limites. 

Quant aux autres elements de la politique internationale du Quebec, ils s'inscrivent 

toujours dans une fonction d'affirmation internationale suivant la doctrine Gerin-Lajoie. En 

2006, un nouvel enonce de politique ainsi qu'un plan d'action furent adoptes pour 

reactualiser cette action, dans un contexte de mondialisation des echanges et de post-11 

septembre 2001. Touchant plusieurs secteurs et visant un redeploiement des delegations 

quebecoises a l'etranger, cette politique depasse, selon Nelson Michaud, les strictes relations 

internationales. Elle innove en devenant une « politique etrangere », qui vise a « influencer 

en amont les cercles decisionnels » a 1'international (2006a, 27; 2006b), tout en s'inscrivant 

dans une certaine continuite quebecoise (Michaud 2007, 20). Autrement dit, la porte ouverte 

par Paul Gerin-Lajoie le demeure, malgre les balises qu'Ottawa tente d'imposer. 

5.2.4 Regime quebecois d'assurance parentale 

II ne reste done, comme arrangement asymetrique en faveur du Quebec, que les 

conges parentaux. Le ler mars 2005, les gouvernements du Canada et du Quebec ont conclu 

une entente instaurant le Regime quebecois d'assurance parentale [RQAP], D'abord souhaite 

par le precedent gouvernement pequiste, Ottawa prit de court Quebec en bonifiant son propre 
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programme (lie a l'assurance-emploi) en 2000. Le Quebec con testa alors la constitutionnalite 

d'un tel programme social par le gouvernement du Canada. Les deux parties reussirent a 

s'entendre lorsque les liberaux revinrent au pouvoir au Quebec. Bien que la Cour supreme 

donnat raison a Ottawa a la fin de 2005, les gouvernements ont convenu d'un droit de retrait 

quebecois lui permettant dorenavant d'administrer son propre programme (Emploi et 

solidarity Quebec 2009). Les travailleurs quebecois, qui cotisent depuis au RQAP, obtinrent 

une reduction du taux de cotisation a l'assurance-emploi administre par Ottawa. De plus, 

Quebec regut une aide equivalente aux frais de gestion du programme ainsi qu'un 

financement de depart de 200 millions (Entente finale Canada-Quebec sur le RQAP 2005). 

Cette entente est un parfait exemple de droit de retrait avec compensation financiere, bien 

que le programme quebecois soit different du canadien, notamment parce qu'il offre une 

couverture plus vaste. 

Le ministre delegue aux Affaires intergouvernementales canadiennes, Benoit 

Pelletier, affirma a cette occasion qu'une telle entente respectait l'autonomie et le champ de 

competence quebecois que sont les politiques familiales. Cette nouvelle collaboration permet 

d' « arriver a des ententes asymetriques qui tiendront compte de la specificite et des 

aspirations du Quebec ». L'entente incarna pour lui « 1'esprit du federalisme », qui contient 

l'asymetrie « comme inherente au federalisme lui-meme » (Quebec 20050301). II s'agit bel 

et bien d'un arrangement asymetrique administratif a l'intention du Quebec, auquel le 

precedent gouvernement pequiste a en bonne partie contribue. 

5.2.5 Conseil de la federation 

Encore en 2009, il est tot pour faire un bilan exhaustif du Conseil de la federation 

[CF], bien que certaines tendances semblent bien ancrees les mecanismes de l'institution. 
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Inaugure en decembre 2003, l'organisme regroupe les dirigeants provineiaux et territoriaux, 

autour de quelques «initiatives cles» (Conseil de la federation 2009). Son existence 

institutionnalise la rencontre annuelle des premiers ministres provineiaux, relancee depuis 

1960 par Lesage, en plus de consacrer une equipe restreinte a l'interieur d'un Secretariat du 

Conseil. 

Apres un premier bilan en 2006, Rejean Pelletier notait des ameliorations tangibles 

par rapport aux rencontres annuelles precedentes. II a observe une transparence et un suivi, 

d'une rencontre a l'autre, dans les discussions du CF (R. Pelletier 2006, 373). II appuie ce 

constat sur le contenu des communiques de presse ainsi que le plan de travail sur le 

commerce interieur. II a egalement note un « souci d'imputabilite des premiers ministres 

devant la population de leur province », notamment par l'objectif de reddition de comptes 

entendu dans 1'accord sur la sante de septembre 2004. Cependant, l'on constate surtout que 

le travail (la liberalisation du commerce interieur) avance a peine plus rapidement qu'avant 

l'existence du CF . De plus, Gerard Boismenu et Peter Graefe notent que l'objectif de 

reddition de comptes est avant tout un instrument utilise par le gouvernement du Canada 

pour favoriser 1'uniformisation et les « concours de beaute » interprovinciaux (voir note 78). 

Vu de 2006, ce bilan semble raisonnable, mais le CF a depuis subi d'autres tests 

d'importance, dont le debat sur le desequilibre fiscal. Faisant echo aux craintes exprimees 

par Pelletier et par Burelle (2004), le desequilibre fiscal a pu reunir les provinces jusqu'a la 

publication du rapport du Comite consultatif sur le desequilibre fiscal (David 2009). Depuis, 

le consensus s'est grandement affaibli, notamment lorsqu'est venu le temps de negocier des 

changements a la formule de perequation (Dutrisac 2006; Le Droit 2006). 

83 C'est egalement la conclusion a laquelle nous sommes arrives dans le cadre d'un bilan de l'Accord sur le 
commerce interieur realise pour le Groupe de recherche sur les societes plurinationales. Manuscrit: Philippe C. 
Morin, Bilan sur l'Accord sur le commerce interieur, 1995-2008. 
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Dans Fensemble, les decisions par consensus et la nature clairement politique (plutot 

que legale et contraignante) des ententes interprovinciales indiquent le peu de changement 

dans la cooperation interprovinciale (ou dans l'attrait de l'interdependance et de la solidarite) 

depuis P arrivee du CF. La coordination des politiques entre provinces n'est pas amelioree 

par l'existence de cette institution, pas plus que la coordination federale-provinciale, 

puisqu'Ottawa ne participe pas au Conseil. II est possible que les rapports de force entre les 

provinces et Ottawa penchent plus fortement en faveur des premieres (Meekison 2004), alors 

que le CF peut servir a former des « fronts communs ». Burelle croit que ces strategies n'ont 

jamais vraiment porte fruit (Burelle 2003). A plus forte raison pour le Quebec, qui fut a 

quelques reprises abandonne par ses partenaires comme dans le cas de l'union sociale (Noel 

2001). 

Par rapport aux objectifs de 2001, etablis dans le rapport constitutionnel du PLQ, 

l'institutionnalisation du CF n'est pas allee bien loin. Les relations intergouvernementales 

ont en bonne partie conserve le « caractere diffus et aleatoire » dont voulaient s'eloigner les 

liberaux (Pelletier 2001, 103). Le Quebec y joue un role similaire a celui des autres 

provinces, chacune ayant un droit de veto sur les decisions politiques du Conseil. Ici aussi, 

les provinces sont egales. 

5.2.6 Francophonie 

Quant a Paction du gouvernement Charest en francophonie, il y eut un important 

virage par rapport a la politique du gouvernement pequiste precedent. Tout en continuant le 

renforcement des liens du milieu associatif et communautaire entrepris en 1995, le discours 

du nouveau gouvernement situe le Quebec a I'interieur de la francophonie canadienne 

(Terrien et Nolet 2008). Cette strategic est, selon ces deux auteurs, en rupture avec la 
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strategic discursive des gouvernements quebecois depuis 40 ans, particulierement avec celle 

pequiste. On se rappellera que c'est Lesage qui avait ete un des premiers a donner une 

vocation particuliere au Quebec dans la francophonie canadienne (voir chapitre precedent). 

Bref, en continuite avec les propos sur la francophonie canadienne dont nous avons discute 

dans la partie sur le rapport Pelletier de 2001, le gouvernement Charest integre pleinement le 

Quebec a la francophonie canadienne. II le fait en augmentant les budgets de soutien aux 

communautes francophones hors Quebec, en lan9ant une nouvelle politique (en 2006) et en 

inaugurant un Centre de la Francophonie dans les Ameriques (en 2008) (Ibid., 308-314). 

Cardinal (2005) se rejouit des liens renouveles entre Quebec et les communautes 

francophones, mais elle s'inquiete que Quebec ne se decrive plus comme une societe 

distincte. Terrien et Nolet ne s'en formalisent point, alors qu'ils constatent le discours du 

ministre Benoit Pelletier sur la « specificite » et la « societe distincte » du Quebec (Terrien et 

Nolet 2008, 312). Neanmoins, l'actuel chapitre sur le discours de Benoit Pelletier et sur les 

actions intergouvernementales et internationales du gouvernement Charest semble jusqu'a 

present demontrer une repudiation du concept de societe distincte tel que forge depuis les 

annees 1960, le tout accompagne d'une « rentree dans le rang » des provinces canadiennes. 

En ce sens, le rapprochement avec la francophonie canadienne ne s'accompagne pas pour le 

Quebec de garanties pour le maintien d'un statut particulier dans la federation. 

5.3 La rhetorique gouvernementale 

Le premier ministre s'est clairement exprime sur sa position constitutionnelle au 

moins une fois. Dans un discours intitule « Pour redecouvrir l'esprit federal» prononce a 

Charlottetown en 2004, il expose cinq principes « qui devraient habiter l'esprit federal» 

(Charest 2004). II y reitere l'independance des deux ordres de gouvernement dans leurs 
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champs de competences respectifs et fustige l'utilisation du pouvoir federal de depenser. 

Quant a l'asymetrie, elle est « par essence » une caracteristique d'un systeme federal. Si la « 

voie du XXIe siecle est la flexibility, le respect des differences et l'asymetrie », cette derniere 

est neanmoins liee a la naissance du Canada comme federation. Autrement dit, il ne fait pas 

vraiment de distinction entre l'asymetrie en 1867 et en 2004, pas plus qu'il ne pergoit une 

federation qui ne soit pas asymetrique. Une definition si vaste ne fait que renvoyer la 

diversite empirique inherente au pays. 

Quant a l'expression de la position constitutionnelle du gouvernement liberal par le 

ministre des Affaires intergouvernementales canadiennes, Benoit Pelletier, un certain nombre 

de constats peuvent etre faits. Nous traiterons successivement des derives centralisatrices du 

federalisme canadien, de l'asymetrie comme solution pratique, de la nouvelle ere de 

l'interprovincialisme et finalement de 1'appropriation du discours sur l'egalite des provinces. 

Les critiques du gouvernement quebecois a 1'egard du federalisme canadien tiennent 

a sa derive centralisatrice. Selon le ministre, une federation saine possede quatre criteres 

universels a la formule federale (Quebec 20040323). Quatre criteres que ne possede pas le 

Canada : (a) equilibre dans le partage des pouvoirs legislatifs entre ordres de gouvernement; 

(b) ressources financieres adequates qui garantissent l'independance des ordres de 

gouvernements; (c) expression des provinces au sein des institutions federales et (d) 

mecanismes de concertation intergouvernementale (idem.; Quebec 20041118)84. Bref, « les 

pratiques gouvernementales de l'Etat federal canadien [...] revelent une tendance qui 

favorise essentiellement un processus de centralisation » (Quebec 20041118). Face a une 

telle critique, la reponse logique est celle de la decentralisation. Or le discours evoque surtout 

84 Comme problemes typiques de ces criteres, les discours pointent respectivement l'utilisation du pouvoir de 
depenser federal pour s'immiscer dans les competences legislatives des provinces; le desequilibre fiscal; le 
probleme du Senat et l'absence d'un forum intergouvernemental institutionnalise. 
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la solution asymetrique. Pourtant, cette asymetrie, ouverte a tous (SCIC 2004) tient compte a 

la fois de la diversite canadienne dans la « coexistence de plusieurs societes ayant une longue 

histoire » et des demandes des diverses provinces canadiennes, « chaque composante allant a 

son rythme et suivant sa voie ». En ce sens, l'asymetrie celebree par le gouvernement du 

Quebec tient des differences « naturelles » de la federation, dues a la diversite territoriale et 

elle tient en compte les interets des autres provinces. Elle est a l'oppose d'un choix 

asymetrique explicite repondant aux aspirations precises de Quebec, mais plutot une 

decentralisation a la carte. Comme le dit le ministre, c'est le refus du centralisme qui pousse 

le Quebec a adopter une solution flexible, celle de l'asymetrie pour amener le « respect » et 

la « collaboration entre les differents partenaires » et consacre le « respect de la constitution 

canadienne »85 (Quebec 20060406). Cela fait aussi partie de notre argument sur 

1'appropriation du discours sur l'egalite des provinces, discute plus loin. 

Pour renforcer notre analyse, observons comment le ministre Pelletier avance que 

l'asymetrie est « inherente » au principe federal (Quebec 20040325; 20041028; 20040607); 

qu'elle fait partie de la «personnalite canadienne» (Quebec 20041001; 20041117; 

20050831). II s'agit d'un eloge a la « souplesse et l'adaptabilite» du systeme federal. 

L'asymetrie repose sur la « diversite des composantes » (Quebec 20041028; 20041117), tient 

compte «des differences entre les provinces et leurs besoins respectifs» (Quebec 

20040325). Bref, la question de la relation entre une province et l'ensemble du systeme 

echappe a la definition : tout se passe comme si l'asymetrie etait naturelle. On revient encore 

a l'asymetrie de conditions, qui est une expression de la non-centralisation d'un systeme 

85 Bref, l'asymetrie fait partie de la constitution canadienne, en relative contradiction avec sa position evoquee 
dans Cardinal (2008) et en opposition avec la position de Rejean Pelletier. 



118 

federal. Quant a son imbrication dans la personnalite canadienne, plusieurs elements 

asymetriques de la Constitution sont enonces (Quebec 20041001; 20041108). 

Tel que repete a plusieurs reprises, l'asymetrie est une solution pratique, un « outil 

concret » (Quebec 20050311). Alors que la vision du ministre, en continuite avec le rapport 

du parti de 2001, decrit les diverses formes d'asymetries, sa position devient plus vague 

lorsque vient le temps de decrire les objectifs precis du gouvernement. La recherche de 

solutions administratives (dans les faits ouvertes a toutes les provinces) constitue certes un 

objectif. 11 ne faudrait cependant pas negliger le but a plus long terme de constitutionnaliser 

certaines protections de la specificite quebecoise. 

En effet, la recherche de reconnaissance de la specificite du Quebec constitue 

egalement un sujet recurrent des interventions du ministre. II explique que la nation 

quebecoise doit etre reconnue comme telle (Quebec 20061205). L'epreuve est celle de la 

reconnaissance mutuelle entre les Quebecois et le reste du Canada, qui doivent « se faire 

confiance mutuellement» (Quebec 20050303). Cette specificite doit par consequent etre 

constitutionnalisee : « la quete de reconnaissance de la specificite du Quebec dans notre loi 

fondamentale [est] necessaire, car la Constitution est un miroir » (Quebec 20080118). Quant 

a la fagon d'y arriver : « un jour. Je ne dis pas dans un an, je ne dis pas dans deux ans. » 

(Quebec 20050929). En bref, ce n'est pas un objectif de ce gouvernement, d'autant plus que 

le ministre est bien un des seuls liberaux a se plaindre de cette irregularite du miroir 

constitutionnel. 

En bref, l'asymetrie est ciblee par le ministre des Affaires intergouvernementales 

canadiennes. Cependant, lorsque vient le temps de faire etat des gains, on jongle avec les 

categories. Ainsi, on evite de dire que la plupart des asymetries celebrees politiquement 

autour de 2004 ne sont pas des reconnaissances explicites pour le Quebec, comme nous 
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1'avons vu ci-haut. Les reussites asymetriques dont fait etat le ministre Pelletier comprennent 

entre autres l'entente sur la sante de 2004. Celle-ci est administrative, « n'a pas de portee 

constitutionnelle » et « vaut pour toutes les provinces » (Quebec 20041001). Elle est un 

« gain politique », mais pas « juridique » (Quebec 20050929). En regard de notre typologie 

des asymetries, il est done possible de douter de la valeur perenne de celle-ci et de 

questionner en quoi elle permet un statut particulier quebecois. Par ailleurs, l'entente sur les 

conges parentaux est tout a fait particuliere au Quebec, tout comme la motion de 

reconnaissance du Quebec a la Chambre des communes, mais tous deux sont sujets a 

modifications, puisqu'ils ne sont pas inclus a la constitution. 

En troisieme lieu, le ministre plaide positivement pour les percees de 

l'interprovincialisme au Canada. La creation du Conseil de la Federation aurait renforce la 

cooperation intergouvernementale dans la federation et reflete un « nouveau leadership du 

Quebec » (Quebec 20041001). Pourtant, notre evaluation du CF explique qu'il n'est pas 

certain que 1'institution comme telle ait ouvert de nouvelles voies de negotiations et de 

nouveaux rapports de force au Canada, pas plus qu'une redefinition du role des provinces 

dans un ensemble federal. Quebec souhaitait « favoriser la participation des provinces a la 

gouverne globale de la federation » (Id.) ainsi que permettre aux provinces de «jouer le 

veritable role devant leur revenir dans la definition du bien commun » (Quebec 20051114). 

On constate pourtant que les institutions federales n'offrent pas une plus grande place aux 

provinces qu'avant la creation du Conseil. Le modele bien canadien de relations de 

86 confrontations et de competition demeure . 

86 Ou, comme le dit Michel David (2009, A3), « il n'est pas certain non plus que les choses se passeraient tres 
differemment si le Conseil n'existait pas ». 



120 

Finalement, il semble que certains elements des discours permettent l'interiorisation 

croissante dans la rhetorique gouvernementale quebecoise du principe de l'egalite des 

provinces. 

5.4 Le fantome de Clyde Wells ou l'egalite pour l'egalite 

Tel que nous l'avons vu dans la problematique, le principe de la dualite culturelle 

canadienne, celle des deux nations, a fait ceuvre dans la pensee politique quebecoise. Le Parti 

liberal n'y echappa point. Nous l'avons clairement vu dans notre etude du gouvernement 

Lesage, les fondements normatifs des revendications asymetriques relevent de la croyance 

sincere en la dualite culturelle, qui doit se transformer en une certaine dualite politique afin 

que la federation evolue dans le sens des realites sociales. Cette dualite politique s'accomplit 

par un statut particulier a la province de Quebec. C'est le discours mene par les dirigeants 

que nous avons presente, meme s'il ne s'est pas toujours accompagne des revendications 

concomitantes (notamment la periode moins revendicatrice de 1960-63 que nous avons 

identifiee). Lesage, tout comme Gerin-Lajoie, a repete cette difference entre la province de 

Quebec et le reste du Canada. 

A d'autres epoques, on a egalement retrouve cette interpretation du fait canadien chez 

des liberaux quebecois. Nous l'avons vu dans la periode precedent 1960 au chapitre I, et 

nous aurions pu la retrouver entre les deux epoques que nous avons etudiees, chez les chefs 

liberaux Bourassa et Ryan. 

Plusieurs commentateurs ont interprets le rejet de l'Accord du Lac Meech comme 

etant le chant du cygne pour la vision dualiste du Canada. En effet, a partir de la, il est 

devenu clair que le Canada hors Quebec n'accepterait pas une reforme dans le sens d'une 

quelconque reconnaissance officielle du caractere distinct du Quebec. II faut ici opposer la 
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conception dualiste a celle de l'egalite des provinces (Vipond 1995), corollaire logique de 

l'egalite des individus dans une democratic liberale (voir la pensee de Trudeau au chapitre 

III). L'ouvrage de McRoberts, Misconceiving Canada, trace clairement la filiation entre la 

pensee de Trudeau, son action a la tete du pays pendant une decennie et demie et l'impact sur 

la conception du Canada que se font les citoyens de ce pays, liee a ce qu'il appelle 

« l'incapacite a reparer les dommages » (McRoberts 1999, 255). Les demandes du Quebec 

ne seront pas accommodees, a tout le moins certainement pas dans la Constitution. 

Si l'actuelle these ne peut qu'appuyer cette interpretation des evenements entourant 

Meech, elle offre cependant une perspective supplementaire qui n'est pas denuee d'interets 

pour l'etude du federalisme canadien. II n'est certes pas surprenant de voir disparaitre la 

vision dualiste defendue par les Quebecois dans les neuf provinces a majorite anglophone, 

d'autant plus que le gouvernement canadien a promu une vision alternative, liee a une 

identite nationale canadienne. Pourtant, il semble maintenant que le gouvernement quebecois 

a domestique cette limite (celle de l'egalite de provinces) et en ait fait une contrainte interne 

a ses demandes et ses actions. Au Quebec meme, le dualisme canadien disparait. Cela est 

d'autant plus surprenant lorsqu'on regarde l'heritage rappele precedemment, a la fois du 

Parti liberal, mais de tous les gouvernements quebecois depuis la Revolution tranquille. Nous 

croyons que, s'il faut mettre une date plus precise, on pourrait meme inclure le 

gouvernement de Daniel Johnson (fils) dans le giron des federalistes « a tout prix », meme au 

prix de l'abandon de la dualite87. Nous y reviendrons dans la section sur le PLQ. 

87 Guy Laforest (1992, 42) et Bruno Bouchard (1999, 83) croient que meme le « livre beige » de Ryan en 1980 
sacrifiait la dualite pour une sensibilite a l'egalite des provinces. Cependant, Crete (1995) annonce que c'est 
vers 1994-1995 que le « PLQ revendicateur [ . . . ] de Lapalme, Lesage, Bourassa et Ryan a pour ainsi dire epuise 
ce filon du programme ». Nous penchons pour une interpretation plus nuancee, allant vers la deuxieme option, 
considerant que la pensee de Claude Ryan contenait une certaine preoccupation nationale (voir Marcil 2002). 



122 

Plus precisement, T etude menee sur le gouvernement Charest et sur la pensee de son 

principal porteur constitutionnel, le ministre Pelletier, donne moult indications a cet egard. 

C'est comme si la vision egalitaire qui prevaut au Canada a penetre les strateges 

gouvernementaux quebecois en contraignant ceux-ci a un strict realisme lie aux tendances 

demographiques et politiques actuelles (croissance de la Colombie-Britannique et de 

1'Alberta, election d'un gouvernement conservateur enracine dans l'Ouest du pays). En plus 

d'une sensibilite genereuse envers « le Canada des regions » (Pelletier 2001, 52) et les 

revendications des autres provinces du pays, l'ensemble des discours ne parle de dualite que 

dans le cadre de la « dualite linguistique » du pays {Ibid., 34), exactement a la fagon dont en 

parle le gouvernement canadien. 

Ailleurs, l'espace rhetorique est utilise pour decrire une asymetrie reconnaissant la 

« specificite quebecoise » (Ibid., 63), bien que l'outil serve egalement a toutes les provinces. 

C'est aussi le seul constat qu'on peut tirer du fonctionnement du Conseil de la Federation, ou 

toutes les provinces ont un veto sur les decisions communes. La celebration des reussites du 

CF pointe vers la recherche de solutions aux problemes de l'interdependance qui 

apparaissent plus pressants d'affirmer que les imperatifs de l'autonomie quebecoise. 

Plusieurs problemes sont consideres sous Tangle de l'ensemble des provinces, aux depens 

d'un discours proprement quebecois. Notamment quant au desequilibre fiscal (Quebec 

200060601), mais aussi quant a nombre de problemes lies a la fiscalite (Quebec 20040325, 

5-6). En ajoutant l'importance de l'asymetrie «tant pour le Quebec que pour les autres 

provinces » (Quebec 20050512), notamment dans sa flexibility ouverte a tous, on constate 

que beaucoup de problemes quebecois sont volontairement vus sous Tangle de l'ensemble 

des provinces. Cette strategic se fait aux depens de la recherche de la specificite quebecoise. 



La francophonie canadienne, qui ne se conjugue « qu'au singulier » (Pelletier 2001, 

37), est surtout envisagee comme un reseau, dans la mesure ou Ton y developpe des contacts 

professionnels. Meme si ce n'etait pas la l'intention politique, la pratique des relations 

intergouvernementales et le reclassement du Quebec dans l'ensemble canadien (notamment 

dans les dossiers de la Francophonie, dans le fonctionnement de l'interprovincialisme et du 

federalisme executif) souscrivent au principe de l'egalite des provinces. Si cela peut etre un 

bien pour 1'ensemble canadien, il y a certainement un paradoxe et un anachronisme 

historique : la province de Quebec est la seule province formee par une nation reconnue (par 

l'ensemble de l'Assemblee nationale et par la Chambre des communes) et elle obtient des 

« asymetries » qui n'ont rien d'arrangements asymetriques. Ce constat complete bien celui, 

plus ponctuel, d'Andre Burelle a propos des dangers de ne pas exiger des garanties 

d'autonomie quebecoise « en echange du renforcement partenarial » (Burelle 2003, 6). 

II serait probablement premature de dire que l'idee des deux nations au Canada est 

maintenant obsolete. Cependant, la position constitutionnelle du gouvernement Charest fait 

de lui un des gouvernements quebecois les moins nationalistes, meme lorsque comparee aux 

gouvernements liberaux anterieurs. Ce n'est pas sans consequence pour la poursuite de 

l'analyse du federalisme canadien. 

5.4.1 Une position qui tranche 

Ce qui contraste avec le portrait que nous venons de dresser, c'est la position 

tranchante que le ministre Pelletier prit a 1'occasion d'un colloque universitaire en 2006, 

glissement qui debuta en 2005. Dans plusieurs autres discours publics, l'asymetrie est definie 

comme : « l'idee voulant que le federalisme ne soit pas fait que d'une mise en commun de 

ressources, de valeurs et d'ideaux, mais qu'il repose aussi sur la diversite de ses 
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composantes, sur la capacite de chacune d'elles de faire valoir son originalite et sur son droit 

intrinseque de faire valoir sa difference» (Quebec 20041001; 20041115; 20041118; 

20041028; 20050524; 20061207). Pourtant, dans sa contribution de 2005 a l'Asymmetry 

Series de l'Institut des relations intergouvernementales de l'universite Queen's, il ajoute a 

cette diversite celle de «l'organisation des rapports politiques et constitutionnels». 

L'asymetrie est « un outil de structure » et permet une differentiation des entites au sujet de 

« leurs competences, et de leurs pouvoirs, de leurs responsabilites ou, en termes plus 

politiques, de leurs missions» (Pelletier 2005; Quebec 20050303). En s'eloignant 

ouvertement des « conditions empiriques de la diversite », soit de l'approche de Tarlton, 

l'auteur effectue une differentiation plus nette entre les types d'asymetries et evite les 

conclusions trop rapides quant aux realisations asymetriques concretes. Sur le plan normatif, 

il congoit d'ailleurs l'asymetrie comme un moyen d'obtenir une egalite reelle plutot que 

l'uniformite et estime que la reconnaissance n'est pas suffisante dans les asymetries 

administratives existantes (Pelletier 2005; Quebec 20050303). 

En 2006, il va plus loin. Tablant longuement sur la difference entre uniformite/egalite 

et egalite reelle/equite, qu'il applique tant aux individus qu'aux groupes et provinces, il 

definit l'asymetrie pour ensuite analyser 1'ordre constitutionnel canadien (Quebec 

20060311). Si l'autonomie des provinces, dit-il, confere potentiellement des asymetries, 

celles-ci sont plutot, dans le contexte federal, des rapports de pouvoirs differencies entre les 

institutions centrales et une province. 

A partir de la, on peut conclure que la constitution canadienne contient des 

dispositions asymetriques comme l'article 133 de la Loi constitutionnelle de 1867. Pourtant, 

celle-ci protege la minorite anglophone d'une seule province, le Quebec, sans proteger les 

minorites francophones ailleurs. Bref, ce n'est pas une asymetrie au sens contemporain, c'est 
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« plutot le fruit d'un rapport de force politique defavorable aux francophones » (Ibid., 8). 11 

semble evident que cette asymetrie n'a pas pu servir a favoriser la majorite quebecoise, 

comme l'a aussi constate Rejean Pelletier (voir notes 91 et 28). Le ministre constate que le 

regime linguistique de la Charte des droits et liberies est un «cadre formaliste et 

symetrique ». Finalement, c'est en diseutant des possibilites juridiques de la clause des 

limites raisonnables de la Charte que Pelletier conclut: « un peu comme dans le cas de la 

negotiation des ententes administratives instaurant des mesures asymetriques ad hoc dans les 

rapports federatifs, le recours a l'article 1 [...] nous condamne a un eternel debat sur les 

avantages et inconvenients de l'asymetrie» (Ibid., 10). Autrement dit, les ententes 

administratives ne portent pas sur une negotiation a propos de la reconnaissance, alors que 

« l'asymetrie implique necessairement la reconnaissance » (Ibid., 1), et sont toujours a 

recommencer. 

Ce dernier texte, qui sera repris dans un ouvrage collectif (Benoit Pelletier 2008), se 

distancie clairement de l'asymetrie de conditions. II critique la lecture asymetrique satisfaite 

de la constitution canadienne et pose des jalons normatifs au federalisme asymetrique. Cette 

position propose une comprehension davantage theorique que politique de l'asymetrie, 

comme celle que nous avons developpee, mais remet en question l'heritage du gouvernement 

Charest dont le ministre a partout ailleurs celebre les innovations. 

5.5 Conclusion 

Par rapport a la gouverne Lesage, le portrait est legerement different. II y a certes eu 

des ententes en faveur du Quebec (la delegation a l'UNESCO). Par contre, aucune 

modification constitutionnelle n'a formellement ete proposee ni enterinee. La reconnaissance 

de la nation par la Chambre des Communes ne constitue qu'une declaration politique du 
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gouvernement. Elle forme certainement une breche dans le discours federal habituel, mais 

n'a engage le gouvernement a aucune action depuis. 

Figure 6. Heterogeneite des politiques et rapports federatifs - Gouverne de Jean Charest 

De conditions empiriques 
Tarmx UttS) 

Administratives 
Strifes i&efgsuveffi&tnentafes Constitutionnelles 

O •Conseil de ia federation 

-La Francophonie 

; -Entente asymetrique sur 

: sante (2004) 

' -Gardenes (2004 & 2006) 

•Motion de reconnaissance de la : -Si&ge k la de!6gation : 

nation quebdcoise canadienne 4 l 'UNESCO 

; -Cong6s parentaux 

Bref, tout comme l'avait annonce le PLQ dans sa plate-forme, il n'a pas ete question 

de reouvrir le debat constitutionnel. Deux ententes ont permis la reconnaissance specifique 

de la nation quebecoise dans les politiques gouvernementales, les conges parentaux et la 

formation de la delegation canadienne a l'UNESCO. Deux ententes administratives ont aussi 

permis a Quebec de recuperer des fonds dans des domaines de competence provinciale, ce 

que les autres provinces auraient pu obtenir, mais ne I'ont pas demande. On constate ici 

encore une fois toute l'etendue financiere, bien plus que politique, des ententes 

administratives ouvertes a tous. 

5.5.1 De Martin a Harper 

Face a la question de la « fenetre d'opportunity » soulevee au chapitre precedent, une 

dynamique similaire se met en place pour le gouvernement Charest. En premier lieu, une 

fenetre s'ouvre avec un gouvernement minoritaire du meme parti a Ottawa, suivi d'un 
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gouvernement conservateur minoritaire egalement « ouvert » aux revendications du Quebec. 

Le gouvernement Charest arrive au pouvoir presque au meme moment que le successeur de 

Jean Chretien, Paul Martin. Des l'election de 2004, celui-ci dirigea un gouvernement 

minoritaire, affaibli par le «scandale des commandites »88. II a montre des signes 

d'ouverture a l'endroit du Quebec (Gagnon 2004), tout comme il a reconnu le concept de 

federalisme asymetrique, bien que dans une definition tres elastique, comme nous 1'avons vu 

dans l'utilisation des communiques conjoints a l'entente sur la sante de 2004. Son ouverture 

connut bien sur des limites, notamment dans le dossier du desequilibre fiscal ou les provinces 

se liguerent contre Ottawa. Au surplus, ce gouvernement fut defait et remplace en 2006 par 

un gouvernement conservateur minoritaire. Celui-ci montra aussi une certaine ouverture, 

qu'on peut lier a ses promesses dans le meme dossier fiscal et le rapport cordial qu'il put 

entretenir avec le premier ministre du Quebec sur ce sujet. Lors de la premiere campagne 

electorate qu'il remporta, Stephen Harper fit un discours a Quebec fort remarque sur le 

« federalisme d'ouverture » et obtint un succes electoral inattendu au Quebec. Les gains 

asymetriques obtenus par le Quebec sous la gouverne conservatrice ont tous releve de la 

volonte d'Ottawa d'inscrire ces priorites a l'agenda, tout comme la decision d'Ottawa de 

rejeter l'entente en place sur les garderies. Au surplus, le concept d'asymetrie n'a plus ete 

utilise par les gouvernements quebecois et canadien a partir du moment ou les conservateurs 

sont arrives au pouvoir. A la suite d'une courte lune de miel pour les conservateurs et le 

88 Le « scandale des commandites » eclata en 2005 vers la fin du passage de plus de douze ans des liberaux au 
pouvoir a Ottawa . Le scandale faisait etat d'argent depense, a l'insu du Parlement, afin de promouvoir l'unite 
nationale canadienne au Quebec. On decouvrit egalement que certains publicitaires du retournerent des sommes 
d'argent dans les coffres du parti liberal federal en contournant les regies de financement des partis politiques. 
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Quebec, la fenetre d'opportunity89, a tout le moins pour cette terminologie si ce n'est du 

concept en entier, s'est rapidement referme des 2007. 

89 Qui a d'ailleurs ete entrevue et exploree par Eric Montpetit (2007). 
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Chapitre VI. L'improbable asymetrie canadienne 

Dans ce dernier chapitre, nous completons la reponse a la question specifique de 

recherche (en plus de ce qui a ete ecrit sur chacun des cas en 4.6 et en 5.4 et 5.5). Pour 

l'analyse des differences dans les positions constitutionnelles entre les gouvernements 

etudies, nous revenons sur les deux cas a l'etude et leurs realisations en fonction du modele 

d'heterogeneite des politiques et d'asymetries developpe aux chapitres II et III. A partir de 

la, nous constaterons comment l'asymetrie se realise en fonction des imperatifs definis par le 

gouvernement canadien, dans la mesure ou il controle l'agenda politique dans les 

negotiations intergouvernementales. Nous allons revoir notre modele theorique a l'aune du 

Canada avant de terminer par une analyse de revolution de la pensee liberale sur l'asymetrie, 

notamment sous l'aspect des revendications nationalistes. 

6.1 Les choix outaouais 

Dans les deux etudes de cas, aucune n'a reussi a implanter des reformes s'inscrivant 

dans notre modele de federalisme asymetrique pur. Certains programmes (pensions, conges 

parentaux) forment des arrangements asymetriques pour le Canada, mais comportent des 

limites pour la reconnaissance de la specificite quebecoise. Au final, la question la plus 

pertinente n'est pas de se demander lequel d'entre ces deux gouvernements liberaux a obtenu 

le plus grand nombre de gains. II est plutot interessant de nous questionner sur la perennite 

de la vision dualiste canadienne, qui a permis a Lesage de construire des revendications 

basees sur un statut particulier, revendications qu'a effacees le gouvernement Charest, sous 

couvert d'un discours volontairement abstrait. Une dimension que nous avons observee 

renvoie a la predominance de l'acteur federal dans les discussions constitutionnelles. 
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Dans les deux cas a l'etude, c'est la force relative des partis gouvernementaux a 

Ottawa et leur potentiel electoral quebecois qui semblent conditionner les predispositions 

positives ou negatives a l'egard des revendications quebecoises. Nous parlons ici des 

« fenetres d'opportunite » qui ont permis a Lesage et Charest de remporter quelques victoires 

pour le Quebec. Si Taction politique decidee depuis Ottawa doit encore nous surprendre, 

c'est par rapport aux conceptions du federalisme et des Etats multinationaux. La federation 

est une majorite composee et au Canada, la presence de nations internes entraine 

necessairement une certaine dissension sur la definition de la communaute politique. Dans le 

modele que nous avons observe, la minorite nationale quebecoise au Canada n'a que trois 

options pour voir sa vision legitimee. Soit, elle adopte la meme vision que la majorite, soit 

cette minorite controle le pouvoir (!), soit elle fait respecter la majorite composee et les 

imperatifs de negotiation. II est ici question du principe federal tel qu'entendu par la theorie, 

de la democratie constitutionnelle decrite notamment par Tully et du respect de la 

coexistence de majorites dans une societe multinationale, principe reconnu notamment par la 

Cour supreme du Canada (Renvoi relatif a la secession 1998, art. 66). 

Dans la federation esquissee autour des cas des gouvernements Lesage et Charest, 

1'option de la negotiation entre composantes de la multination apparait toute relative et done, 

le principe federal est absent, au sens ou c'est le gouvernement general qui dicte les regies du 

jeu. Au-dela des considerations electorates, il nous apparait evident que le gouvernement 

canadien reduit l'espace consacre aux composantes de la federation et done au federalisme 

pour se consacrer un role preponderant dans l'Etat (voir Gagnon et Iacovino 2007), ce que 

nous decrirons dans le reste de cette section. 

Ce constat s'observe plus largement dans le contexte des relations 

intergouvernementales canadiennes, meme Iorsqu'il n'est pas question de reformes 
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constitutionnelles. Dans le renouveau non constitutionnel amorce sous Jean Chretien (voir 

introduction), on peut trouver nombre d'exemples de la preseance de l'acteur federal dans la 

definition des politiques au Canada, meme pour celles de competences provinciales. Alain 

Noel, dans son article «Les prerogatives du pouvoir dans les relations 

intergouvernementales», explique la position de force (notamment fiscale, mais plus 

fondamentalement symbolique) d'Ottawa face aux provinces. En parlant des negotiations sur 

1'Entente-cadre sur l'union sociale, auquel le gouvernement pequiste a participe avec les 

autres provinces, il explique que le resultat n'a rien d'une collaboration alors les provinces 

du Canada anglais reduisent leurs attentes suite aux offres federales (Noel 2001; ENAP 

2007). La hierarchie dans la negotiation est evidente : 

This intergovernmental arrangement is hierarchical in at least three ways. First, it 
was defined in Ottawa and pushed forward in a negotiation that had more to do with 
hegemonic cooperation than with multilateralism. Second, it is inspired by the 
falsely non-hierarchical logic of the new public management, where the center 
steers and the provinces row. Third, it constitutes an intergovernmental regime that 
corresponds well to the logic of court government, a system of government that 
concentrates power at the top, that emphasizes short term solutions, and that pays 
little attention to formal rules and due process. [...] The Social Union Framework 
Agreement demonstrated, once again, how the rules of the game can be changed 
without the consent of Quebec. It also reinforced the legitimacy of one of Ottawa's 
main tools in social policy, the spending power. Finally, it further defined and 
institutionalized a pan-Canadian vision of social policy that leaves little room for 
autonomy or difference. (Noel 2000, 21, nous soulignons; voir aussi ENAP 2007) 

D'autres auteurs pointent dans cette direction. Nous avons deja cite Burelle qui parle 

des provinces contraintes d'accepter les retours d'argent d'Ottawa apres les compressions 

importantes dans les transferts des annees 1990 (voir section 5.2.2 et l'analyse de Burelle). 

Tom Courchene (2004) indique, a propos de toute la strategic du gouvernement canadien 

sous Chretien : 

La realite sous-jacente, pleinement reconnue par les provinces, c'etait qu'Ottawa 
etait fiscalement en mesure, et politiquement tres disposee a le faire, d'envahir les 
competences provinciales si les provinces n'adoptaient pas une approche 
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pancanadienne dans leurs actions collectives. Cela n'empecherait peut-etre pas les 
intrusions federales, mais celles-ci deviendraient politiquement plus compliquees. 
(dans Gagnon et lacovino 2007, 204) 

Cette evaluation ressemble grandement a celle que nous avons faite de l'entente sur la 

sante de 2004 : dans ce cas, le Quebec echappe en partie aux objectifs nationaux, mais ceux-

ci, constitutionnellement de competence provinciale, continuent d'etre dictes par Ottawa. 

Sur le plan moins financier, mais tout aussi symbolique, la declaration de Calgary de 

1997 marque cet esprit de l'egalite des provinces dans une communaute politique 

pancanadienne. En ce sens, nous adherons a l'analyse de la hierarchie inherente aux 

negotiations intergouvernementales90. 

En etudiant trois initiatives gouvernementales canadiennes, Alain G.-Gagnon observe 

de la meme maniere cette tendance a la hierarchisation, qu'il impute au nationalisme 

majoritaire canadien (Gagnon 2003). L'entente-cadre sur l'union sociale est la preuve d'une 

concertation par le haut, la Charte canadienne des droits et libertes a une fonction 

uniformisante, nationalisante et qui defi la suprematie legislative des parlements provineiaux 

et federal et finalement, malgre la doctrine Gerin-Lajoie au Quebec, Ottawa n'a jamais 

accepte celle-ci et confine, autant que possible, l'activite internationale du Quebec a une 

presence symbolique. 

La preoccupation de plus en plus grande pour le phenomene du nationalisme 

majoritaire, notamment au Canada, revele l'ampleur du defi auquel font face les democraties 

multinationales. L'analyse des negociations intergouvernementales que nous avons rappelee 

ici suivant les theses de Noel, Burelle, Courchene et Gagnon se joint naturellement aux 

90 Sur ce sujet et la question plus large de la citoyennete en regime federal, on consultera Gagnon et lacovino 
2007. 



analyses fecondes des nationalismes majoritaires (Bashevkin 1991; Brubaker 1996; Gagnon, 

Lecours et Nootens 2007; Resnick 1994). 

Considerant cette mise en garde, il faut temperer l'utilisation tous azimuts du concept 

d'asymetrie au Canada et le ramener le debat dans l'arene de la theorie federale, alors meme 

que le Quebec semble participer a l'hegemonie discursive canadienne, celle d'un grand pays 

avec dix administrations provinciales. En ce sens, on peut comprendre une crainte presente 

dans le gouvernement Charest. Alors qu'il etait tout aussi preoccupe que Lesage par la 

presence au Quebec d'un electorat nationaliste, l'etude du gouvernement Charest a revele 

une sensibilite beaucoup plus forte a ce nationalisme majoritaire canadien. Cela s'exprime 

notamment par le besoin de ce gouvernement de temperer ses demandes par rapport aux 

exigences des electorats et gouvernements des autres provinces, ainsi qu'a leurs 

comprehensions du contrat politique canadien. II s'agit la d'une difference majeure entre les 

deux gouvernements liberaux dans leurs propositions pour un federalisme asymetrique. En 

effet, pour Jean Charest, ce n'est pas qu'il n'ait pas compris le sens de l'asymetrie. Au 

contraire, il developpe cette voie en continuite avec les demandes de l'electorat quebecois. 

Cependant, la donne dans le reste du Canada a change, apres d'insatiables rondes 

constitutionnelles qui ont fait croire aux Canadiens que le Quebec ne serait jamais satisfait. 

Voila pourquoi nous pouvons confirmer l'hypothese principale : malgre un discours 

empruntant ouvertement a la notion d'asymetrie, la position constitutionnelle du 

gouvernement Charest se rapproche plus de la these de l'egalite des provinces que celle 

developpee par le gouvernement Lesage. 
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6.2 Comprendre le sens des asymetries au Canada 

Lorsque Ton observe les asymetries constitutionnelles existantes au Canada, on 

comprend rapidement la relative absence de celles-ci et consequemment l'ampleur des 

enjeux. A l'interieur des deux principales pieces constitutionnelles, les lois de 1867 et de 

1982, on retrouve tres peu de modifications constitutionnelles qui ont mene a des asymetries 

pour le Quebec. Meme lorsqu'il y en a, il convient de relativiser le constat. 

Dire que la fondation de 1867 promeut un federalisme asymetrique, plutot que le 

dualisme par l'autonomie des provinces (voir la section 1.1.2), est clairement une erreur 

d'interpretation. A titre d'exemple, les asymetries constitutionnelles decrites par Milne et 

Beaudoin imposent surtout des obligations supplement aires91 au Quebec : les droits de la 

minorite confessionnelle protestante, le regime legislatif dans les deux langues au lieu d'une 

seule. Quant au droit civil, il s'agit d'une « modalite d'application [du] paragraphe 92(13) : 

la competence est la meme pour chacune des provinces » (R. Pelletier 2008, 40)92. Alors que 

l'asymetrie proposee par Particle 94 (uniformisation des lois) n'a jamais ete mise en place, il 

ne reste que le nombre de sieges au Senat, qui permet au Quebec une meilleure 

representation que la plupart des provinces (idem., 41) . Tout au plus, nous pourrions parler 

91 Les obligations supplementaires, par opposition aux competences supplementaires, forment ainsi une 
asymetrie negative. Voir la note 28. 
92 Bref, le systeme juridique de droit prive est classe dans les conditions « naturelles » de la diversite. Le droit 
civil quebecois est, selon certains, une preuve constitutionnelle de l'asymetrie en faveur du Quebec, grace a 
Particle 129 (Milne 2005). Pourtant, comme Pindique Rejean Pelletier (2008), le droit civil est une modalite 
d'application de Particle 92(13), alors que la competence est symetrique (voir aussi Brock 2005, 8). II faut de 
plus se rappeler que la continuity des institutions en vertu de 129 et la competence en «propriete et droits 
civils », 92(13) sont en conformite avec les provisions de l'Acte de Quebec, 1774. Dans 1'optique de l'Acte de 
Quebec, si le droit pour le Quebec de conserver son systeme juridique fran^ais est un droit qu'il est seul a 
posseder, il ne s'agit pas d'une asymetrie dans un cadre federal, mais d'une garantie pour une minorite dans un 
Etat unitaire, ici l'Empire britannique. Or, l'AANB, en conferant 92(13) a toutes les provinces, en fait une 
competence des Etats federes repartie symetriquement, bien sur dans l'objectif de faire accepter au Quebec le 
compromis. 
93 Quant a la loi constitutionnelle de 1982, Particle 23 est symetrique et Particle 33 autorise symetriquement des 
regimes differents, ce que le Quebec a fait un certain temps, mais dont l'utilisation aujourd'hui semble 
politiquement discreditee. 



de garanties pour la minorite francophone du pays, ce qui sauvegarde le dualisme par 

l'autonomie provinciale, mais certainement pas des pouvoirs differencies pour les 

francophones concentres au Quebec. Ces garanties sont contenues, suivant Chevrier (2008, 

61-2), dans le preambule constitutionnel indiquant une union federale, dans le partage des 

competences legislatives, l'article 94, les garanties de representation au Parlement, la 

selection de juges quebecois (art. 98), la continuite des lois quebecoises et l'utilisation du 

frangais a la legislature. Neanmoins, comme nous l'avons vu d'emblee, la construction de 

l'Etat-providence canadien pose un defi a cette garantie d'autonomie, d'ou les revendications 

(partielles) d'un federalisme asymetrique que nous avons observe. 

En dehors des lois constitutionnelles de 1867 et de 1982, on retrouve tres peu 

d'asymetries. Le seul exemple marquant qui toucha le Quebec fut l'adoption en 1965 de 

l'article 94A de la loi de 1867 sur les regimes de retraite. Autrement, l'article 93(2), 

conferant une particularity pour le Quebec, fut ecarte a sa demande94. Les autres articles 

asymetriques d'importance sont notamment ceux qui touchent le Nouveau-Brunswick et la 

Loi sur la Cour Supreme, qui prevoit des sieges a des juges civilistes (pour autant qu'on 

considere que cette loi soit de nature constitutionnelle). Nous percevons ici un indice de ce 

que nous avons decrit a la section 5.4, soit l'importance de plus en plus grande de 1'equation 

de l'egalite des provinces dans la communaute politique canadienne en general. On l'observe 

en constatant que les choix potentiellement asymetriques de 1982 sont pour la plupart (a 

l'exception du Nouveau-Brunswick) ouverts a tous. Nous parlons ici principalement du droit 

de retrait prevu aux articles 38(3) et 40, ainsi que de l'utilisation de la clause derogatoire (art. 

33). Les articles 38(3) et 40 protegent les provinces contre une centralisation des pouvoirs en 

94 Cet article permettait au Quebec d'organiser ses commissions scolaires sur une base confessionnelle, en 
servant surtout a proteger la minorite protestante de la province. Depuis 1997, cette disposition ne s'applique 
plus suite a une modification constitutionnelle et le Quebec possede des commissions scolaires linguistiques. 
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matiere d'education et de culture, en prevoyant de justes compensations a l'exercice d'un 

droit de retrait. 

Dans tous les cas, l'adoption d'asymetries constitutionnelles depuis 1867 a 

principalement servi a combler une partie des demandes de la minorite neo-brunswickoise95. 

D'aucune fa9on, les demandes de la plus importante minorite au pays, les Quebecois, n'ont 

ete comblees formellement (a l'intention explicite de celui-ci) par la Constitution. Le Canada 

ne pratique certainement pas le federalisme asymetrique, conformement a ce que nous avons 

avance au chapitre III. 

Les « accommodements » les plus pratiques sont done les arrangements asymetriques 

par ententes administratives. II convient de reiterer la difference entre les ententes 

administratives modifiant directement une responsabilite ou un droit pour un partenaire 

federatif (21), par exemple la place du Quebec et du Nouveau-Brunswick dans la 

francophonie internationale, ainsi que les ententes ouvertes a tous qui creent des asymetries 

(2P). Dans ce dernier cas, il y a, le plus souvent, une modulation des allocations de 

ressources (fiscales et autres) a la faveur des besoins specifiques de chaque province, par 

exemple les ententes de services a la Gendarmerie royale du Canada. C'est ici que ce qui est 

appele par plusieurs « asymetries », correspond veritablement a la « flexibilite ». Rappelons-

nous les mots de Tillin qui explique cette confusion dans les arguments fonctionnels a propos 

de l'asymetrie : «this argument often uses the adjective "asymmetrical" interchangeably 

with "creative" or "flexible" to denote individual instances in which solutions have been 

sought (successfully or otherwise) within a federal constitution to one-off problems of 

governance » (2006, 47, nous soulignons). II est clairement ici question de « gouvernance », 

ou la question de l'accent est mise sur la resolution de problemes plutot que sur la 

95 Et certains ajouteraient des peuples autochtones avec les articles 25 et 35 de la Loi constitutionnelle de 1982. 
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refondation sur des bases de justice, de democratie, de contrat politique. Cette distinction est 

fondamentale dans les deux types (en pratique et par intention) d'heterogeneite des politiques 

comprises dans les ententes administratives. C'est elle qui nous permet de conclure que les 

ententes administratives qui creent une asymetrie par intention sont belles et bien des 

arrangements asymetriques96, meme s'ils ne sont pas constitutionnalises. D'autre part, les 

ententes administratives creant des dispositions asymetriques ouvertes a tous sont beaucoup 

plus pres des conditions empiriques de la diversite, de la symetrie des roles des composantes 

d'un Etat federal. Et elles le sont d'autant plus lorsqu'on observe, au Canada, avec quelle 

facilite le gouvernement general donne et reprend avec ces ententes, selon son bon vouloir. 

En effet, un danger bien present et qui s'attaque aux deux formes d'ententes 

administratives, c'est la revocabilite des engagements par le gouvernement central. Cela se 

fait particulierement sentir dans le cas des ententes qui comprennent des engagements de 

transferts financiers de la part d'Ottawa. Prenons l'exemple d'une entente entre Ottawa et les 

provinces sur le renouvellement de la formule de perequation : cette entente creerait 

necessairement une asymetrie financiere entre les provinces selon les choix des formules de 

calculs (en plus de l'asymetrie « naturelle », relevant des choix fiscaux des provinces, dans 

leurs champs de competences). Supposons, encore pour l'exercice, que cette nouvelle 

formule permettrait, au su de tous, des largesses financieres bien plus importantes pour le 

Quebec et les provinces maritimes que pour les autres provinces. On pourrait certainement 

classer ce choix politique comme etant un arrangement asymetrique a l'intention de ces cinq 

provinces. Cependant, qu'advient-il lorsqu'Ottawa revient sur ses engagements (comme dans 

les changements a la perequation au debut 2009)? Si Ottawa decide de changer les choix 

intentionnes precedents, sans parvenir a une entente, il nous apparait evident que cela devient 

96 Voir la definition precise que nous donnons a ce terme a la section 3.3. 
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un choix unilateral: il y aura encore des provinces favorisees, mais a la discretion finale 

d'Ottawa. On parle alors des preferences d'Ottawa, en fonction de ses priorites politiques. 

II faut done etre prudent dans l'analyse des ententes administratives qui surviennent 

entre les provinces et Ottawa. D'une part, il faut comprendre leur revocabilite potentielle. 

D'autant plus que plusieurs de ces ententes surviennent dans le contexte de l'utilisation du 

pouvoir de depenser (sinon d'autres transferts financiers d'Ottawa) ou les provinces sont 

dependantes de l'argent d'Ottawa, tres souvent dans leurs propres champs de competences. 

Bref, si l'on revient a notre sous question de recherche A, on peut confirmer notre 

hypothese en l'amarrant a notre modele theorique sur les politiques de diversite et la 

diversite de politiques. L'hypothese voulant qu'une federation asymetrique devrait s'appuyer 

sur une conception normative de l'asymetrie afin de promouvoir un federalisme asymetrique 

dans un contexte multinational est confirmee dans le sens suivant: les asymetries 

constitutionnelles a l'intention d'un partenaire (31) proposent une structure institutionnelle 

reconnaissant explicitement le pouvoir normatif de l'asymetrie pour la reconnaissance d'un 

membre de la multination. Cependant, comme nous l'avons vu a la section 3.3 (ainsi qu'en 

6.4 ci-dessous), les arrangements asymetriques produisent un type d'accommodement 

institutionnel qui dans la plupart des cas se fonde sur une reconnaissance d'un besoin de 

differentiation d'un partenaire federatif. En ce sens, ils participent aussi a la construction 

d'un federalisme asymetrique, meme s'ils portent des limites evidentes a une reconnaissance 

complete. 

6.3 Les federalistes nationalistes 

II est interessant de situer les positions constitutionnelles des deux cas etudies, non en 

stricte opposition, mais dans la trame evolutive que constitue la famille politique liberale. En 
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effet, ce parti, le plus vieux au Quebec, a une longue histoire de gouvernance, ponctuee de 

moments plus ou moins nationalistes. Une trame interessante se dessine lorsque Ton etudie 

les scissions nationalistes a partir du Parti liberal. 

En 1934, en reaction aux evenements suivant la grande depression economique 

mondiale, Paul Gouin et d'autres quittent le parti pour fonder l'Alliance liberate nationale, 

influencee par l'ideologie nationaliste. Ce parti ne connut pas de grand succes et rejoignit les 

conservateurs pour fonder l'Union nationale, que devait diriger pendant longtemps Maurice 

Duplessis. Ce qui nous interesse ici est de voir comment le Parti liberal, purge de ses 

elements nationalistes, s'aligne sur l'axe constitutionnel. Revenus au pouvoir de 1940 a 

1944, sous Adelard Godbout, la politique constitutionnelle et l'heritage autonomiste de 

Godbout (malgre son progressisme) semblent controverses. C'est d'ailleurs ainsi que 

l'electorat francophone le defit, en 1944, pour avoir ete trop fidele aux liberaux federaux, 

notamment dans l'appui a la conscription. 

Si on se retourne vers les annees I960, nous avons vu que plusieurs membres du 

cabinet Lesage pressaient celui-ci d'adopter une position encore plus nationaliste. Nous 

avons parle de Paul Gerin-Lajoie, mais il y eut aussi Pierre Laporte et Rene Levesque, parmi 

d'autres. D'ailleurs, le deplacement nationaliste du PLQ est concomitant a la montee en force 

de ces deux derniers personnages, jusqu'au point culminant de l'adoption d'une position 

constitutionnelle officielle sur le statut particulier, en 1967. C'est a cette epoque que Rene 

Levesque quitte pour fonder le Mouvement souverainete-association, qui deviendra le PQ. 

Suite au depart de Levesque et de son entourage nationaliste et a 1'arrivee du nouveau chef 

Bourassa, le PLQ rejeta d'ailleurs l'option du statut particulier, pour se rapprocher de 

l'orthodoxie federale et des bonnes graces des liberaux federaux (consulter Morin 1987, 

chap.4), meme si cela ne dura pas. 
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De fafon similaire, le Parti liberal s'affirmait fortement sur le plan national lors des 

debats entourant l'Accord du Lac Meech. Suivant le rejet de celui-ci et la declaration de 

Bourassa, « le Quebec est, aujourd'hui et pour toujours, une societe distincte, libre et capable 

d'assumer son destin et son developpement», le PLQ adopte encore une fois une ligne de 

plus en plus nationaliste, et ce, jusqu'au revirement du premier ministre qui appuya alors 

l'Accord de Charlottetown. C'est au lendemain de ce retournement que les nationalistes du 

parti quitterent, autour de Jean Allaire et de Mario Dumont. Si la tendance se maintient, le 

PLQ devait vraisemblablement revenir a la politique du federalisme a tout prix, ce que nous 

confirmerent la courte presence edulcoree de Daniel Johnson fils et surtout le portrait que 

nous avons dresse au chapitre V sur la gouverne Charest. De ce fait, il semble bien que le 

parti aime, de temps a autre, faire le menage de ses nationalistes pour mieux gouverner sans 

ambages dans l'orthodoxie federale. 

Pour completer notre etude du gouvernement Charest, il convient de plus de situer 

l'Action democratique du Quebec (ADQ) dans I'equation, alors que son arrivee en force 

comme troisieme parti a Quebec se produit au cours de la meme periode, de 2002 a 2008. En 

effet, une des hypotheses ayant oriente notre choix de sujet pour cette these est a l'effet que 

la percee de l'ADQ a l'election de 2007 (et plus generalement a sa croissance dans les 

annees precedentes) est grandement due a son positionnement sur les questions identitaires et 

plus largement dans le spectre nationaliste, mais non independantiste. II n'etait pour nous pas 

evident de croire que, considerant les cinquante dernieres annees politiques au Quebec, que 

l'absence marquee du gouvernement Charest dans la question nationale puisse etre 

sanctionne par un electorat generalement plus revendicateur. 

Le memoire de maitrise de Benoit Tessier (2008) tend a corroborer notre hypothese. 

Celui-ci effectue une etude des engagements electoraux des trois grandes formations 
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politiques dans les elections de 1994 a 2007, sur un tableau a deux axes binaires : 

gauche/droite et nationalismes quebecois/canadien. Ses resultats demontrent que 1'ADQ, lors 

de l'election de 2007, s'est tres fortement deplacee vers la droite, en plus de supplanter le 

PLQ, pour la premiere fois, au niveau du nationalisme quebecois. Tessier soutient que 

l'ADQ a remporte un succes important en 2007, « malgre son important deplacement vers la 

droite, et non grace a celui-ci» (2008, 67, souligne dans l'original) et a cause de son 

« discours nationaliste non souverainiste » {Ibid., 69). II deduit egalement qu'en 2007, les 

nouveaux electeurs adequistes etaient surtout traditionnellement des electeurs liberaux. 

II y a bien sur nombre d'autres variables qui entrent en ligne de compte dans les 

analyses electorates, mais il serait neanmoins interessant de voir si le PLQ a fait le meme 

constat entre les elections quebecoises de 2007 et 2008. On peut dire, a tout le moins, que le 

gouvernement Charest a pris ses distances a l'endroit du gouvernement Harper au meme 

moment ou celui-ci courtisait les adequistes et qu'a l'automne 2008, les ponts semblaient 

definitivement rompus entre les gouvernements quebecois et canadiens. En conclusion, il 

nous semble done que les liberaux vont continuer a exiger des reformes au federalisme 

canadien et se presenteront plus nationalistes tant qu'un parti federaliste nationaliste comme 

l'ADQ les menacera sur ce plan, ce qui n'est peut-etre plus le cas, au moment d'ecrire ces 

Iignes (printemps 2009). 

De ce retour sur les federalistes nationalistes, nous pouvons finalement conclure que 

le federalisme asymetrique est loin d'etre la norme au Parti liberal. Cela repond aussi, de 

fagon large, a la sous question de recherche B : « Les positions constitutionnelles defendues 

par les gouvernements quebecois reformistes depuis 1960 s'appuient-elles sur un federalisme 

asymetrique? ». La seule defense d'un federalisme asymetrique qui a passe pres de reussir fut 

le combat de Bourassa pour l'inscription de la « societe distincte» quebecoise a la 
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Constitution, lors de l'episode Meeeh. Pour les autres gouvernements et chefs liberaux, dont 

Charest et Lesage (pour une bonne partie de son mandat), malgre un discours parfois fort 

nationaliste, les barrieres du federalisme symetrique, mais «flexible», semblent 

conditionner les reformes de la federation. En ce sens, la polarisation entre forces 

souverainistes et federalistes n'est peut-etre pas si innocente, au moins pour le temps que 

durera 1'acceptation par les liberaux de la preeminence d'Ottawa dans les decisions 

intergouvernementales. 

6.4 En guise d'ouverture : la strategie quebecoise et le federalisme de concertation 

Un tel constat sur l'ordre hierarchique des gouvernements au Canada doit 

necessairement amener les reformistes quebecois a se questionner sur les strategies qu'ils 

mettent de l'avant. II s'agit la d'une piste de recherche interessante en complement de cette 

these. Nous nous limiterons ici a quelques hypotheses et a deux constats principaux : 

l'importance du bilateralisme et la continuity institutionnelle du mode de relations 

intergouvernementales. 

Dans le debat entre unilateralisme, bilateralisme et multilateralisme (McRoberts 

1985), le gouvernement du Quebec devrait avoir appris quelques legons, a la lumiere de 

l'histoire des dernieres decennies. D'abord, le multilateralisme, aujourd'hui comme a 

l'epoque des grands debats constitutionnels, ne fonctionne que pour de tres courtes periodes, 

probablement en raison de la tradition du federalisme executif et plus largement du 

federalisme de concertation. C'est probablement aussi la voie la plus difficile. II nous semble 

evident que le multilateralisme ne conduit pas a beaucoup de gains pour le Quebec (voir 

section 1 de l'actuel chapitre). 
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Quant a l'unilateralisme, il a permis au Quebec de developper la doctrine Gerin-

Lajoie, mais la jurisprudence constitutionnelle lui permettait deja une telle action. A 

l'oppose, l'unilateralisme d'Ottawa permet a celui-ci de controler les cordons de la bourse. 

Lorsque le Quebec cherche a s'y opposer (ex. : opposition au desequilibre fiscal en 2006), il 

se bute la plupart du temps a l'acquiescement tacite des autres provinces. On revient done a 

l'argument precedent sur le pouvoir preponderant d'Ottawa. 

II reste la voie du bilateralisme, qui semble interessante si on etudie l'histoire des 

r • 97 * 

arrangements asymetriques . Cependant, pour 1'inscription de reformes a la constitution, la 

nouvelle formule de modification constitutionnelle de 1982 est venue passablement 

compliquer les choses. Neanmoins, il nous semble que la voie du bilateralisme merite d'etre 

plus attentivement etudiee, alors que l'on constate la multiplication de la pratique du 

bilateralisme multiple, ou de nombreuses provinces signent des ententes bilaterales 

specifiques avec le gouvernement canadien, ce qui dans certains cas leur confere des 

ressources importantes, comme dans le cas de l'accord financier entre le Canada et Terre-

Neuve-et-Labrador sur les revenus de l'exploitation petroliere en mer de 200598. 

Dans sa recherche d'asymetries, le Quebec doit dialoguer premierement avec le 

gouvernement canadien, qui controle grandement l'agenda. Pour nous repeter une fois de 

plus sur la collaboration avec les autres provinces, c'est l'argument de Burelle qui s'impose : 

le renforcement partenarial n'apporte rien au Quebec s'il n'y a pas de garanties formelles a 
97 Sous la gouverne de Lesage, Quebec a convaincu Ottawa d'inscrire la preponderance provinciale pour les 
regimes de retraite, l'article 94A de la Loi constitutionnelle de 1867. Sur le plan non-constitutionnel, la majeure 
partie des arrangements asymetriques administratifs a l'intention precise d'une province l'ont ete a la suite de 
negotiations bilaterales (meme si certains diraient par la seule volonte d'Ottawa). On pense bien sur a la place 
quebecoise dans la delegation a l'UNESCO, au regime de conges parentaux du Quebec, mais aussi aux diverses 
ententes Quebec-Canada relatives a 1'immigration: Lang-Cloutier, Andras-Bienvenue, Cullen-Couture, 
McDougall-Gagnon-Tremblay. La presence du Quebec et du Nouveau-Brunswick dans la francophonie 
internationale releve egalement d'ententes survenues entre Ottawa et ces provinces (entente Quebec-Canada de 
1971 sur la participation a l'Agence de cooperation culturelle et technique). 
98 Brock (2008) avance que c'est ainsi que les provinces obtiennent le plus de gains pres de leurs interets. 
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son autonomie en retour. Et ce d'autant plus que lorsqu'il abandonne le multilateralisme 

(parce qu'il ne fonctionne pas), comme dans le cas de l'entente parallele sur la sante en 2004, 

il n'y a qu'un gain defensif, une protection du champ de competence constitutionnelle de la 

province. 

II faut de plus revenir sur les differents modeles de plus ou moins grande 

collaboration decrits par Robinson et Simeon (2004). Nous optons plutot pour l'utilisation du 

terme « federalisme de concertation ». Meme s'il a pris diverses tangentes selon les epoques, 

il n'en demeure pas moins un forum de negotiations intergouvernementales qu'on definit 

surtout a la fagon d'une entente entre elites, conformement a l'esprit qui existait avant meme 

la Confederation et continuellement depuis lors". En effet, la mediation des interets en jeu 

dans chaque Etat (provincial et canadien) y est prealable a la negotiation 

intergouvernementale : le parlementarisme exige qu'un gouvernement et particulierement 

son chef se fasse le representant de tous ses gouvernes. Robinson et Simeon ont fait des 

distinctions entre les federalismes canadiens dits colonial, classique, cooperatif, collaboratif 

ou competitif. Pourtant, nous partageons revaluation de Gagnon, et c'est la notre second 

constat, qui dit ceci: ces modeles « sont des variantes du federalisme de concertation bien 

plus que des modeles institutionnellement distincts » (2008, 120). 

Avant de conclure, nous souhaitons revenir sur la these de Peter Russell, a la lumiere 

de ces deux derniers constats. II nous semble, en effet, que malgre la perspicacite generate de 

I'argument de Russell, celui-ci se trompe d'objet (un peuple, dans sa qualite ou non-

souveraine a elaborer une constitution) et sa these conduit a des analyses fallacieuses sur 

l'evolution constitutionnelle canadienne. D'abord, I'argument de Russell est le suivant: la 

99 Voir Eugenie Brouillet (2005) sur 1'aspect consocialiste du regime du Canada-Uni. Consultez egalement 
Russell (2004), chapitre 3. 



145 

periode s'ouvrant a la suite de l'echec de la formule Fulton-Favreau (1965) et se terminant 

par le rejet en referendum de l'Accord de Charlottetown (1992) est caracterisee par une 

mode de negotiations constitutionnelles lockeen, etranger a la tradition canadienne plus 

burkeenne. 

A notre avis, Russell etudie un probleme pertinent (la souverainete du peuple sur sa 

constitution et ses institutions), mais il pose la mauvaise question de recherche. Plutot que de 

verifier si la constitution du pays reflete, avec un caractere democratique et juste, le 

pluralisme (dont le multinationalisme) de la societe canadienne, il detaille le controle 

populaire sur le processus vers la souverainete populaire. II voit le format plutot que le fond. 

En cela, apres avoir revele que le federalisme asymetrique est un bon moyen de parvenir a 

cette fin pour aussi longtemps que durera le conflit identitaire canadien, il nous semble qu'on 

peut evaluer l'historique dresse par Russell en vertu de nos categories d'analyse. Russell 

nous dit que la tentative de reformer entierement la constitution etait probablement hors de 

nos moyens, mais qu'il fallait probablement passer par la, sinon le pays aurait pu eclater 

(2004, vii). Or, il est faux de dire que l'effort n'a pas abouti. Plusieurs des ententes menant a 

des arrangements asymetriques sont advenues a cette meme epoque. En se referant aux 

figures deux et trois, on peut observer, dans la categorie des asymetries constitutionnelles en 

pratique (3P), les potentialites asymetriques ouvertes par la Charte de 1982. Au premier chef, 

il y a l'utilisation de la clause derogatoire, en plus du droit de retrait de 38(3) et 40, dont nous 

avons deja parle. Dans la categorie des asymetries administratives a l'intention d'un 

partenaire (21), il y a toutes les ententes entre le Quebec et le Canada relativement a 

l'immigration. Rappelons que c'est le gouvernement Levesque qui a conclu l'entente Cullen-

Couture qui est, encore aujourd'hui, une des plus importantes ententes administratives 

reconnaissant le caractere distinct du Quebec, avec la place de celui-ci a la Francophonie 
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internationale, conformement a des ententes conclues durant la meme periode lockeenne100. 

Bref, une premiere nuance se place dans le fait que la periode dite « mega-constitutionnelle » 

n'a aucunement empeche les reformes non constitutionnelles, ni les arrangements 

asymetriques a la constitution. 

Une deuxieme nuance qui decoule de cette premiere est justement l'absence d'interet 

de Russell a comparer les reformes constitutionnelles et non constitutionnelles sur le plan de 

leur valeur, plutot que de leur processus de formation. En effet, nous avons demontre que les 

reformes constitutionnelles permettant une asymetrie ouverte a tous (3P) ainsi que les 

ententes administratives reconnaissant la specificite d'un partenaire (21) sont toutes deux 

orientees vers l'asymetrie, bien que possedant chacun une limite. II semble neanmoins que 

leur categorisation en tant q u ' a r r a n g e m e n t s asymetriques en fasse des accommodements de 

meme valeur, soit un pas interessant en direction du federalisme asymetrique qu'il 

conviendrait de combler en depassant les limites toujours presentes (soit la revocabilite 

potentielle pour 21 ou l'absence de reconnaissance explicite pour 3P). En cela, ce n'est pas 

dans le format des negotiations constitutionnelles, ni dans une frontiere entre la constitution 

formelle et les arrangements informels (dits administratifs au Canada), pas plus que dans la 

souverainete du peuple qu'il faut chercher a comprendre la justice de l'ordre constitutionnel 

du pays, mais bien dans la valeur des politiques de diversite et de reconnaissance. C'est de 

plus ce que nous avons tente de demontrer en insistant sur le caractere normatif de l'union 

federale (chapitre III). 

Comme troisieme bemol a la theorie de Russell, notre etude de cas empirique sur 

Lesage et sur Charest a demontre que, loin d'etre une actualisation constitutionnelle aussi 

100 A la figure deux, nous avons classe les ententes en immigration comme une entente administrative ouverte a 
tous (21), car plusieurs provinces signent de telles ententes. Cependant, il est a noter que celles conclues avec 
Quebec vont beaucoup plus loin en confiant de grande responsabilites a des fonctionnaires provinciaux. 
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incremental soit-elle, la periode burkeenne n'a apporte pratiquement aueune modification 

d'importance au contrat politique canadien quant a l'importante minorite quebecoise101. En 

fait, pour parler de changements burkeens, encore faut-il parler de changements qui, s'ils 

sont advenus durant ces deux gouvernements, favorisaient plutot la vision hierarchique du 

federalisme que nous avons decrit precedemment, au detriment des revendications 

autonomistes quebecoises. De cette position quebecoise, il est alors malaise de croire, avec 

Russell, que la constitution evolue, alors que les imperatifs de democratic et de justice dans 

les pays multinationaux sont si malmenes, contrairement a ce qui se produit dans d'autres 

Etats que cite Watts (2006, 222) : Belgique, Espagne, Italie et Royaume-Uni. 

Finalement, la constante, c'est le mode de negotiation entre elites. Celui-ci ne change 

pas fondamentalement, si bien que sa caracterisation comme un «federalisme de 

concertation » semble la plus juste. II nous permet par ailleurs de relativiser l'intermede 

mega-constitutionnel qu'impose la lecture de Russell. 

6.5 Retour sur le questionnement et les limites 

Cette recherche visait a devoiler si les positions constitutionnelles de Jean Lesage sur 

le statut particulier ainsi que celle de Jean Charest sur le federalisme asymetrique differaient. 

Notre hypothese, a 1'oppose de la conclusion de Cameron et Simeon sur la continuity entre 

les demarches quebecoises, a suggere que le gouvernement Charest a utilise un discours sur 

1'asymetrie masquant une position defendant l'egalite des provinces, qu'on ne retrouvait pas 

chez Lesage. 

101 Par ailleurs, le federalisme asymetrique note precedemment quant a la minorite francophone du Nouveau-
Brunswick est entre dans la constitution en 1993, faisait dire a Russell qu'il s'agissait d'une perspective d'un 
retour a la normalite constitutionnelle, avec des reformes a la piece (Russell 1993, 231). D'autre part, les 
articles reconnaissants des droits specifiques aux peuples autochtones (art. 25 et 35, Loi constitutionnelle de 
1982) sont entres en vigueur au debut des annees 1980. 
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Cette hypothese s'est verifiee, car tant une lecture des discours du gouvernement sur 

l'asymetrie qu'une etude approfondie des ententes et negotiations avec Ottawa et les autres 

provinces ont revele que les liberaux ne voient plus le Quebec autrement qu'une province 

parmi d'autres, aussi specifique soit-elle. Bref, loin s'en faut du federalisme asymetrique. 

Quant a Jean Lesage, il semble bien qu'il etait sur la route d'un plus grand nombre 

d'arrangements asymetriques, voire d'un federalisme asymetrique, mais sa defaite electorate 

l'a empeche de poursuivre la ou il avait commence. En ce sens, le regime federal 

asymetrique est reste mince chez Lesage, en nuance de notre hypothese B, qui etait la 

suivante : le PLQ de Jean Lesage, fort d'une conception du dualisme canadien, promeut un 

federalisme asymetrique. 

Un certain nombre d'arguments ont pu mener a cette conclusion. Dans le chapitre II, 

un retour sur la theorie federative nous a permis de reiterer la pertinence de la distinction 

entre federation et federalisme, les dimensions structurelles et ideelles d'un regime federal. 

Cette distinction conduit a 1'adoption d'une perspective methodologique double pour qui 

souhaite etudier l'ideal federatif envisage par un acteur. En effet, il convient d'etudier a la 

fois les reformes institutionnelles proposees tant que les ideaux envisages, a travers les prises 

de position. 

Quant a l'asymetrie federate, elle se developpe aussi suivant cette conception 

dichotomique des realites federates. Dans un premier temps, nous avons fait dialoguer les 

differents, mais rares ouvrages sur l'asymetrie pour y constater une certaine confusion 

terminologique et conceptuelle. En repartant de l'ensemble des « politiques de diversite et 

des diversites de politiques » en federation, il a ete possible de concevoir une grille en six 

ideaux types pour 1'etude de l'asymetrie au Canada. Neanmoins, seule une discussion 
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normative permet de conclure ou non a l'appui de ces politiques a un federalisme 

asymetrique. 

C'est ce sur quoi le chapitre III s'est penche. D'emblee, il a fait remarquer que les 

arguments fonctionnels souvent invoques valorisent la gouvernance et semblent peu aptes a 

conferer le statut moral necessaire a une constitution. Le federalisme asymetrique semble 

plutot 1'organisation logique a proposer pour une democratic multinational, suivant 

I'argument general de la reconnaissance. Cette necessite pour les communautes d'etre 

reconnues comme « authentiques », suivant les arguments de Gagnon, Taylor et Tully, doit 

etre une des bases du constitutionnalisme. Ces propositions liberales sont de valeur plus 

puissante que les arguments liberaux rationalistes pour la symetrie. Ces arguments, chez 

Baubock, Dion et Trudeau sont soit strictement fonctionnels, et par consequent sans valeur 

morale pour un contrat politique comme une constitution, ou bien bases sur une egalite 

individuelle procedurale insuffisante a combler les imperatifs de justice entre citoyens 

differents. 

En revenant sur le debat canadien sur l'asymetrie, le chapitre III a permis de clarifier 

la situation a l'aide de notre typologie (voir figure trois). Des six types, trois correspondent a 

la diversite presente dans une federation multinationale et font oeuvre de « flexibilite » qu'on 

pourrait qualifier de « naturelle »; deux permettent des « arrangements asymetriques » et 

proposent ainsi une certaine differentiation en vue d'une egalite plus substantielle qui 

possede neanmoins des limites manifestes; une seule fait ceuvre de federalisme asymetrique, 

soit les asymetries enchassees a la constitution a l'intention specifique d'un partenaire 

federatif. 

L'epoque des revendications du federalisme asymetrique s'est ouverte sous Jean 

Lesage, alors qu'il a progressivement « decouvert» la necessite d'un statut particulier pour le 
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Quebec dans la federation. Le chapitre IV a rappele que ce gouvernement a obtenu beaucoup 

pour l'autonomie des provinces au Canada, mais pas vraiment de reconnaissance specifique 

du Quebec par l'ensemble canadien. D'autant qu'il fut en cela tributaire des volontes du 

gouvernement canadien d'accommoder ou non le Quebec : en bref, cette ouverture fut 

l'oeuvre de Pearson plus que de Lesage. Seule une ferme determination (et une solide base 

jurisprudentielle) permit au Quebec de faire des gains appreciates dans le sens d'une 

asymetrie dans le cadre de la doctrine Gerin-Lajoie et des nouvelles relations internationales 

du Quebec. De plus, Lesage refusa de s'avancer trop loin dans la collaboration avec les 

autres provinces, preferant garder l'autonomie la plus grande pour le Quebec. 

Le chapitre V s'est attarde au cas du gouvernement Charest et de la plate-forme 

constitutionnelle du Parti liberal de 2001. II en est ressorti que le Quebec est clairement 

« rentre dans le rang » des provinces en se contentant de se premunir contre quelques 

attaques dans les champs de competences des provinces. II a opere une 

normalisation/egalisation des rapports entre le Quebec et les autres francophones, et a ainsi 

acquiesce a la conceptualisation canadienne d'une dualite linguistique des individus au pays. 

II s'est de plus aventure vers une collaboration interprovinciale accrue sans garanties de 

reconnaissance de la specificite quebecoise (sans succes dans les deux cas). En fin de 

compte, il a adopte la rhetorique de l'egalite des provinces, faisant sien un realisme 

platonicien face a la realite demographique du Canada et a sa majorite (et done en rejetant les 

arguments de justice pour l'egalite substantielle des individus et des communautes). Tout 

comme pour Lesage, il ne s'est approche de l'asymetrie que par ouverture d'Ottawa, alors 

que Paul Martin et Stephen Harper courtisaient le Quebec. 

En conclusion, la these est revenue au chapitre VI sur cette preeminence de l'acteur 

federal dans les decisions touchant la communaute politique quebecoise. Apres avoir 
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reprecise les elements qui ont le potentiel de faire du Canada une federation asymetrique (ce 

qui n'est vraisemblablement pas le cas actuellement), le travail est revenu sur l'influence des 

reformistes liberaux, les « federalistCs-nationalistes », pour constater qu'ils n'ont ete que tres 

temporairement bienvenus dans le giron liberal. Bref, le federalisme asymetrique n'est pas 

une constante dans la pensee liberale. Finalement, un bilan des apports et limites de l'etude 

s'impose. 

Cette these propose un certain nombre de contributions interessantes aux etudes de la 

politique constitutionnelle au Canada. D'abord, elle a tente de clarifier le statut des politiques 

et dispositions constitutionnelles concernant l'asymetrie en federation. Elle a depasse les 

conceptions somme toute controversies entre asymetries de facto et de jure en proposant une 

grille en six types. Ces six types, bien que peu utilisable en dehors des federations ou regnent 

des formes de federalisme executif, consacre neanmoins une nouvelle fagon d'observer les 

politiques de diversite et la diversite de politiques dans les systemes federaux et peut-etre 

meme dans le cadre d'etats unitaires. lis s'appuient en effet sur le caractere pratique ou 

intentionnel de l'asymetrie, en plus de son lieu : les politiques, les ententes administratives 

ou la constitution. De plus, la grille relance la question a savoir quel statut il faut donner aux 

ententes intergouvernementales. Nous sommes relativement sceptiques quant a leur perennite 

et plutot critique quant aux choix de redistribution fiscale (etant plutot de prerogative du 

gouvernement general). 

Deuxiemement, la these ne fait pas l'economie d'une discussion normative sur 

l'asymetrie, contrairement a plusieurs opposants et detracteurs de celle-ci qui ramenent la 

question a une preoccupation fonctionnelle. C'est clairement la une consequence de la 

conception theorique de la realite federale. A notre avis, la litterature n'a d'ailleurs pas 

suffisamment suivi, a ce jour, la prescription methodologique qui s'impose d'une telle 
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theorisation, a savoir qu'il faut observer les dynamiques federatives sous leurs deux facettes 

symbiotiques : idees et structures. 

Troisiemement, sur le plan empirique, la these a jete une lumiere nouvelle sur 

1'influence du nationalisme quebecois dans la dynamique politique. Nous avons ecarte 

certains doutes relativement a la disparition progressive de la « question nationale » au profit 

de la «question sociale» (l'affrontement gauche-droite) en reaffirmant la pertinence 

politique de cette question, plus particulierement en specifiant que la troisieme voie ne 

semble pas faire long feu dans les rangs liberaux. 

Quant aux limites de notre travail, nous avons deja note celles qui sont liees a la 

validite du corpus utilise, dans le chapitre de problematisation. De plus, nous venons d'en 

indiquer une liee a la typologie proposee, c'est-a-dire ses potentialites relatives a moins 

d'adaptation contextuelle en politique comparee. 

De plus, il conviendrait de tracer revolution de la pensee liberate sur la constitution, 

la dualite canadienne et l'egalite des provinces, dans un contexte empirique plus large. Les 

motivations ideologiques a notre conclusion sur 1'appropriation par le gouvernement 

quebecois de la rhetorique egalitariste seraient alors mieux explicitees. En plus de l'heritage 

liberal, on pourrait egalement questionner l'heritage du gouvernement quebecois qui, malgre 

les differences ideologiques, affirme une certaine continuite dans ses revendications 

constitutionnelles (Quebec 2001). Autrement dit, le passage d'une conviction en la dualite 

nationale canadienne et une conclusion asymetrique vers 1'appropriation du discours 

egalitariste des provinces est-il seulement l'ceuvre des liberaux ou se profile-t-il egalement 

sous les gouvernes pequistes? 

Neanmoins, nous esperons avoir fait oeuvre originale avec ce travail et croyons avoir 

eclairci la question de la possible troisieme voie quebecoise, avec notre conceptualisation du 
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federalisme asymetrique. Un enrichissement des points de vue portes a la question 

constitutionnelle ne peut que contribuer a l'amelioration des debats democratiques au 

Quebec et au Canada. 
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